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LOIS
LOI no 2004-806 du 9 aožt 2004 

relative “ la politique de sant• publique (1)

NOR : SANX0300055L

L'Assembl•e nationale et le S•nat ont adopt•,
Le Pr•sident de la R•publique promulgue la loi dont la teneur suit:

TITRE Ier

POLITIQUE DE SANT… PUBLIQUE

CHAPITRE Ier

Champ d'application et conditions d'•laboration

Article 1 er

Est autoris•e la ratification de la convention-cadre de l'Organisation mondiale de la sant• pour la lutte
antitabac, faite “ Gen˜ve le 21 mai 2003, et dont le texte est annex• “ la pr•sente loi.

Article 2

I. � L'article L. 1411-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1411-1. � La Nation d•finit sa politique de sant• selon des objectifs pluriannuels.
« La d•termination de ces objectifs, la conception des plans, des actions et des programmes de sant• mis en

úuvre pour les atteindre ainsi que l'•valuation de cette politique rel˜vent de la responsabilit• de l'Etat.
« La politique de sant• publique concerne:
« 1o La surveillance et l'observation de l'•tat de sant• de la population et de ses d•terminants;
« 2o La lutte contre les •pid•mies;
« 3o La pr•vention des maladies, des traumatismes et des incapacit•s;
« 4o L'am•lioration de l'•tat de sant• de la population et de la qualit• de vie des personnes malades,

handicap•es et des personnes d•pendantes;
« 5o L'information et l'•ducation “ la sant• de la population et l'organisation de d•bats publics sur les

questions de sant• et de risques sanitaires;
« 6o L'identification et la r•duction des risques •ventuels pour la sant• li•s “ des facteurs d'environnement et

des conditions de travail, de transport, d'alimentation ou de consommation de produits et de services
susceptibles de l'alt•rer;

« 7o La r•duction des in•galit•s de sant•, par la promotion de la sant•, par le d•veloppement de l'acc˜s aux
soins et aux diagnostics sur l'ensemble du territoire;

« 8o La qualit• et la s•curit• des soins et des produits de sant•;
« 9o L'organisation du syst˜me de sant• et sa capacit• “ r•pondre aux besoins de pr•vention et de prise en

charge des maladies et handicaps;
« 10o La d•mographie des professions de sant•.»

II. � L'article L. 1411-1-1 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1411-1-1.� L'acc˜s “ la pr•vention et aux soins des populations fragilis•es constitue un objectif
prioritaire de la politique de sant•.

« Les programmes de sant• publique mis en úuvre par l'Etat ainsi que par les collectivit•s territoriales et les
organismes d'assurance maladie prennent en compte les difficult•s sp•cifiques des populations fragilis•es.»

III. � L'article L. 1411-2 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1411-2. � La loi d•finit tous les cinq ans les objectifs de la politique de sant• publique.
« A cette fin, le Gouvernement pr•cise, dans un rapport annex• au projet de loi, les objectifs de sa politique

et les principaux plans d'action qu'il entend mettre en úuvre.
« Ce rapport s'appuie sur un rapport d'analyse des probl˜mes de sant• de la population et des facteurs

susceptibles de l'influencer, •tabli par le Haut Conseil de la sant• publique, qui propose des objectifs quantifi•s
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en vue d'am•liorer l'•tat de sant• de la population. Le rapport •tabli par le Haut Conseil de la sant• publique
dresse notamment un •tat des in•galit•s socioprofessionnelles et des disparit•s g•ographiques quant aux
probl˜mes de sant•.

« La mise en úuvre de cette loi et des programmes de sant• qui pr•cisent son application est suivie
annuellement et •valu•e tous les cinq ans. Elle peut “ tout moment faire l'objet d'une •valuation globale ou
partielle par l'Office parlementaire d'•valuation des politiques de sant•.»

IV. � L'article L. 1411-3 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1411-3. � La Conf•rence nationale de sant•, organisme consultatif plac• aupr˜s du ministre charg•
de la sant•, a pour objet de permettre la concertation sur les questions de sant•. Elle est consult•e par le
Gouvernement lors de la pr•paration du projet de loi d•finissant les objectifs de la politique de sant• publique
mentionn•s “ l'article L.1411-2. Elle •labore notamment, sur la base des rapports •tablis par les conf•rences
r•gionales de sant•, un rapport annuel adress• au ministre charg• de la sant• et rendu public, sur le respect des
droits des usagers du syst˜me de sant•. Elle formule des avis et propositions au Gouvernement sur les plans et
programmes qu'il entend mettre en úuvre. Elle formule •galement des avis ou propositions en vue d'am•liorer
le syst˜me de sant• publique. Elle contribue “ l'organisation de d•bats publics sur ces m–mes questions. Ses
avis sont rendus publics.

« La Conf•rence nationale de sant•, dont la composition et les modalit•s de fonctionnement sont fix•es par
d•cret, comprend notamment des repr•sentants des malades et des usagers du syst˜me de sant•, des
repr•sentants des professionnels de sant• et des •tablissements de sant• ou d'autres structures de soins ou de
pr•vention, des repr•sentants des industries des produits de sant•, des repr•sentants des organismes d'assurance
maladie obligatoire et compl•mentaire, des repr•sentants des conf•rences r•gionales de sant•, des repr•sentants
d'organismes de recherche ainsi que des personnalit•s qualifi•es.»

V. � L'article L. 1411-4 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1411-4. � Le Haut Conseil de la sant• publique a pour missions:
« 1o De contribuer “ la d•finition des objectifs pluriannuels de sant• publique, notamment en •tablissant le

rapport mentionn• “ l'article L.1411-2, d'•valuer la r•alisation des objectifs nationaux de sant• publique et de
contribuer au suivi annuel de la mise en úuvre de la loi pr•vue “ l'article L.1411-2 ;

« 2o De fournir aux pouvoirs publics, en liaison avec les agences sanitaires, l'expertise n•cessaire “ la gestion
des risques sanitaires ainsi qu'“ la conception et “ l' •valuation des politiques et strat•gies de pr•vention et de
s•curit• sanitaire;

« 3o De fournir aux pouvoirs publics des r•flexions prospectives et des conseils sur les questions de sant•
publique.

« Il peut –tre consult• par les ministres int•ress•s, par les pr•sidents des commissions comp•tentes du
Parlement et par le pr•sident de l'Office parlementaire d'•valuation des politiques de sant• sur toute question
relative “ la pr•vention, “ la s•curit• sanitaire ou “ la performance du syst˜me de sant•.»

VI. � L'article L. 1411-5 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1411-5. � Le Haut Conseil de la sant• publique comprend des membres de droit et des
personnalit•s qualifi•es.

« Le pr•sident du Haut Conseil de la sant• publique est •lu par ses membres.»

VII. � L'article L. 1413-1 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1413-1. � Il est institu• un Comit• national de sant• publique. Ce comit• a pour missions:
« 1o De coordonner l'action des diff•rents d•partements minist•riels en mati˜re de s•curit• sanitaire et de

pr•vention ;
« 2o D'analyser les •v•nements susceptibles d'affecter la sant• de la population;
« 3o De contribuer “ l'•laboration de la politique du Goudans les domaines de la s•curit• sanitaire et de la

pr•vention et d'en examiner les conditions de financement.
« Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application du pr•sent article.»
VIII. � Dans le dernier alin•a de l'article L.541-3 et dans le dernier alin•a de l'article L.831-1 du code de

l'•ducation, la r•f•rence: « L. 1411-5» est remplac•e par la r•f•rence: « L. 1411-11 ».

CHAPITRE II

Objectifs et plans r•gionaux de sant• publique

Article 3

I. � Sont ins•r•s, dans le code de la sant• publique, quatre articles L.1411-10 “ L. 1411-13 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1411-10.� Le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, dans la collectivit• territoriale de Corse et “
Saint-Pierre-et-Miquelon d•finit les modalit•s de mise en úuvre des objectifs et des plans nationaux en tenant
compte des sp•cificit•s r•gionales.
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« Art. L. 1411-11.� En vue de la r•alisation des objectifs nationaux, le repr•sentant de l'Etat arr–te, apr˜s
avis de la conf•rence r•gionale de sant• mentionn•e “ l'article L.1411-12, un plan r•gional de sant• publique.
Ce plan comporte un ensemble coordonn• de programmes et d'actions pluriannuels dans la r•gion et
notamment un programme r•gional pour l'acc˜s “ la pr•vention et aux soins des personnes les plus d•munies,
un programme de pr•vention des risques li•s “ l'environnement g•n•ral et au travail et un programme de sant•
scolaire et d'•ducation “ la sant•; il tient compte du droit pour les personnes d•tenues, m–me dans le cas oŸ
elles se trouvent en dehors d'un •tablissement p•nitentiaire en application des articles 723 et 723-7 du code de
proc•dure p•nale, d'acc•der aux dispositifs mis en úuvre en application de l'article L.6112-1 du pr•sent code.

« Le sch•ma d'organisation sanitaire mentionn• “ l'article L.6121-1 prend en compte les objectifs de ce
plan.

« Le plan r•gional de sant• publique ainsi que les programmes d•finis par la r•gion font l'objet d'une
•valuation.

« Le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, dans la collectivit• territoriale de Corse et “ Saint-Pierre-et-
Miquelon met en úuvre le plan r•gional de sant• publique et dispose, “ cet effet, du groupement r•gional de
sant• publique mentionn• “ l'article L.1411-14. Il peut •galement, par voie de convention, faire appel “ tout
organisme comp•tent pour mettre en úuvre des actions particuli˜res.

« Art. L. 1411-12.� Dans chaque r•gion et dans la collectivit• territoriale de Corse, une conf•rence
r•gionale ou territoriale de sant• a pour mission de contribuer “ la d•finition et “ l'•valuation des objectifs
r•gionaux de sant• publique.

« Lors de l'•laboration du plan r•gional de sant• publique, elle est consult•e par le repr•sentant de l'Etat et
formule des avis et propositions sur les programmes qui le composent.

« Elle est tenue r•guli˜rement inform•e de leur •tat d'avancement ainsi que des •valuations qui en sont
faites.

« Elle proc˜de •galement “ l'•valuation des conditions dans lesquelles sont appliqu•s et respect•s les droits
des personnes malades et des usagers du syst˜me de sant•. Cette •valuation fait l'objet d'un rapport sp•cifique
qui est transmis “ la Conf•rence nationale de sant•.

« Ses avis sont rendus publics.

« Art. L. 1411-13.� La conf•rence r•gionale de sant• •lit son pr•sident en son sein. Elle comprend
notamment des repr•sentants des collectivit•s territoriales, des organismes d'assurance maladie obligatoire et
compl•mentaire, des malades et des usagers du syst˜me de sant•, des professionnels du champ sanitaire et
social, des institutions et •tablissements sanitaires et sociaux, de l'observatoire r•gional de la sant•, des
repr•sentants du comit• r•gional de l'organisation sociale et m•dico-sociale, des repr•sentants des comit•s
r•gionaux d'•ducation pour la sant• ainsi que des personnalit•s qualifi•es.

« Les membres de cette conf•rence sont nomm•s par arr–t• du repr•sentant de l'Etat.»

II. � Les articles L.1411-1-2 “ L. 1411-1-4 du m–me code sont abrog•s.

III. � Les programmes r•gionaux de sant• mentionn•s “ l'article L.1411-3-3 du m–me code dans sa
r•daction ant•rieure “ la publication de la pr•sente loi et en cours “ cette date ainsi que les sch•mas r•gionaux
d'•ducation pour la sant• sont poursuivis jusqu'“ leur terme.

IV. � L'article L. 1424-1 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-1. � Dans le cadre des comp•tences qui lui sont reconnues par l'article L.4221-1 du code
g•n•ral des collectivit•s territoriales, le conseil r•gional peut d•finir des objectifs particuliers “ la r•gion en
mati˜re de sant•. Il •labore et met en úuvre les actions r•gionales correspondantes. Il informe le repr•sentant
de l'Etat dans la r•gion sur le contenu de ces actions et les moyens qu'il y consacre.»

Article 4

I. � Dans les articles L.1331-27, L.1331-28, L.1332-4, L. 2311-5, L. 3111-3, L. 3112-1, L. 3113-1,
L. 3811-6, L. 3812-3, L. 3812-7 et L.5132-4 du code de la sant• publique et 104-2 du code minier, les mots:
« Conseil sup•rieur d'hygi˜ne publique de France » sont remplac•s par les mots : « Haut Conseil de la sant•
publique». Dans les articles L.1331-25 et L.3114-3 du code de la sant• publique, les mots : «Conseil
sup•rieur d'hygi˜ne publique» sont remplac•s par les mots: « Haut Conseil de la sant• publique».

Dans le premier et le quatri˜me alin•as de l'article L.3114-1 du code de la sant• publique, les mots : «,
apr˜s avis du Conseil sup•rieur d'hygi˜ne publique de France» sont supprim•s.

Dans la premi˜re phrase du 2o de l'article L.5231-2 du m–me code, les mots : «pris sur avis du Conseil
sup•rieur d'hygi˜ne publique » sont supprim•s.

Dans les articles L.3322-11 du m–me code et 2, 6 et 7 de la loi du 2 juillet 1935 tendant “ l'organisation et
“ l'assainissement des march•s du lait et des produits r•sineux, les mots : « du Conseil sup•rieur d'hygi˜ne
publique de France » sont remplac•s par les mots : « de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des aliments».

A la fin de l'article L.5231-1 du m–me code, les mots : « du Conseil sup•rieur d'hygi˜ne publique de
France» sont remplac•s par les mots: « de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire environnementale».
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II. � A la fin du quatri˜me alin•a de l'article L.1112-3 du code de la sant• publique, les mots : « “ l'agence
r•gionale de l'hospitalisation et au conseil r•gional de sant•» sont remplac•s par les mots: « “ la conf•rence
r•gionale de sant• et “ l'agence r•gionale de l'hospitalisation qui est charg•e d'•laborer une synth˜se de
l'ensemble de ces documents».

III. � Au quatri˜me alin•a de l'article L.1417-6 du m–me code, les mots : « Haut Conseil de la sant• » sont
remplac•s par les mots : « Haut Conseil de la sant• publique».

IV. � A l'article L. 6112-6 du m–me code, les mots : « “ l'article L.1411-5» sont remplac•s par les mots:
« “ l'article L. 1411-11 ».

V. � L'ordonnance no 2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l'organisation et du
fonctionnement du syst˜me de sant• ainsi que des proc•dures de cr•ation d'•tablissements ou de services
sociaux ou m•dico-sociaux soumis “ autorisation, prise en application des articles 2, 6, 20, 21 et 34 de la
loi no 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement “ simplifier le droit, est ratifi•e sous r•serve de la
modification suivante:

Le V de l'article 3 est ainsi r•dig•:
« V. � Au premier alin•a de l'article L.6162-3, “ l'article L. 6162-5, au premier alin•a de l'article L.6162-6

et au troisi˜me alin•a de l'article L.6162-9 du m–me code, les mots : « ministre charg• de la sant• » sont
remplac•s par les mots : « directeur de l'agence r•gionale de l'hospitalisation».

VI. � A l'article L. 6114-3 du code de la sant• publique, les mots : « des orientations adopt•es par le conseil
r•gional de sant• pr•vu “ l'article L.1411-3» sont remplac•s par les mots: « du plan r•gional de sant•
publique ».

VII. � Au troisi˜me alin•a de l'article L.6115-4 du m–me code, les mots : « , apr˜s avis de la section
comp•tente du conseil r•gional de sant• » sont supprim•s.

VIII. � A l'article L. 6115-9 du m–me code, les mots: « au conseil r•gional de sant• mentionn• “
l'article L. 1411-3» et les mots : « aux priorit•s de sant• publique •tablies par ledit conseil » sont remplac•s
respectivement par les mots: « “ la conf•rence r•gionale de sant• » et les mots : «aux objectifs du plan
r•gional de sant• publique et aux objectifs particuliers d•finis par le conseil r•gional».

IX. � L'avant-dernier alin•a du II de l'article L.312-3 du code de l'action sociale et des familles est ainsi
r•dig• : 

« Le comit• r•gional de l'organisation sociale et m•dico-sociale et le comit• r•gional de l'organisation
sanitaire peuvent si•ger en formation conjointe lorsque l'ordre du jour rend souhaitable un avis commun de ces
deux instances et selon des modalit•s fix•es par voie r•glementaire.»

X. � Au 7o du II de l'article L.312-3, “ l'avant-dernier alin•a et au dernier alin•a de l'article L.312-5 du
m–me code, les mots: « conseil r•gional de sant•» et « conseils r•gionaux de sant• » sont remplac•s
respectivement par les mots: « comit• r•gional de l'organisation sanitaire» et « comit•s r•gionaux de
l'organisation sanitaire».

XI. � Au IV de l'article L.313-12 du m–me code, les mots : « conseil r•gional de sant• » sont remplac•s
par les mots : «comit• r•gional de l'organisation sanitaire».

XII. � Les articles L.1411-3-1, L. 1411-3-2 et L.1411-3-3 du code de la sant• publique sont abrog•s.

Article 5

Le premier alin•a de l'article L.1114-1 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

I. � Apr˜s la premi˜re phrase, il est ins•r• une phrase ainsi r•dig•e:
« L'agr•ment est prononc• sur avis conforme d'une commission nationale qui comprend des repr•sentants de

l'Etat, dont un membre du Conseil d'Etat et un membre de la Cour de cassation en activit• ou honoraire, des
repr•sentants de l'Assembl•e nationale et du S•nat et des personnalit•s qualifi•es en raison de leur comp•tence
ou de leur exp•rience dans le domaine associatif.»

II. � Dans la deuxi˜me phrase, apr˜s les mots : «actions de formation et d'information qu'elle conduit, »,
sont ins•r•s les mots: « “ la transparence de sa gestion, ».

III. � Dans la derni˜re phrase, apr˜s les mots : «Les conditions d'agr•ment et du retrait de l'agr•ment»,
sont ins•r•s les mots: « ainsi que la composition et le fonctionnement de la commission nationale » et les
mots: « sont d•termin•es» sont remplac•s par les mots: « sont d•termin•s».

Article 6

Le deuxi˜me alin•a de l'article L.1114-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Seules les associations agr••es repr•sentent les usagers du syst˜me de sant• dans les instances hospitali˜res
ou de sant• publique.»
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TITRE II

INSTRUMENTS D'INTERVENTION

CHAPITRE Ier

Institutions et organismes

Article 7

I. � L'intitul• du chapitre VII du titre Ier du livre IV de la premi˜re partie du code de la sant• publique est
ainsi r•dig• : « Pr•vention et •ducation pour la sant•».

II. � Les articles L.1417-1 “ L. 1417-4 du m–me code sont remplac•s par un article L.1417-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 1417-1. � Un •tablissement public de l'Etat d•nomm• Institut national de pr•vention et
d'•ducation pour la sant• a pour missions:

« 1o De mettre en úuvre, pour le compte de l'Etat et de ses •tablissements publics, les programmes de sant•
publique pr•vus par l'article L.1411-6 ;

« 2o D'exercer une fonction d'expertise et de conseil en mati˜re de pr•vention et de promotion de la sant•;
« 3o D'assurer le d•veloppement de l'•ducation pour la sant• sur l'ensemble du territoire;
« 4o De participer, “ la demande du ministre charg• de la sant•, “ la gestion des situations urgentes ou

exceptionnelles ayant des cons•quences sanitaires collectives, notamment en participant “ la diffusion de
messages sanitaires en situation d'urgence;

« 5o D'•tablir les programmes de formation “ l'•ducation “ la sant•, selon des modalit•s d•finies par d•cret.
« Cet •tablissement est plac• sous la tutelle du ministre charg• de la sant• et concourt “ la politique de sant•

publique.
« L'institut apporte son concours “ la mise en úuvre des programmes r•gionaux de l'Etat.»
III. � Dans le 3o de l'article L.221-1 du code de la s•curit• sociale, la r•f•rence : «L. 1417-2» est

remplac•e par la r•f•rence: « L. 1417-1 ».
IV. � A l'article L. 1417-5 du code de la sant• publique, le 6o est abrog• et le 7o devient le 6o.
V. � L'article L. 3411-4 du m–me code est abrog•.

Article 8

Le chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la premi˜re partie du code de la sant• publique est compl•t• par six
articles L.1411-14 “ L. 1411-19 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1411-14.� Dans chaque r•gion, dans la collectivit• territoriale de Corse et “ Saint-Pierre-et-
Miquelon, un groupement r•gional ou territorial de sant• publique a pour mission de mettre en úuvre les
programmes de sant• contenus dans le plan r•gional de sant• publique mentionn• “ l'article L.1411-11 en se
fondant notamment sur l'observation de la sant• dans la r•gion.

« Il peut –tre charg• d'assurer ou de contribuer “ la mise en úuvre des actions particuli˜res de la r•gion
selon des modalit•s fix•es par convention.

« Un d•cret peut conf•rer “ certains groupements une comp•tence interr•gionale.

« Art. L. 1411-15.� Le groupement r•gional ou territorial de sant• publique est une personne morale de
droit public dot•e de l'autonomie administrative et financi˜re, constitu• sous la forme d'un groupement
d'int•r–t public entre:

« 1o L'Etat et des •tablissements publics de l' Etat intervenant dans le domaine de la sant• publique,
notamment l'Institut de veille sanitaire et l'Institut national de pr•vention et d'•ducation pour la sant•;

« 2o L'agence r•gionale de l'hospitalisation;
« 3o La r•gion, la collectivit• territoriale de Corse, Saint-Pierre-et-Miquelon, les d•partements, communes ou

groupements de communes, lorsqu'ils souhaitent participer aux actions du groupement;
« 4o L'union r•gionale des caisses d'assurance maladie et la caisse r•gionale d'assurance maladie, ou, dans

les d•partements d'outre-mer, la caisse g•n•rale de s•curit• sociale, ou, “ Saint-Pierre-et-Miquelon, la caisse de
pr•voyance sociale.

« La convention constitutive de ce groupement doit –tre conforme “ une convention type d•finie par d•cret.

« Art. L. 1411-16.� Le groupement est administr• par un conseil d'administration compos• de repr•sentants
de ses membres constitutifs et de personnalit•s nomm•es “ raison de leurs comp•tences. Ce conseil est pr•sid•
par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion. L'Etat dispose de la moiti• des voix au conseil d'administration.

« Le conseil d'administration arr–te le programme d'actions permettant la mise en úuvre du plan r•gional de
sant• publique et d•lib˜re sur l'admission et l'exclusion de membres, la modification de la convention
constitutive, le budget, les comptes, le rapport annuel d'activit•.
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« Le directeur du groupement est d•sign• par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion. Le groupement peut,
pour remplir les missions qui lui sont d•volues, employer des contractuels de droit priv•.

« Il rend compte p•riodiquement de son activit• “ la conf•rence r•gionale de sant• mentionn•e “
l'article L. 1411-12.

« Les d•lib•rations portant sur le budget et le compte financier du groupement ne deviennent d•finitives
qu'apr˜s l'approbation expresse du repr•sentant de l'Etat dans la r•gion.

« Art. L. 1411-17.� Les ressources du groupement comprennent obligatoirement:
« 1o Une subvention de l'Etat;
« 2o Une dotation de l'assurance maladie dont les modalit•s de fixation et de versement sont pr•cis•es par

voie r•glementaire.

« Art. L. 1411-18.� Les programmes mis en úuvre par l'Etat, les groupements r•gionaux de sant•
publique, les collectivit•s territoriales et les organismes d'assurance maladie prennent en compte les difficult•s
particuli˜res des personnes les plus d•munies et des personnes les plus vuln•rables.

« Art. L. 1411-19.� Les modalit•s d'application du pr•sent chapitre sont fix•es par d•cret en Conseil
d'Etat. »

CHAPITRE II

Programmes de sant•
et dispositifs de pr•vention

Article 9

Le dernier alin•a de l'article L.2325-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Dans les m–mes conditions que pr•vu “ l'alin•a pr•c•dent, un contrþle m•dical de pr•vention et de
d•pistage est effectu• de faØon r•guli˜re pendant tout le cours de la scolarit• obligatoire et propos• au-del“ de
cet ’ge limite. La surveillance sanitaire des •l˜ves et •tudiants scolaris•s est exerc•e avec le concours d'un
service social en lien avec le personnel m•dical des •tablissements. Un d•cret pris en Conseil d'Etat fixe les
modalit•s du suivi sanitaire des •l˜ves et •tudiants.»

Article 10

I. � L'article L. 1411-6 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1411-6. � Sans pr•judice des comp•tences des d•partements pr•vues “ l'article L.2111-2, des
programmes de sant• destin•s “ •viter l'apparition, le d•veloppement ou l'aggravation de maladies ou
incapacit•s sont d•termin•s par arr–t• du ministre charg• de la sant• et de la s•curit• sociale et, en tant que de
besoin, des ministres int•ress•s.

« Dans le cadre de ce programme sont pr•vus des consultations m•dicales p•riodiques de pr•vention et des
examens de d•pistage, dont la liste est fix•e par arr–t• du ministre charg• de la sant•, ainsi que des actions
d'information et d'•ducation pour la sant•.»

II. � Au 6o de l'article L.321-1 du code de la s•curit• sociale, les mots : « programmes prioritaires de
pr•vention d•finis en application des dispositions de l'article L.1417-2 du code de la sant• publique » sont
remplac•s par les mots: « programmes mentionn•s “ l'article L.1411-6 du code de la sant• publique » et, apr˜s
les mots : « examens de d•pistage », sont ins•r•s les mots : « et aux consultations de pr•vention effectu•s au
titre des programmes pr•vus par l'article L.1411-2 du m–me code».

III. � Sont ins•r•s, dans le code de la sant• publique, trois articles L.1411-7, L. 1411-8 et L.1411-9 ainsi
r•dig•s :

« Art. L. 1411-7. � Des arr–t•s des ministres charg•s de la sant• et de la protection sociale pr•cisent, en tant
que de besoin, notamment:

« 1o L'objet des consultations de pr•vention et des examens de d•pistage mentionn•s “ l'article L.1411-6 ;
« 2o Le cas •ch•ant, l'•quipement requis pour proc•der “ certains de ces examens et les modalit•s techniques

de leur r•alisation;
« 3o Les conditions de mise en úuvre de ces consultations, de ces examens et de l'information du patient;
« 4o Les conditions de transmission des informations n•cessaires “ l'•valuation du dispositif.

« Art. L. 1411-8. � Tout professionnel de sant•, quel que soit son mode d'exercice, les •tablissements de
sant• et les •tablissements m•dico-sociaux et tous autres organismes de soins ou de pr•vention peuvent, dans
les limites fix•es par les dispositions l•gislatives et r•glementaires, concourir “ la r•alisation de tout ou partie
des programmes de sant• mentionn•s “ l'article L.1411-6. Les services de sant• au travail, de sant• scolaire et
universitaire et de protection maternelle et infantile concourent, en tant que de besoin, “ la r•alisation de ces
programmes.

« Les modalit•s de participation des professionnels de sant• lib•raux “ la mise en úuvre de ces programmes
sont r•gies par des contrats de sant• publique pr•vus aux articles L.162-12-19 et L.162-12-20 du code de la
s•curit• sociale.
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« A des fins de suivi statistique et •pid•miologique de la sant• de la population, les m•decins qui r•alisent
les consultations m•dicales p•riodiques de pr•vention et les examens de d•pistage pr•vus “ l'article L.1411-6
transmettent au ministre charg• de la sant• ou aux services d•sign•s “ cet effet par le pr•fet de r•gion, dans des
conditions fix•es par arr–t• pris apr˜s avis du Conseil national de l'information statistique et de la Commission
nationale de l'informatique et des libert•s:

« 1o Des donn•es agr•g•es;
« 2o Des donn•es personnelles, dont certaines de sant•, ne comportant ni le nom, ni le pr•nom, ni l'adresse

d•taill•e. Pour ces donn•es, l'arr–t• pr•cise les modalit•s de fixation des •chantillons ainsi que les garanties de
confidentialit• apport•es lors de la transmission des donn•es. La transmission de ces donn•es se fait dans le
respect des r˜gles relatives au secret professionnel.

« Les informations transmises en application du pr•sent article et permettant l'identification des personnes
physiques auxquelles elles s'appliquent ne peuvent faire l'objet d'aucune communication de la part du service
b•n•ficiaire de la transmission et sont d•truites apr˜s utilisation.

« Art. L. 1411-9. � Les modalit•s de participation de l'Etat, des organismes d'assurance maladie, des
collectivit•s territoriales des organismes publics et priv•s qui concourent “ la mise en úuvre des programmes
de pr•vention aux diff•rents •chelons territoriaux font l'objet d'une convention entre les parties.»

Article 11

I. � L'article L. 3111-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3111-1. � La politique de vaccination est •labor•e par le ministre charg• de la sant• qui fixe les
conditions d'immunisation, •nonce les recommandations n•cessaires et rend public le calendrier des
vaccinations apr˜s avis du Haut Conseil de la sant• publique.

« Un d•cret peut, compte tenu de l'•volution de la situation •pid•miologique et des connaissances m•dicales
et scientifiques, suspendre, pour tout ou partie de la population, les obligations pr•vues aux articles L.3111-2
“ L. 3111-4 et L.3112-1.

« Dans le cadre de leurs missions, les m•decins du travail, les m•decins des infirmeries des •tablissements
publics locaux d'enseignement et des services de m•decine pr•ventive et de promotion de la sant• dans les
•tablissements d'enseignement sup•rieur, les m•decins des services de protection maternelle et infantile et des
autres services de sant• d•pendant des conseils g•n•raux ou des communes participent “ la mise en úuvre de la
politique vaccinale.»

II. � L'article L. 3111-2 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3111-2. � Les vaccinations antidipht•rique et antit•tanique par l'anatoxine sont obligatoires ; elles
doivent –tre pratiqu•es simultan•ment. Les personnes titulaires de l'autorit• parentale ou qui ont la charge de la
tutelle des mineurs sont tenues personnellement responsables de l'ex•cution de cette mesure, dont la
justification doit –tre fournie lors de l'admission dans toute •cole, garderie, colonie de vacances ou autre
collectivit• d'enfants.

« Un d•cret d•termine les conditions dans lesquelles sont pratiqu•es la vaccination antidipht•rique et la
vaccination antit•tanique.»

III. � Le premier alin•a de l'article L.3111-5 du m–me code est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« Ce d•cret fixe •galement les modalit•s de transmission “ l'Institut de veille sanitaire des informations

n•cessaires “ l'•valuation de la politique vaccinale.»

IV. � L'article L. 3116-1 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3116-1. � Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre III de la premi˜re partie du pr•sent
code sont applicables “ la constatation des infractions aux articles L.3111-2 “ L. 3111-4, L. 3111-6 “ L. 3111-8
et L.3114-1 “ L. 3114-6 ou aux r˜glements pris pour leur application.»

Article 12

Apr˜s l'article L. 3121-2 du code de la sant• publique, sont ins•r•s trois articles L.3121-3 “ L. 3121-5 ainsi
r•dig•s :

« Art. L. 3121-3. � La d•finition de la politique de r•duction des risques en direction des usagers de drogue
rel˜ve de l'Etat.

« Art. L. 3121-4. � La politique de r•duction des risques en direction des usagers de drogue vise “ pr•venir
la transmission des infections, la mortalit• par surdose par injection de drogue intraveineuse et les dommages
sociaux et psychologiques li•s “ la toxicomanie par des substances class•es comme stup•fiants.

« Art. L. 3121-5. � Les centres d'accueil et d'accompagnement “ la r•duction des risques pour usagers de
drogue rel˜vent du 9o du I de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles et concourent, avec
les autres dispositifs, “ la politique de r•duction des risques. Leurs missions sont d•finies par d•cret en Conseil
d'Etat.

« Les d•penses aff•rentes aux missions des centres vis•s par le pr•sent article sont prises en charge par
l'Etat, sans pr•judice d'autres participations, notamment des collectivit•s territoriales.
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« Les actions de r•duction des risques sont conduites selon les orientations d•finies par un document national
de r•f•rence approuv• par d•cret.

« Les personnes accueillies dans les centres d'accueil et d'accompagnement “ la r•duction des risques pour
usagers de drogue b•n•ficient d'une prise en charge anonyme et gratuite.»

Article 13

I. � L'article L. 3114-6 du code de la sant• publique devient l'article L.3114-7.

II. � L'article L. 3114-6 du m–me code est ainsi r•tabli:

« Art. L. 3114-6. � Les professionnels de sant• ainsi que les directeurs de laboratoire d'analyses de biologie
m•dicale mentionn•s au livre II de la sixi˜me partie du pr•sent code, exerØant en dehors des •tablissements de
sant•, veillent “ pr•venir toutes infections li•es “ leurs activit•s de pr•vention, de diagnostic et de soins. Des
arr–t•s fixent, en tant que de besoin, les r˜gles qu'ils doivent respecter.»

Article 14

L'article L. 162-12-19 du code de la s•curit• sociale est ainsi modifi•:

1o Les mots : « ou de contrats de bonne pratique » sont remplac•s par les mots : « , de contrats de bonne
pratique ou de contrats de sant• publique» ;

2o Les mots: « et L.162-12-18» sont remplac•s par les mots : «, L. 162-12-18 et L.162-12-20 ».

TITRE III

MODERNISATION DU SYSTˆME DE VEILLE, D'ALERTE
ET DE GESTION DES SITUATIONS D'URGENCE SANITAIRE

CHAPITRE Ier

Veille et alerte

Article 15

Les articles L.1413-2 et L.1413-3 du code de la sant• publique sont ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1413-2. � Un Institut de veille sanitaire, •tablissement public de l'Etat, plac• sous la tutelle du
ministre charg• de la sant•, a pour missions:

« 1o La surveillance et l'observation permanentes de l'•tat de sant• de la population. A ce titre, il participe
au recueil et au traitement de donn•es sur l'•tat de sant• de la population “ des fins •pid•miologiques, en
s'appuyant notamment sur des correspondants publics et priv•s faisant partie d'un r•seau national de sant•
publique ;

« 2o La veille et la vigilance sanitaires. A ce titre, l'institut est charg•:
« a) De rassembler, analyser et actualiser les connaissances sur les risques sanitaires, leurs causes et leur

•volution ;
« b) De d•tecter de mani˜re prospective les facteurs de risque susceptibles de modifier ou d'alt•rer la sant•

de la population ou de certaines de ses composantes, de mani˜re soudaine ou diffuse;
« c) D'•tudier et de r•pertorier, pour chaque type de risque, les populations les plus fragiles ou menac•es.
« Il peut •galement assurer des fonctions de veille sanitaire pour la Communaut• europ•enne, des

organisations internationales et des pays tiers, avec l'accord du ministre charg• de la sant•;
« 3o L'alerte sanitaire. L'institut informe sans d•lai le ministre charg• de la sant• en cas de menace pour la

sant• de la population ou de certaines de ses composantes, quelle qu'en soit l'origine, et il lui recommande
toute mesure ou action appropri•e pour pr•venir la r•alisation ou att•nuer l'impact de cette menace;

« 4o Une contribution “ la gestion des situations de crise sanitaire. A ce titre, l'institut propose aux pouvoirs
publics toute mesure ou action n•cessaire.

« L'institut participe, dans le cadre de ses missions, “ l'action europ•enne et internationale de la France, et
notamment “ des r•seaux internationaux de sant• publique.

« Art. L. 1413-3. � En vue de l'accomplissement de ses missions, l'Institut de veille sanitaire:
« 1o Effectue, dans son domaine de comp•tence, toutes •tudes, recherches, actions de formation ou

d'information ;
« 2o Met en place les syst˜mes d'information lui permettant d'utiliser, dans les meilleurs d•lais, les donn•es

scientifiques, climatiques, sanitaires, d•mographiques et sociales, notamment en mati˜re de morbidit• et de
mortalit•, qui sont n•cessaires “ l'exercice de ses missions;

« 3o Elabore des indicateurs d'alerte qui permettent aux pouvoirs publics d'engager des actions de pr•vention
pr•coce en cas de menace sanitaire et des actions de gestion des crises sanitaires d•clar•es;
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« 4o Etablit, chaque ann•e, un rapport qui comporte, d'une part, la synth˜se des donn•es recueillies ou
•labor•es dans le cadre de ses missions d'observation, de veille et de vigilance sanitaires et, d'autre part,
l'ensemble des propositions et des recommandations faites aux pouvoirs publics;

« 5o Organise des auditions publiques sur des th˜mes de sant• publique;
« 6o Met en úuvre, en liaison avec l'assurance maladie et les services statistiques des d•partements

minist•riels concern•s, un outil permettant la centralisation et l'analyse des statistiques sur les accidents du
travail, les maladies professionnelles, les maladies pr•sum•es d'origine professionnelle et de toutes les autres
donn•es relatives aux risques sanitaires en milieu du travail, collect•es conform•ment “ l'article L. 1413-4. »

Article 16

I. � Dans la premi˜re phrase du deuxi˜me alin•a de l'article L. 1413-4 du code de la sant• publique, apr˜s
les mots: « leurs •tablissements publics, », sont ins•r•s les mots : «les services de protection civile ou
d'urgence, le service de sant• des arm•es,».

II. � Apr˜s le deuxi˜me alin•a du m–me article, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« A la demande de l'Institut de veille sanitaire, les personnes assurant le service ext•rieur des pompes

fun˜bres mentionn• “ l'article L. 2223-19 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales lui transmettent toutes
informations n•cessaires “ l'exercice de ses missions.»

Article 17

Le code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o L'article L. 1413-15 devient l'article L. 1413-16 ;

2o Apr˜s l'article L. 1413-14, il est r•tabli un article L. 1413-15 ainsi r•dig•:

« Art. L. 1413-15. � Les services de l'Etat et les collectivit•s territoriales, leurs •tablissements publics, les
•tablissements de sant• publics et priv•s, le service de sant• des arm•es, les •tablissements et services sociaux
et m•dico-sociaux, les services de secours ainsi que tout professionnel de sant• sont tenus de signaler sans d•lai
au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement les menaces imminentes pour la sant• de la population dont ils
ont connaissance ainsi que les situations dans lesquelles une pr•somption s•rieuse de menace sanitaire grave
leur parašt constitu•e. Le repr•sentant de l'Etat porte imm•diatement ce signalement “ la connaissance de
l'Institut de veille sanitaire.»

CHAPITRE II

Pr•vention et gestion des menaces sanitaires graves
et des situations d'urgence

Article 18

I. � Il est ins•r•, dans le titre Ier du livre Ier de la troisi˜me partie du code de la sant• publique, un chapitre
pr•liminaire ainsi r•dig•:

« CHAPITRE PR…LIMINAIRE

« Menace sanitaire grave
« Art. L. 3110-1. � En cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d'urgence, notamment en cas de

menace d'•pid•mie, le ministre charg• de la sant• peut, par arr–t• motiv•, prescrire dans l'int•r–t de la sant•
publique toute mesure proportionn•e aux risques courus et appropri•e aux circonstances de temps et de lieu
afin de pr•venir et de limiter les cons•quences des menaces possibles sur la sant• de la population.

« Le ministre peut habiliter le repr•sentant de l'Etat territorialement comp•tent “ prendre toutes les mesures
d'application de ces dispositions, y compris des mesures individuelles. Ces derni˜res mesures font
imm•diatement l'objet d'une information du procureur de la R•publique.

« Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement et les personnes plac•es sous son autorit• sont tenus de
pr•server la confidentialit• des donn•es recueillies “ l'•gard des tiers.

« Le repr•sentant de l'Etat rend compte au ministre charg• de la sant• des actions entreprises et des r•sultats
obtenus en application du pr•sent article.

« Art. L. 3110-2. � Le bien-fond• des mesures prises en application de l'article L.3110-1 fait l'objet d'un
examen p•riodique par le Haut Conseil de la sant• publique selon des modalit•s d•finies par d•cret en Conseil
d'Etat. Il est mis fin sans d•lai “ ces mesures d˜s lors qu'elles ne sont plus n•cessaires.

« Art. L. 3110-3. � Nonobstant les dispositions de l'article L.1142-1, les professionnels de sant• ne peuvent
–tre tenus pour responsables des dommages r•sultant de la prescription ou de l'administration d'un m•dicament
hors des conditions normales d'utilisation pr•vues par l'autorisation de mise sur le march• lorsque leur
intervention •tait rendue n•cessaire par l'existence d'une menace sanitaire grave et que la prescription ou
l'administration du m•dicament avait •t• recommand•e par le ministre charg• de la sant• en application des
dispositions de l'article L.3110-1.
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« Art. L. 3110-4. � Sans pr•judice des actions qui pourraient –tre exerc•es conform•ment au droit commun,
la r•paration int•grale des accidents m•dicaux, des affections iatrog˜nes et des infections nosocomiales
imputables “ des activit•s de pr•vention, de diagnostic ou de soins r•alis•es en application de mesures prises
conform•ment “ l'article L.3110-1 est assur•e par l'Office national d'indemnisation des accidents m•dicaux,
des affections iatrog˜nes et des infections nosocomiales mentionn• “ l'article L.1142-22.

« L'offre d'indemnisation adress•e par l'office “ la victime ou, en cas de d•c˜s, “ ses ayants droit indique
l'•valuation retenue pour chaque chef de pr•judice, nonobstant l'absence de consolidation, ainsi que le montant
des indemnit•s qui reviennent “ la victime ou “ ses ayants droit, d•duction faite des prestations •num•r•es “
l'article 29 de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985 tendant “ l'am•lioration de la situation des victimes d'accidents
de la circulation et “ l'acc•l•ration des proc•dures d'indemnisation, et, plus g•n•ralement, des prestations et
indemnit•s de toute nature reØues ou “ recevoir d'autres d•biteurs du m–me chef de pr•judice.

« L'acceptation de l'offre d'indemnisation de l'office par la victime vaut transaction au sens de l'article 2044
du code civil.

« L'office est subrog•, s'il y a lieu et “ due concurrence des sommes qu'il a vers•es, dans les droits que
poss˜de le demandeur contre la personne responsable du dommage ou, le cas •ch•ant, son assureur.

« Les conditions d'application du pr•sent article sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.

« Art. L. 3110-5. � Un fonds finance les actions n•cessaires “ la pr•servation de la sant• de la population en
cas de menace sanitaire grave ou d'alerte •pid•mique, notamment celles prescrites “ l'article L.3110-1 ainsi
que les compensations financi˜res auxquelles elles peuvent donner lieu “ l'exclusion de celles pr•vues par
d'autres dispositions l•gislatives et r•glementaires. Il finance •galement la r•paration institu•e par l'article
L. 3110-4. Les conditions de constitution du fonds sont fix•es par la loi de finances ou la loi de financement de
la s•curit• sociale.»

II. � 1. L'article L. 1311-4 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1311-4. � En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel imminent pour la sant• publique, le
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement peut ordonner l'ex•cution imm•diate, tous droits r•serv•s, des
mesures prescrites par les r˜gles d'hygi˜ne pr•vues au pr•sent chapitre.»

2. L'article L. 3114-4 du m–me code est abrog•.

Article 19

Il est ins•r• dans le code de la sant• publique un article L.3110-6 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3110-6. � Le plan mentionn• “ l'article L.1411-11 comporte obligatoirement un plan d'action
relatif “ l'alerte et “ la gestion des situations d'urgence sanitaire.»

Article 20

I. � Sont ins•r•s dans le code de la sant• publique quatre articles, L.3110-7 “ L. 3110-10, ainsi r•dig•s:

« Art. L. 3110-7. � Chaque •tablissement de sant• est dot• d'un dispositif de crise d•nomm• plan blanc
d'•tablissement, qui lui permet de mobiliser imm•diatement les moyens de toute nature dont il dispose en cas
d'afflux de patients ou de victimes ou pour faire face “ une situation sanitaire exceptionnelle.

« Le plan blanc est arr–t• par l'instance d•lib•rative de l'•tablissement de sant• sur proposition de son
directeur ou de son responsable et apr˜s avis des instances consultatives. Il est transmis au repr•sentant de
l'Etat dans le d•partement, au directeur de l'agence r•gionale de l'hospitalisation et au service d'aide m•dicale
urgente d•partemental.

« Il peut –tre d•clench• par le directeur ou le responsable de l'•tablissement, qui en informe sans d•lai le
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, ou “ la demande de ce dernier.

« Dans tous les cas, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement informe sans d•lai le directeur de l'agence
r•gionale de l'hospitalisation, le service d'aide m•dicale urgente d•partemental et les repr•sentants des
collectivit•s territoriales concern•es du d•clenchement d'un ou plusieurs plans blancs.

« Art. L. 3110-8. � Si l'afflux de patients ou de victimes oŸ la situation sanitaire le justifient, le repr•sentant
de l'Etat dans le d•partement peut proc•der aux r•quisitions n•cessaires de tous biens et services, et notamment
requ•rir le service de tout professionnel de sant•, quel que soit son mode d'exercice, et de tout •tablissement
de sant• ou •tablissement m•dico-social dans le cadre d'un dispositif d•nomm• plan blanc •largi. Il informe
sans d•lai le directeur de l'agence r•gionale de l'hospitalisation, le service d'aide m•dicale urgente et les
services d'urgences territorialement comp•tents et les repr•sentants des collectivit•s territoriales concern•es du
d•clenchement de ce plan.

« Ces r•quisitions peuvent –tre individuelles ou collectives. Elles sont prononc•es par un arr–t• motiv• qui
fixe la nature des prestations requises, la dur•e de la mesure de r•quisition ainsi que les modalit•s de son
application. Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement peut faire ex•cuter d'office les mesures prescrites par
cet arr–t•.

« L'indemnisation des personnes requises et des dommages caus•s dans le cadre de la r•quisition est fix•e
dans les conditions pr•vues par l'ordonnance no 59-63 du 6 janvier 1959 relative aux r•quisitions de biens et de
services.
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« Art. L. 3110-9. � La comp•tence attribu•e au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement par l'article
L. 3110-8 peut –tre exerc•e, dans les m–mes conditions, par les pr•fets de zone de d•fense et par le Premier
ministre si la nature de la situation sanitaire ou l'ampleur de l'afflux de patients ou de victimes le justifient.
Les r•quisitions pr•vues au deuxi˜me alin•a de l'article L.3110-8 sont alors prononc•es par arr–t• du pr•fet de
zone de d•fense ou par d•cret du Premier ministre.

« Dans chaque zone de d•fense, des •tablissements de sant• de r•f•rence ont un rþle permanent de conseil et
de formation et, en cas de situation sanitaire exceptionnelle, ils peuvent assurer une mission de coordination ou
d'accueil sp•cifique.

« Art. L. 3110-10.� Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des articles L.3110-7 “
L. 3110-9 et notamment:

« a) Les conditions de mobilisation successive des moyens au niveau du d•partement, de la zone de d•fense
ou au niveau national selon la nature de la situation sanitaire ou l'ampleur de l'afflux de patients ou de
victimes ;

« b) La proc•dure d'•laboration des plans blancs du d•partement et de la zone de d•fense;
« c) Les modalit•s d'ex•cution des r•quisitions, notamment la proc•dure applicable en cas d'ex•cution

d'office ;
« d) L'•valuation et le paiement des indemnit•s de r•quisition;
« e) Le rþle et le mode de d•signation des •tablissements de r•f•rence mentionn•s “ l'article L.3110-9. »
II. � Il est ins•r•, apr˜s l'article L.3116-3 du m–me code, un article L.3116-3-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3116-3-1.� Le fait de ne pas respecter les mesures prescrites par l'autorit• requ•rante pr•vues aux
articles L.3110-8 et L.3110-9 est puni de six mois d'emprisonnement et de 10000b d'amende. »

Article 21

I. � L'article L. 1413-4 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Pour l'exercice de ses missions, l'Institut de veille sanitaire s'appuie sur un r•seau de centres nationaux de
r•f•rence pour la lutte contre les maladies transmissibles, dont les modalit•s de d•signation ainsi que les
missions sont fix•es par arr–t• du ministre charg• de la sant•.»

II. � Le premier alin•a de l'article L.1413-5 du m–me code est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:

« Lorsqu'il s'av˜re n•cessaire de pr•venir ou de maštriser des risques graves pour la sant• humaine:

« 1o Toute personne physique et toute personne morale est tenue, “ la demande de l'Institut de veille
sanitaire, de lui communiquer toute information en sa possession relative “ de tels risques;

« 2o Tout laboratoire de biologie m•dicale public ou priv•, ainsi que tout laboratoire agr•• ou reconnu en
application des articles L.224-2-1 et L.231-4 du code rural, tout laboratoire d•sign• par arr–t• en application
de l'article R. 215-18 du code de la consommation ou agr•• en application de l'article R. 215-18-1 du m–me
code, tout laboratoire proc•dant aux contrþles sanitaires ou “ l'autosurveillance pr•vus par les titres II et III du
livre III de la premi˜re partie du pr•sent code est tenu de transmettre aux centres nationaux de r•f•rence
mentionn•s “ l'article L.1413-4 ou aux laboratoires d•sign•s, les souches d'agent infectieux ou le mat•riel
biologique de toute origine en sa possession en rapport avec de tels risques. Un arr–t• du ministre charg• de la
sant• et, le cas •ch•ant, des autres ministres int•ress•s fixe les conditions de cette transmission.»

Article 22

I. � Le titre III du livre Ier de la cinqui˜me partie du code de la sant• publique est compl•t• par un
chapitre IX ainsi r•dig•:

« CHAPITRE IX

« Micro-organismes et toxines

« Art. L. 5139-1. � Rel˜vent du pr•sent chapitre les micro-organismes et les toxines dont l'emploi serait de
nature “ pr•senter un risque pour la sant• publique ainsi que les produits qui en contiennent. Un arr–t• du
ministre charg• de la sant• pris sur proposition du directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire
des produits de sant• fixe la liste de ces micro-organismes et toxines. Lorsque ces micro-organismes et toxines
sont destin•s “ un usage v•t•rinaire, le directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits
de sant• sollicite, pr•alablement “ sa proposition, l'avis du directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit•
sanitaire des aliments.

« Art. L. 5139-2. � La production, la fabrication, le transport, l'importation, l'exportation, la d•tention,
l'offre, la cession, l'acquisition et l'emploi des micro-organismes et toxines inscrits sur la liste pr•vue “
l'article L. 5139-1 et les produits en contenant sont soumis “ des conditions d•finies par d•crets en Conseil
d'Etat. Ces d•crets peuvent, apr˜s avis des acad•mies nationales de m•decine et de pharmacie, prohiber toute
op•ration relative “ ces micro-organismes, toxines et produits qui en contiennent et, notamment, interdire leur
prescription et leur incorporation dans des pr•parations.
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« Les conditions de prescription et de d•livrance des pr•parations dans lesquelles sont incorpor•s des micro-
organismes ou des toxines mentionn•s “ l'article L.5139-1 ou les produits qui en contiennent sont fix•es apr˜s
avis des conseils nationaux de l'ordre des m•decins et de l'ordre des pharmaciens.

« Art. L. 5139-3. � Lorsqu'ils ont le statut de marchandises communautaires et sont en provenance ou “
destination des autres Etats membres de la Communaut• europ•enne, les micro-organismes et toxines inscrits
sur la liste pr•vue “ l'article L.5139-1 ainsi que les produits en contenant doivent –tre pr•sent•s au service des
douanes, munis des documents qui les accompagnent.

« Les agents des douanes sont charg•s d'endosser, apr˜s contrþle des marchandises, l'autorisation
d'importation ou d'exportation pr•vue par le pr•sent code.»

II. � 1. Dans le 11o de l'article L.5311-1 du m–me code, le mot : «produits» est supprim• et, apr˜s les
mots: « des locaux», sont ins•r•s les mots: « et des v•hicules».

2. A l'article L. 5311-1 du m–me code, apr˜s le 15o, il est ins•r• un 16o ainsi r•dig• :
« 16o Les micro-organismes et toxines mentionn•s “ l'article L.5139-1. »

III. � Les deux premiers alin•as de l'article L.3114-1 du m–me code sont remplac•s par cinq alin•as ainsi
r•dig•s :

« Lorsqu'elle est n•cessaire en raison soit du caract˜re transmissible des infections des personnes h•berg•es,
soign•es ou transport•es, soit des facteurs de risque d'acquisition des infections par les personnes admises dans
ces locaux ou transport•es dans ces v•hicules, il doit –tre proc•d• “ la d•sinfection par des produits biocides:

« 1o Des locaux ayant reØu ou h•berg• des malades et de ceux oŸ sont donn•s des soins m•dicaux,
param•dicaux ou v•t•rinaires;

« 2o Des v•hicules de transport sanitaire ou de transport de corps;
« 3o Des locaux et v•hicules expos•s aux micro-organismes et toxines mentionn•s “ l'article L.5139-1.

« Cette d•sinfection est r•alis•e selon des proc•d•s ou avec des appareils agr••s par l'Agence franØaise de
s•curit• sanitaire des produits de sant•.»

IV. � Le 2o de l'article L.3114-7 du m–me code est abrog• et le 3o devient le 2o.

Article 23

L'article L. 5124-6 du code de la sant• publique est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Il doit en outre informer l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant• de tout risque de
rupture de stock sur un m•dicament ou produit sans alternative th•rapeutique disponible, dont il assure
l'exploitation, ainsi que de tout risque de rupture de stock sur un m•dicament ou produit dont il assure
l'exploitation, li• “ un accroissement brutal et inattendu de la demande.»

CHAPITRE III

Syst˜mes d'information

Article 24

I. � Le cinqui˜me alin•a de l'article L.161-29 du code de la s•curit• sociale est compl•t• par trois phrases
ainsi r•dig•es:

« Il peut –tre d•rog• “ cette obligation pour transmettre des donn•es “ des fins de recherche dans le domaine
de la sant• lorsque les modalit•s de r•alisation de ces recherches n•cessitent de disposer d'•l•ments
d'identification directe ou indirecte des personnes concern•es. Ces •l•ments sont recueillis dans le respect des
dispositions de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative “ l'informatique, aux fichiers et aux libert•s. Apr˜s
utilisation des donn•es, les •l•ments d'identification des personnes concern•es doivent –tre d•truits.»

II. � L'article L. 2132-3 du code de la sant• publique est compl•t• par quatre alin•as ainsi r•dig•s:

« A des fins de suivi statistique et •pid•miologique de la sant• des enfants, chaque service public
d•partemental de protection maternelle et infantile transmet au ministre charg• de la sant• ou aux services
d•sign•s “ cet effet par le pr•fet de r•gion, dans des conditions fix•es par arr–t• pris apr˜s avis du Conseil
national de l'information statistique et de la Commission nationale de l'informatique et des libert•s:

« 1o Des donn•es agr•g•es;
« 2o Des donn•es personnelles, dont certaines de sant•, ne comportant pas les donn•es suivantes: nom,

pr•nom, jour de naissance et adresse d•taill•e. L'arr–t• pr•cise les modalit•s de fixation des •chantillons ainsi
que les garanties de confidentialit• apport•es lors de la transmission des donn•es. La transmission de ces
donn•es se fait dans le respect des r˜gles relatives au secret professionnel.

« Les informations transmises en application du pr•sent article et permettant l'identification des personnes
physiques auxquelles elles s'appliquent ne peuvent faire l'objet d'aucune communication de la part du service
b•n•ficiaire de la transmission et sont d•truites apr˜s utilisation.»
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III. � Il est ins•r•, apr˜s le troisi˜me alin•a (2o) de l'article L.161-28-1 du code de la s•curit• sociale, un 3o

ainsi r•dig• :

« 3o A la d•finition, “ la mise en úuvre et “ l'•valuation de politiques de sant• publique.»

Article 25

Les deux derniers alin•as de l'article L.2223-42 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales sont remplac•s
par quatre alin•as ainsi r•dig•s:

« Ce certificat, r•dig• sur un mod˜le •tabli par le minist˜re charg• de la sant•, pr•cise la ou les causes de
d•c˜s, aux fins de transmission “ l'Institut national de la sant• et de la recherche m•dicale et aux organismes
dont la liste est fix•e par d•cret en Conseil d'Etat pris apr˜s avis de la Commission nationale de l'informatique
et des libert•s. Ce m–me d•cret fixe les modalit•s de cette transmission, notamment les conditions propres “
garantir sa confidentialit•.

« Ces informations ne peuvent –tre utilis•es que pour des motifs de sant• publique:

« 1o A des fins de veille et d'alerte, par l'Etat et par l'Institut de veille sanitaire;
« 2o Pour l'•tablissement de la statistique nationale des causes de d•c˜s et pour la recherche en sant•

publique par l'Institut national de la sant• et de la recherche m•dicale.»

CHAPITRE IV

Modalit•s d'investissement et d'intervention

Article 26

I. � A la fin de la derni˜re phrase du premier alin•a de l'article L.1521-1 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, les mots : «d'un •tablissement public de sant• » sont remplac•s par les mots : «d'un •tablissement
de sant•, d'un •tablissement social ou m•dico-social ou d'un groupement de coop•ration sanitaire».

II. � Apr˜s l'article L. 1522-5 du m–me code, il est ins•r• un article L.1522-6 ainsi r•dig• :

« Art. L. 1522-6. � Les •tablissements de sant•, les •tablissements sociaux ou m•dico-sociaux et les
groupements de coop•ration sanitaire peuvent participer au capital et aux modifications de capital des soci•t•s
d'•conomie mixte locales ayant pour objet exclusif la conception, la r•alisation, l'entretien ou la maintenance
ainsi que, le cas •ch•ant, le financement d'•quipements hospitaliers ou m•dico-sociaux.»

Article 27

I. � L'article L. 6133-1 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Le groupement de coop•ration sanitaire peut participer au capital et aux modifications de capital des
soci•t•s d'•conomie mixtes locales mentionn•es “ l'article L.1522-6 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales. »

II. � A la fin du premier alin•a de l'article L.6133-5 du m–me code, les mots : «au dernier alin•a de» sont
remplac•s par le mot: « “ ».

III. � L'article L. 6143-1 du m–me code est compl•t• par un 19o ainsi r•dig• :

« 19o La prise de participation, la modification de l'objet social ou des structures des organes dirigeants, la
modification du capital et la d•signation du ou des repr•sentants de l'•tablissement au sein du conseil
d'administration ou de surveillance d'une soci•t• d'•conomie mixte locale, dans les conditions pr•vues par le
pr•sent code et par le code g•n•ral des collectivit•s territoriales.»

IV. � Le 2o de l'article L.6143-4 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Au premier alin•a, les r•f•rences : «6o et 7o, 18o » sont remplac•es par les r•f•rences : «6o, 7o, 18o et
19o » ;

2o Au deuxi˜me alin•a, apr˜s les r•f•rences: « aux 2o, 18o », est ins•r•e la r•f•rence: « et 19o ».

V. � Le premier alin•a de l'article L.6145-7 du m–me code est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:

« Dans le respect de leurs missions, les •tablissements publics de sant• peuvent:

« 1o A titre subsidiaire, assurer des prestations de service et exploiter des brevets et des licences;
« 2o Prendre des participations dans le capital et participer aux modifications de capital des soci•t•s

d'•conomie mixte locales mentionn•es “ l'article L.1522-6 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales. La
participation de chaque •tablissement public de sant• ne peut exc•der ni une fraction du capital de la soci•t•
d'•conomie mixte locale, ni une fraction de l'actif ou des fonds propres de l'•tablissement, fix•es par d•cret en
Conseil d'Etat.»
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VI. � Dans le troisi˜me alin•a de l'article L.1524-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, les mots:
« territoriale ou d'un groupement » sont remplac•s par les mots: « territoriale, d'un groupement ou d'un
•tablissement public de sant•, d'un •tablissement public social ou m•dico-social ou d'un groupement de
coop•ration sanitaire».

VII. � L'article L. 1524-2 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Lorsqu'il s'agit de soci•t•s d'•conomie mixte locales mentionn•es “ l'article L.1522-6, le repr•sentant de
l'Etat et la chambre r•gionale des comptes sont tenus d'informer la soci•t•, les conseils d'administration des
•tablissements ou groupements actionnaires concern•s ainsi que le directeur de l'agence r•gionale de
l'hospitalisation de leurs d•cisions et avis.»

VIII. � L'article L. 1524-5 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Le deuxi˜me alin•a est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« En outre, les •tablissements publics de sant•, les •tablissements publics sociaux ou m•dico-sociaux ou les
groupements de coop•ration actionnaires ont droit au moins “ un repr•sentant au conseil d'administration ou au
conseil de surveillance, d•sign• en son sein par le conseil d'administration de l'•tablissement ou du
groupement concern•.» ;

2o Le dernier alin•a est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Les soci•t•s d'•conomie mixte locales mentionn•es “ l'article L.1522-6 ne sont pas autoris•es “ prendre de
participation dans le capital d'une soci•t• commerciale.»

Article 28

Les conditions d'•laboration des statistiques relatives aux accidents corporels de la circulation routi˜re et
leurs cons•quences m•dicales sont d•termin•es par un arr–t• sign• conjointement par les ministres charg•s de
la sant• et des transports.

TITRE IV

OBJECTIFS ET MISE EN êUVRE
DES PLANS NATIONAUX

CHAPITRE Ier

Rapport d'objectifs

Article 29

Le titre II du livre Ier de la deuxi˜me partie du code de la sant• publique est compl•t• par un chapitre III
ainsi r•dig• :

« CHAPITRE III

« Alimentation, publicit• et promotion

« Art. L. 2133-1. � Les messages publicitaires t•l•vis•s ou radiodiffus•s en faveur de boissons avec ajouts
de sucres, de sel ou d'•dulcorants de synth˜se et de produits alimentaires manufactur•s, •mis et diffus•s “
partir du territoire franØais et reØus sur ce territoire, doivent contenir une information “ caract˜re sanitaire. La
m–me obligation d'information s'impose aux actions de promotion de ces boissons et produits.

« Les annonceurs peuvent d•roger “ cette obligation sous r•serve du versement d'une contribution au profit
de l'Institut national de pr•vention et d'•ducation pour la sant•. Cette contribution est destin•e “ financer la
r•alisation et la diffusion d'actions d'information et d'•ducation nutritionnelles, notamment dans les m•dias
concern•s ainsi qu'au travers d'actions locales.

« La contribution pr•vue “ l'alin•a pr•c•dent est assise sur le montant annuel des sommes destin•es “
l'•mission et “ la diffusion des messages vis•s au premier alin•a, hors remise, rabais, ristourne et taxe sur la
valeur ajout•e, pay•es par les annonceurs aux r•gies. Le montant de cette contribution est •gal “ 1,5 % du
montant de ces sommes.

« Les modalit•s d'application du pr•sent article, et notamment les conditions de consultation des annonceurs
sur les actions de l'Institut national de pr•vention et d'•ducation pour la sant•, sont d•termin•es par d•cret en
Conseil d'Etat pris apr˜s avis de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des aliments et de l'Institut national de
pr•vention et d'•ducation pour la sant• et apr˜s consultation du Bureau de v•rification de la publicit•.»

Article 30

Les distributeurs automatiques de boissons et de produits alimentaires payants et accessibles aux •l˜ves sont
interdits dans les •tablissements scolaires “ compter du 1er septembre 2005.
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Article 31

Dans le troisi˜me alin•a (2o) de l'article L.214-1 du code de la consommation, apr˜s les mots : «la
composition», sont ins•r•s les mots : «y compris, pour les denr•es alimentaires, la composition
nutritionnelle ».

Article 32

Est approuv• le rapport d'objectifs de sant• publique pour les ann•es 2004 “ 2008 annex• “ la pr•sente loi.

CHAPITRE II

Cancer et consommations “ risques

Article 33

Dans le titre Ier du livre IV de la premi˜re partie du code de la sant• publique, apr˜s le chapitre V, il est
ins•r• un chapitre V-1 ainsi r•dig•:

« CHAPITRE V-1

« Lutte contre le cancer

« Art. L. 1415-2. � L'Institut national du cancer est charg• de coordonner les actions de lutte contre le
cancer. A ce titre, il exerce notamment les missions suivantes:

« 1o Observation et •valuation du dispositif de lutte contre le cancer, en s'appuyant notamment sur les
professionnels et les industriels de sant• ainsi que sur les repr•sentants des usagers;

« 2o D•finition de r•f•rentiels de bonnes pratiques et de prise en charge en canc•rologie ainsi que de crit˜res
d'agr•ment des •tablissements et des professionnels de sant• pratiquant la canc•rologie;

« 3o Information des professionnels et du public sur l'ensemble des probl˜mes relatifs au cancer;
« 4o Participation “ la mise en place et “ la validation d'actions de formation m•dicale et param•dicale

continue des professions et personnes intervenant dans le domaine de la lutte contre le cancer;
« 5o Mise en úuvre, financement, coordination d'actions particuli˜res de recherche et de d•veloppement, et

d•signation d'entit•s et d'organisations de recherche en canc•rologie r•pondant “ des crit˜res de qualit•, en
liaison avec les organismes publics de recherche concern•s;

« 6o D•veloppement et suivi d'actions communes entre op•rateurs publics et priv•s en canc•rologie dans les
domaines de la pr•vention, de l'•pid•miologie, du d•pistage, de la recherche, de l'enseignement, des soins et de
l'•valuation ;

« 7o Participation au d•veloppement d'actions europ•ennes et internationales;
« 8o R•alisation, “ la demande des ministres int•ress•s, de toute expertise sur les questions relatives “ la

canc•rologie et “ la lutte contre le cancer.
« L'Institut national du cancer •tablit un rapport d'activit• annuel qui est transmis au Gouvernement et au

Parlement.

« Art. L. 1415-3. � L'Institut national du cancer est constitu•, sans limitation de dur•e, sous la forme d'un
groupement d'int•r–t public constitu• entre l'Etat et des personnes morales publiques et priv•es intervenant
dans le domaine de la sant• et de la recherche sur le cancer.

« Sous r•serve des dispositions du pr•sent chapitre, ce groupement est r•gi par les dispositions de l'article 21
de la loi no 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche et le d•veloppement
technologique de la France. Un d•cret pr•cise les modalit•s de mise en úuvre du pr•sent article.

« Art. L. 1415-4. � Le directeur g•n•ral, le pr•sident du conseil d'administration et le pr•sident du conseil
scientifique de l'Institut national du cancer sont nomm•s pour une dur•e de cinq ans par d•cret.

« Il n'est pas nomm• de commissaire du Gouvernement aupr˜s de l'institut.

« Art. L. 1415-5. � L'Institut national du cancer peut b•n•ficier de dons et de legs.

« Art. L. 1415-6. � Le personnel de l'Institut national du cancer comprend:
« 1o Des agents r•gis par les titres II, III et IV du statut g•n•ral des fonctionnaires ou des agents publics

r•gis par des statuts particuliers;
« 2o Des agents contractuels de droit public mis “ disposition par les parties selon les conditions fix•es par la

convention constitutive;
« 3o Des personnels r•gis par le code du travail.»

Article 34

Les mesures de d•pistage du cancer comporteront un programme sp•cifique destin• “ favoriser l'approche et
le suivi des populations confront•es “ l'exclusion.
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Article 35

L'article L. 1333-11 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Les radiophysiciens employ•s par des •tablissements publics de sant• sont des agents non titulaires de ces
•tablissements. Les dispositions particuli˜res qui leur sont applicables compte tenu du caract˜re sp•cifique de
leur activit• sont fix•es par voie r•glementaire.»

Article 36

I. � Apr˜s l'article L. 3512-2 du code de la sant• publique, il est ins•r• un article L.3512-4 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3512-4. � Les agents mentionn•s “ l'article L.1312-1, les m•decins inspecteurs de la sant•
publique, les ing•nieurs du g•nie sanitaire, les inspecteurs de l'action sanitaire et sociale et les agents
mentionn•s “ l'article L.611-10 du code du travail, habilit•s et asserment•s, veillent au respect des dispositions
de l'article L.3511-7 du pr•sent code ainsi que des r˜glements pris pour son application, et proc˜dent “ la
recherche et “ la constatation des infractions pr•vues par ces textes.

« A cet effet, ils disposent, chacun pour ce qui le concerne, des pr•rogatives qui leur sont reconnues en
mati˜re de contrþle ou de constatation des infractions par les articles L.1312-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et
L. 5413-1 du pr•sent code, L.313-13 du code de l'action sociale et des familles, L.611-8 “ L. 611-12-1 du
code du travail et par les textes pris pour leur application.»

II. � Dans le deuxi˜me alin•a de l'article L.611-1 du code du travail, apr˜s les mots : « code de la s•curit•
sociale», sont ins•r•s les mots : « , les infractions aux dispositions de l'article L.3511-7 du code de la sant•
publique et des r˜glements pris pour son application,».

Article 37

I. � L'article L. 3512-1 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Peuvent exercer les m–mes droits les associations de consommateurs mentionn•es “ l'article L.421-1 du
code de la consommation ainsi que les associations familiales mentionn•es aux articles L.211-1 et L.211-2 du
code de l'action sociale et des familles pour les infractions aux dispositions pr•vues “ l'article L.3512-2 et
pour celles prises en application de l'article L.3511-7. »

II. � Au premier alin•a de l'article L.3512-2 du m–me code, il est ins•r•, avant la r•f•rence : «L. 3511-3 »,
la r•f•rence : «L. 3511-2, ».

III. � Apr˜s l'article L. 3512-2 du m–me code, il est ins•r• un article L.3512-3 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3512-3. � Les personnes morales peuvent –tre d•clar•es p•nalement responsables, dans les
conditions pr•vues “ l'article 121-2 du code p•nal, des infractions pr•vues “ l'article L.3512-2.

« La peine encourue par les personnes morales est l'amende dans les conditions pr•vues par l'article 131-41
du code p•nal.

« En cas de propagande ou de publicit• interdite, la deuxi˜me phrase du premier alin•a de l'article L.3512-2
est applicable.

« En outre, les deuxi˜me, troisi˜me, cinqui˜me et sixi˜me alin•as de l`article L.3512-2 sont applicables, en
cas de poursuites p•nales engag•es contre une personne morale ou de condamnation prononc•e contre
celle-ci. »

Article 38

I. � Au premier alin•a de l'article L.3511-3 du code de la sant• publique, apr˜s les mots : « ainsi que toute
distribution gratuite», sont ajout•s les mots : «ou vente d'un produit du tabac “ un prix de nature
promotionnelle contraire aux objectifs de sant• publique».

II. � Le premier alin•a de l'article 572 du code g•n•ral des impþts est compl•t• par une phrase ainsi
r•dig•e : « Le prix de d•tail des cigarettes, exprim• aux 1 000 unit•s, ne peut toutefois –tre homologu• s'il est
inf•rieur “ celui obtenu en appliquant, au prix moyen de ces produits, un pourcentage fix• par d•cret.»

Article 39

La seconde phrase du deuxi˜me alin•a de l'article L.3511-3 du code de la sant• publique est remplac•e par
trois alin•as ainsi r•dig•s:

« Elles ne s'appliquent pas non plus:
« 1o Aux publications et services de communication en ligne •dit•s par les organisations professionnelles de

producteurs, fabricants et distributeurs des produits du tabac, r•serv•s “ leurs adh•rents, ni aux publications
professionnelles sp•cialis•es dont la liste est •tablie par arr–t• minist•riel sign• par les ministres charg•s de la
sant• et de la communication ; ni aux services de communication en ligne •dit•s “ titre professionnel qui ne
sont accessibles qu'aux professionnels de la production, de la fabrication et de la distribution des produits du
tabac ;
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« 2o Aux publications imprim•es et •dit•es et aux services de communication en ligne mis “ disposition du
public par des personnes •tablies dans un pays n'appartenant pas “ l'Union europ•enne ou “ l'Espace
•conomique europ•en, lorsque ces publications et services de communication en ligne ne sont pas
principalement destin•s au march• communautaire.»

Article 40

Dans le premier alin•a de l'article L.3512-2 du code de la sant• publique, la somme: « 75 000b » est
remplac•e par la somme: « 100 000b ».

Article 41

I. � Apr˜s l'article L. 3351-7 du code de la sant• publique, il est ins•r• un article L.3351-8 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3351-8. � Les agents de la direction g•n•rale de la concurrence, de la consommation et de la
r•pression des fraudes, habilit•s et asserment•s, veillent au respect des dispositions de l'article L.3323-2 ainsi
que des r˜glements pris pour son application, et proc˜dent “ la recherche et “ la constatation des infractions
pr•vues par ces textes.

« A cet effet, ils disposent des pr•rogatives qui leur sont reconnues en mati˜re de contrþle ou de constatation
des infractions par les II et IV de l'article L.141-1 du code de la consommation.»

II. � Le II de l'article L.141-1 du code de la consommation est compl•t• par les mots: « , et par l'article
L. 3351-8 du code de la sant• publique».

Article 42

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport avant le 30 juin 2005 sur les conditions de la cr•ation
d'•tats g•n•raux de la lutte contre l'alcoolisme.

Article 43

L'article L. 3355-1 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Peuvent exercer les m–mes droits les associations de consommateurs mentionn•es “ l'article L.421-1 du
code de la consommation pour les infractions pr•vues au chapitre Ier du pr•sent titre ainsi que les associations
familiales mentionn•es aux articles L.211-1 et L.211-2 du code de l'action sociale et des familles pour les
infractions pr•vues aux chapitres Ier et III du pr•sent titre.»

Article 44

I. � L'article 1613bis du code g•n•ral des impþts est ainsi r•dig•:

« Art. 1613bis. � I. � Les boissons constitu•es par:
« a) Un m•lange pr•alable de boissons ayant un titre alcoom•trique acquis n'exc•dant pas 1,2% vol. et de

boissons alcooliques d•finies aux articles 401, 435 et au a du I de l'article 520A,
« ou
« b) Un ou plusieurs produits alcooliques, d•finis aux articles 401, 435 et au a du I de l'article 520 A qui ne

r•pondent pas aux d•finitions pr•vues aux r˜glements modifi•s no 1576/89 du Conseil du 29 mai 1989,
no 1601/91 du Conseil du 10 juin 1991 et no 1493/99 du Conseil du 17 mai 1999, au 5o de l'article 458 du code
g•n•ral des impþts, qui ne b•n•ficient pas d'indications g•ographiques prot•g•es ou d'attestations de sp•cificit•
au sens de la r•glementation communautaire, et qui contiennent plus de 35 grammes de sucre ou une
•dulcoration •quivalente par litre exprim•e en sucre inverti,
« font l'objet d'une taxe perØue au profit de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salari•s
d˜s lors que la boisson obtenue pr•sente un titre alcoom•trique acquis de plus de 1,2% vol. et inf•rieur “
12 % vol.

« II. � Le tarif de la taxe mentionn•e au I est fix• “ 11b par d•cilitre d'alcool pur.
« III. � La taxe est due lors de la mise “ la consommation en France des boissons mentionn•es au I. Elle est

acquitt•e, selon le cas, par les fabricants, les entrepositaires agr••s, les importateurs, les personnes qui r•alisent
l'acquisition intracommunautaire de ces boissons ou par les personnes vis•es au b du II de l'article 302D.

« IV. � Cette taxe est recouvr•e et contrþl•e sous les m–mes r˜gles, conditions, garanties et sanctions qu'en
mati˜re de contributions indirectes.

« V. � Le produit de cette taxe est vers• “ l'Agence centrale des organismes de s•curit• sociale.»
II. � Les dispositions du I entrent en vigueur “ compter du 1er janvier 2005.

Article 45

L'article L. 3311-3 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Ces campagnes doivent •galement porter sur la pr•vention du syndrome d'alcoolisation fútale et inciter en
particulier les femmes enceintes “ ne pas consommer d'alcool.»
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Article 46

I. � Le premier alin•a de l'article L.3332-11 du code de la sant• publique est compl•t• par une phrase ainsi
r•dig•e :

« Toutefois, les d•bits de boissons “ consommer sur place peuvent –tre transf•r•s sans limitation de distance
au profit de certains •tablissements de tourisme dans des cas et selon des conditions d•termin•es par d•cret en
Conseil d'Etat.»

II. � L'article L. 3332-13 du m–me code est abrog•.

Article 47

I. � Les deux derniers alin•as de l'article L.5121-12 du code de la sant• publique sont remplac•s par quatre
alin•as ainsi r•dig•s:

« Pour les m•dicaments mentionn•s au a, l'autorisation est subordonn•e par l'Agence franØaise de s•curit•
sanitaire des produits de sant• “ la condition qu'elle soit sollicit•e dans le cadre d'un protocole d'utilisation
th•rapeutique et de recueil d'informations •tabli avec le titulaire des droits d'exploitation et concernant
notamment les conditions r•elles d'utilisation et les caract•ristiques de la population b•n•ficiant du m•dicament
ainsi autoris•.

« Le demandeur de l'autorisation pour les m•dicaments mentionn•s au a adresse syst•matiquement “
l'agence, apr˜s l'octroi de cette autorisation, toute information concernant notamment les conditions r•elles
d'utilisation et les caract•ristiques de la population b•n•ficiant du m•dicament ainsi autoris• ; il adresse
•galement p•riodiquement au ministre charg• de la sant• des informations sur le cožt pour l'assurance maladie
du m•dicament b•n•ficiant de l'autorisation octroy•e.

« Pour les m•dicaments mentionn•s au b, l'autorisation peut –tre subordonn•e par l'Agence franØaise de
s•curit• sanitaire des produits de sant• “ la mise en place d'un protocole d'utilisation th•rapeutique et de
recueil d'informations.

« L'autorisation des m•dicaments mentionn•s au a et au b peut –tre suspendue ou retir•e si les conditions
pr•vues au pr•sent article ne sont plus remplies, ou pour des motifs de sant• publique.»

II. � Le dernier alin•a de l'article L.5126-2 du m–me code est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:
« Les pharmacies “ usage int•rieur peuvent d•livrer “ d'autres •tablissements mentionn•s “ l'article L.5126-1,

ainsi qu'“ des professionnels de sant• lib•raux participant “ un r•seau de sant• mentionn• au troisi˜me alin•a
de l'article L.6321-1, des pr•parations magistrales, des pr•parations hospitali˜res ainsi que des sp•cialit•s
pharmaceutiques reconstitu•es. Un arr–t• du ministre charg• de la sant• fixe les modalit•s de facturation de ces
pr•parations et de ces sp•cialit•s. Les pr•parations hospitali˜res susmentionn•es et les sp•cialit•s
pharmaceutiques reconstitu•es peuvent –tre •galement d•livr•es par un •tablissement pharmaceutique cr•• au
sein d'un •tablissement public de sant• en application de l'article L.5124-9.

« Les pharmacies “ usage int•rieur peuvent assurer tout ou partie de la st•rilisation de dispositifs m•dicaux
pour le compte d'un autre •tablissement ou, dans le cadre des dispositions pr•vues “ l'article L.3114-6, pour
les professionnels de sant• et les directeurs de laboratoires de biologie m•dicale exerØant en dehors des
•tablissements de sant•.

« Les •tablissements pharmaceutiques des •tablissements de sant• peuvent, “ titre exceptionnel et sous
r•serve que l'autorisation d•livr•e en application de l'article L.5124-9 le pr•cise, confier sous leur
responsabilit•, par un contrat •crit, la r•alisation de pr•parations hospitali˜res “ un •tablissement
pharmaceutique autoris• pour la fabrication de m•dicaments. Cette sous-traitance fait l'objet d'un rapport
annuel transmis par le pharmacien responsable de l'•tablissement pharmaceutique des •tablissements de sant•
concern•s au ministre charg• de la sant• et au directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des
produits de sant•.»

III. � L'article L. 5126-3 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 5126-3. � Les activit•s pr•vues aux cinqui˜me et sixi˜me alin•as de l'article L.5126-2 sont
assur•es sur autorisation de l'autorit• administrative mentionn•e “ l'article L.5126-7, d•livr•e pour une dur•e
d•termin•e apr˜s avis de l'inspection comp•tente et au vu d'une convention qui fixe les engagements des
parties contractantes.»

IV. � 1. Dans le premier alin•a de l'article L.5126-1 du m–me code, apr˜s les mots : « les groupements de
coop•ration sanitaire, », sont ins•r•s les mots: « les hþpitaux des arm•es,».

2. Dans le deuxi˜me alin•a du m–me article, apr˜s les mots : « au syndicat interhospitalier », sont ins•r•s les
mots: « , dans les hþpitaux des arm•es».

V. � L'article L. 5126-7 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Pour les hþpitaux des arm•es, les autorisations mentionn•es au pr•sent article sont d•livr•es par le ministre

de la d•fense, apr˜s avis du ministre charg• de la sant•.»
VI. � Dans la premi˜re phrase du 2o de l'article L.5121-1 du m–me code, les mots : « dans l'•tablissement

pharmaceutique de cet •tablissement de sant•» sont remplac•s par les mots : « par l'•tablissement
pharmaceutique de cet •tablissement de sant•».
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VII. � L'article L. 5126-8 du m–me code est abrog•.

VIII. � Dans le premier alin•a de l'article L.5126-1 du m–me code, la r•f•rence: « L. 5126-8,» est
supprim•e.

IX. � Aux articles L.5126-7 et L.5126-10 du m–me code, les mots : « les organismes et •tablissements
mentionn•s aux articles L.5126-8 et L.5126-9» sont remplac•s par les mots : «les •tablissements mentionn•s
“ l'article L. 5126-9 ».

Article 48

L'article L. 312-16 du code de l'•ducation est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Un cours d'apprentissage sur les premiers gestes de secours est d•livr• aux •l˜ves de coll˜ge et de lyc•e,

selon des modalit•s d•finies par d•cret.»

Article 49

La section 9 du chapitre II du titre Ier du livre III du code de l'•ducation est compl•t•e par un
article L.312-17 ainsi r•dig•:

« Art. L. 312-17. � Une information est •galement d•livr•e sur les cons•quences de la consommation
d'alcool par les femmes enceintes sur le d•veloppement du fútus, notamment les atteintes du syst˜me nerveux
central, dans les coll˜ges et les lyc•es, “ raison d'au moins une s•ance annuelle, par groupe d'’ge homog˜ne.
Ces s•ances pourront associer les personnels contribuant “ la mission de sant• scolaire ainsi que d'autres
intervenants ext•rieurs.»

Article 50

Le chapitre Ier du titre III du livre VI du code de l'•ducation est compl•t• par un article L.631-3 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 631-3. � La formation initiale et continue de tous les professionnels de sant• ainsi que des
professionnels du secteur m•dico-social comprend un enseignement sp•cifique d•di• aux effets de l'alcool sur
le fútus. Cet enseignement doit avoir pour objectif de favoriser la pr•vention par l'information ainsi que le
diagnostic et l'orientation des femmes concern•es et des enfants atteints vers les services m•dicaux et m•dico-
sociaux sp•cialis•s.»

Article 51

Le chapitre II du titre Ier du livre III du code de l'•ducation est compl•t• par une section 10 ainsi r•dig•e:

« Section 10

« Pr•vention et information sur les toxicomanies

« Art. L. 312-18. � Une information est d•livr•e sur les cons•quences de la consommation de drogues sur la
sant•, notamment concernant les effets neuropsychiques et comportementaux du cannabis, dans les coll˜ges et
les lyc•es, “ raison d'au moins une s•ance annuelle, par groupes d'’ge homog˜ne. Ces s•ances pourront
associer les personnels contribuant “ la mission de sant• scolaire ainsi que d'autres intervenants ext•rieurs.»

Article 52

L'usage du titre de psychoth•rapeute est r•serv• aux professionnels inscrits au registre national des
psychoth•rapeutes.

L'inscription est enregistr•e sur une liste dress•e par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement de leur
r•sidence professionnelle. Elle est tenue “ jour, mise “ la disposition du public et publi•e r•guli˜rement. Cette
liste mentionne les formations suivies par le professionnel. En cas de transfert de la r•sidence professionnelle
dans un autre d•partement, une nouvelle inscription est obligatoire. La m–me obligation s'impose aux
personnes qui, apr˜s deux ans d'interruption, veulent “ nouveau faire usage du titre de psychoth•rapeute.

L'inscription sur la liste vis•e “ l'alin•a pr•c•dent est de droit pour les titulaires d'un diplþme de docteur en
m•decine, les personnes autoris•es “ faire usage du titre de psychologue dans les conditions d•finies par
l'article 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social et les
psychanalystes r•guli˜rement enregistr•s dans les annuaires de leurs associations.

Un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise les modalit•s d'application du pr•sent article et les conditions de
formation th•oriques et pratiques en psychopathologie clinique que doivent remplir les personnes vis•es aux
deuxi˜me et troisi˜me alin•as.
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CHAPITRE III

Sant• et environnement

Article 53

Apr˜s l'article L. 1311-5 du code de la sant• publique, il est ins•r• un chapitre Ier bis intitul• « Plan national
de pr•vention des risques pour la sant• li•s “ l'environnement », qui comprend deux articles L.1311-6 et
L. 1311-7 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1311-6. � Un plan national de pr•vention des risques pour la sant• li•s “ l'environnement est
•labor• tous les cinq ans. Ce plan prend notamment en compte les effets sur la sant• des agents chimiques,
biologiques et physiques pr•sents dans les diff•rents milieux de vie, y compris le milieu de travail, ainsi que
ceux des •v•nements m•t•orologiques extr–mes.

« Art. L. 1311-7. � Le plan national de pr•vention des risques pour la sant• li•s “ l'environnement est mis
en úuvre dans les r•gions, la collectivit• territoriale de Corse et “ Saint-Pierre-et-Miquelon dans les conditions
pr•vues aux articles L.1411-10 “ L. 1411-13-1. »

Article 54

I. � Dans le premier alin•a de l'article L.1311-1 du code de la sant• publique, les mots : «Conseil
sup•rieur d'hygi˜ne publique de France» sont remplac•s par les mots : « Haut Conseil de la sant• publique et,
le cas •ch•ant, du Conseil sup•rieur de la pr•vention des risques professionnels».

II. � L'article L. 1311-5 du m–me code est abrog•.

Article 55

L'article L. 1413-4 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o La derni˜re phrase du deuxi˜me alin•a est ainsi r•dig•e:

« Les services de sant• au travail ou, pour les donn•es personnelles de sant•, les m•decins du travail
fournissent “ l'institut les informations n•cessaires “ l'exercice de ses missions, dans les conditions de
confidentialit• mentionn•es “ l'article L.1413-5. » ;

2o Apr˜s le deuxi˜me alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Pour am•liorer la connaissance et la pr•vention des risques sanitaires en milieu de travail, les entreprises
publiques et priv•es fournissent •galement “ l'institut, “ sa demande, toutes informations n•cessaires “
l'exercice de ses missions. L'institut contribue “ la mise en place, dans ces entreprises, de surveillances
•pid•miologiques en lien notamment avec les services de sant• au travail.»

Article 56

Le dernier alin•a de l'article L.1321-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:
« L'utilisation d'eau impropre “ la consommation pour la pr•paration et la conservation de toutes denr•es et

marchandises destin•es “ l'alimentation humaine est interdite.»

Article 57

L'article L. 1321-2 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Au premier alin•a, apr˜s les mots: « destin•e “ l'alimentation des collectivit•s humaines», sont ins•r•s
les mots : «mentionn• “ l'article L.215-13 du code de l'environnement» ;

2o a) Dans le premier alin•a, les mots : « toutes activit•s et tous d•pþts ou installations » sont remplac•s par
les mots: « toutes sortes d'installations, travaux, activit•s, d•pþts, ouvrages, am•nagement ou occupation des
sols» et les mots « les activit•s, installations et d•pþts » sont remplac•s par les mots : « les installations,
travaux, activit•s, d•pþts, ouvrages, am•nagement ou occupation des sols» ;

b) Dans le deuxi˜me alin•a, les mots : « les activit•s, d•pþts et installations » sont remplac•s par les mots:
« les installations, travaux, activit•s, d•pþts, ouvrages, am•nagement ou occupation des sols» ;

3o Apr˜s le premier alin•a, sont ins•r•s deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Lorsque les conditions hydrologiques et hydrog•ologiques permettent d'assurer efficacement la pr•servation
de la qualit• de l'eau par des mesures de protection limit•es au voisinage imm•diat du captage, l'acte portant
d•claration d'utilit• publique peut n'instaurer qu'un p•rim˜tre de protection imm•diate.

« Toutefois, pour les points de pr•l˜vement existant “ la date du 18 d•cembre 1964 et b•n•ficiant d'une
protection naturelle permettant d'assurer efficacement la pr•servation de la qualit• des eaux, l'autorit•
administrative dispose d'un d•lai de cinq ans “ compter de la publication de la loi no 2004-806 du 9 aožt 2004
relative “ la politique de sant• publique pour instituer les p•rim˜tres de protection imm•diate.» ;
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4o Le troisi˜me alin•a est ainsi r•dig•:

« Des actes d•claratifs d'utilit• publique d•terminent, dans les m–mes conditions, les p•rim˜tres de protection
autour des points de pr•l˜vement existants et peuvent d•terminer des p•rim˜tres de protection autour des
ouvrages d'adduction “ •coulement libre et des r•servoirs enterr•s.» ;

5o Apr˜s le deuxi˜me alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Les servitudes aff•rentes aux p•rim˜tres de protection ne font pas l'objet d'une publication aux
hypoth˜ques. Un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise les mesures de publicit• de l'acte portant d•claration d'utilit•
publique pr•vu au premier alin•a, et notamment les conditions dans lesquelles les propri•taires sont
individuellement inform•s des servitudes portant sur leurs terrains.»

Article 58

I. � Apr˜s l'article L. 1321-2 du code de la sant• publique, il est ins•r• un article L.1321-2-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 1321-2-1.� Lorsqu'une ou des collectivit•s territoriales sont aliment•es en eau destin•e “ la
consommation humaine par des ouvrages de pr•l˜vement, propri•t•s de personnes priv•es et ne relevant pas
d'une d•l•gation de service public, l'autorit• administrative peut d•clarer d'utilit• publique “ la demande de la
personne priv•e, et apr˜s avis conforme de la majorit• des collectivit•s aliment•es en eau au regard des
populations desservies, la d•termination des p•rim˜tres de protection rapproch•e autour du point de
pr•l˜vement dans les conditions qui sont d•finies au premier alin•a de l'article L.1321-2. Ces dispositions ne
sont applicables qu'aux pr•l˜vements existants au 1er janvier 2004.

« Les interdictions, les r•glementations et autres effets des dispositions des pr•c•dents alin•as cessent de
s'appliquer de plein droit d˜s lors que le point de pr•l˜vement n'alimente plus en totalit• le service public de
distribution d'eau destin•e “ la consommation humaine.»

II. � L'article L. 1321-3 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Lorsque les indemnit•s vis•es au premier alin•a sont dues “ raison de l'instauration d'un p•rim˜tre de

protection rapproch•e vis• “ l'article L.1321-2-1, celles-ci sont “ la charge du propri•taire du captage.»

Article 59

I. � L'article L. 1321-2 du code de la sant• publique est compl•t• par trois alin•as ainsi r•dig•s:

« Nonobstant toutes dispositions contraires, les collectivit•s publiques qui ont acquis des terrains situ•s “
l'int•rieur des p•rim˜tres de protection rapproch•e de pr•l˜vement d'eau destin•e “ l'alimentation des
collectivit•s humaines peuvent, lors de l'instauration ou du renouvellement des baux ruraux vis•s au titre Ier du
livre IV du code rural portant sur ces terrains, prescrire au preneur des modes d'utilisation du sol afin de
pr•server la qualit• de la ressource en eau.

« Par d•rogation au titre Ier du livre IV du code rural, le tribunal administratif est seul comp•tent pour r•gler
les litiges concernant les baux renouvel•s en application de l'alin•a pr•c•dent.

« Dans les p•rim˜tres de protection rapproch•e de pr•l˜vement d'eau destin•e “ l'alimentation des
collectivit•s humaines, les communes ou les •tablissements publics de coop•ration intercommunale comp•tents
peuvent instaurer le droit de pr•emption urbain dans les conditions d•finies “ l'article L.211-1 du code de
l'urbanisme. Ce droit peut –tre d•l•gu• “ la commune ou “ l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale responsable de la production d'eau destin•e “ la consommation humaine dans les conditions
pr•vues “ l'article L.213-3 du code de l'urbanisme.»

II. � Dans le premier alin•a de l'article L.211-1 du code de l'urbanisme, apr˜s les mots : « des zones
d'urbanisation futures d•limit•es par ce plan,», sont ins•r•s les mots : «dans les p•rim˜tres de protection
rapproch•e de pr•l˜vement d'eau destin•e “ l'alimentation des collectivit•s humaines d•finis en application de
l'article L. 1321-2 du code de la sant• publique,».

Article 60

L'article L. 1321-4 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1321-4. � I. � Toute personne publique ou priv•e responsable d'une production ou d'une
distribution d'eau au public, en vue de l'alimentation humaine sous quelque forme que ce soit, qu'il s'agisse de
r•seaux publics ou de r•seaux int•rieurs, ainsi que toute personne priv•e responsable d'une distribution priv•e
autoris•e en application de l'article L.1321-7 est tenue de:

« 1o Surveiller la qualit• de l'eau qui fait l'objet de cette production ou de cette distribution, notamment au
point de pompage en ce qui concerne les d•riv•s mercuriels;

« 2o Se soumettre au contrþle sanitaire;
« 3o Prendre toutes mesures correctives n•cessaires en vue d'assurer la qualit• de l'eau, et en informer les

consommateurs en cas de risque sanitaire;
« 4o N'employer que des produits et proc•d•s de traitement de l'eau, de nettoyage et de d•sinfection des

installations qui ne sont pas susceptibles d'alt•rer la qualit• de l'eau distribu•e;
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« 5o Respecter les r˜gles de conception et d'hygi˜ne applicables aux installations de production et de
distribution ;

« 6o Se soumettre aux r˜gles de restriction ou d'interruption, en cas de risque sanitaire, et assurer
l'information et les conseils aux consommateurs dans des d•lais proportionn•s au risque sanitaire.

« II. � En cas de risque grave pour la sant• publique ayant pour origine une installation int•rieure ne
distribuant pas d'eau au public, l'occupant ou le propri•taire de cette installation doit, sur injonction du
repr•sentant de l'Etat, prendre toute mesure pour faire cesser le risque constat• et notamment rendre
l'installation conforme aux r˜gles d'hygi˜ne dans le d•lai qui lui est imparti.»

Article 61

L'article L. 1321-5 du code de la sant• publique est abrog•.

Article 62

L'article L. 1321-6 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1321-6. � En cas de condamnation du d•l•gataire par application des dispositions de l'article
L. 1324-3, le ministre charg• de la sant• peut, apr˜s avoir entendu le d•l•gataire et demand• l'avis de la
collectivit• territoriale int•ress•e, et apr˜s avis du Haut Conseil de la sant• publique, prononcer la d•ch•ance de
la d•l•gation, sauf recours devant la juridiction administrative.»

Article 63

L'article L. 1321-7 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1321-7. � I. � Sans pr•judice des dispositions de l'article L.214-1 du code de l'environnement,
est soumise “ autorisation de l'autorit• administrative comp•tente l'utilisation de l'eau en vue de la
consommation humaine, “ l'exception de l'eau min•rale naturelle, pour:

« 1o La production;
« 2o La distribution, sous quelque forme que ce soit, y compris la glace alimentaire, par une personne

publique ou priv•e, “ l'exception de la distribution par des r•seaux particuliers aliment•s par un r•seau de
distribution public;

« 3o Le conditionnement.
« II. � Sont soumises “ d•claration aupr˜s de l'autorit• administrative comp•tente:
« 1o L'extension ou la modification d'installations collectives de distribution qui ne modifient pas de faØon

notable les conditions de l'autorisation pr•vue au I;
« 2o La distribution par des r•seaux particuliers aliment•s par un r•seau de distribution public qui peuvent

pr•senter un risque pour la sant• publique.»

Article 64

L'article L. 1321-10 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1321-10.� Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les modalit•s d'application des dispositions du
pr•sent chapitre “ l'exception de l'article L.1321-9, et notamment celles relatives au contrþle de leur ex•cution
et les conditions dans lesquelles les d•penses du contrþle sanitaire sont “ la charge de la personne publique ou
priv•e responsable de la production ou de la distribution ou de l'entreprise alimentaire ou de conditionnement
concern•e. »

Article 65

I. � L'intitul• du chapitre II du titre II du livre III de la premi˜re partie du code de la sant• publique est
ainsi r•dig• : « Eaux min•rales naturelles».

II. � L'article L. 1322-1 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1322-1. � I. � Sans pr•judice des dispositions de l'article L.214-1 du code de l'environnement,
l'eau min•rale naturelle fait l'objet d'une reconnaissance et d'une autorisation par l'autorit• administrative
comp•tente pour:

« 1o L'exploitation de la source;
« 2o Le conditionnement de l'eau;
« 3o L'utilisation “ des fins th•rapeutiques dans un •tablissement thermal;
« 4o La distribution en buvette publique.
« II. � Toute modification notable des caract•ristiques de l'eau min•rale naturelle ou tout changement

notable des conditions d'exploitation de la source doit faire l'objet d'une demande de r•vision de la
reconnaissance ou de l'autorisation d'exploitation.»
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Article 66

L'article L. 1322-2 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1322-2. � I. � Toute personne qui offre au public de l'eau min•rale, “ titre on•reux ou “ titre
gratuit et sous quelque forme que ce soit, est tenue de s'assurer que cette eau est propre “ l'usage qui en est
fait.

« II. � Toute personne publique ou priv•e titulaire d'une autorisation mentionn•e “ l'article L.1322-1 est
tenue de:

« 1o Surveiller la qualit• de l'eau min•rale naturelle;
« 2o Se soumettre au contrþle sanitaire;
« 3o N'employer que des produits et proc•d•s de nettoyage et de d•sinfection des installations qui ne sont

pas susceptibles d'alt•rer la qualit• de l'eau min•rale naturelle distribu•e;
« 4o N'employer que des produits et proc•d•s de traitement qui ne modifient pas la composition de cette eau

dans ses constituants essentiels et n'ont pas pour but d'en modifier les caract•ristiques microbiologiques, “
l'exception du traitement de l'eau utilis•e dans les •tablissements thermaux visant “ pr•venir les risques
sanitaires sp•cifiques “ certains soins;

« 5o Respecter les r˜gles de conception et d'hygi˜ne applicables aux installations de production et de
distribution ;

« 6o Se soumettre aux r˜gles de restriction ou d'interruption de la distribution au public en cas de risque
sanitaire et assurer, en ce cas, l'information des consommateurs.»

Article 67

I. � L'article L. 1322-9 du code de la sant• publique est abrog•.

II. � L'article L. 1322-13 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1322-13.� Sont d•termin•s par d•cret en Conseil d'Etat:
« 1o Les modalit•s d'application des dispositions du pr•sent chapitre et notamment celles du contrþle de leur

ex•cution ainsi que les conditions dans lesquelles les d•penses du contrþle de la qualit• de l'eau sont “ la
charge de l'exploitant;

« 2o Apr˜s enqu–te publique, la d•claration d'int•r–t public et le p•rim˜tre de protection des sources d'eau
min•rale naturelle.»

Article 68

L'article L. 1324-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1324-1. � Outre les officiers de police judiciaire, sont comp•tents pour rechercher et constater les
infractions aux dispositions des chapitres Ier et II du pr•sent titre ainsi qu'aux r˜glements pris pour leur
application :

« 1o Les agents mentionn•s “ l'article L.1312-1, habilit•s et asserment•s “ cet effet;
« 2o Les agents mentionn•s aux 1o, 2o, 5o, 8o et 9o du I et au II de l'article L.216-3 du code de

l'environnement, ainsi que les agents des services d•concentr•s du minist˜re charg• de l'industrie, habilit•s et
asserment•s “ cet effet, pour les infractions relatives aux p•rim˜tres de protection pr•vus aux articles L.1321-2
et L.1322-3 “ L. 1322-7. »

Article 69

L'article L. 1324-2 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1324-2. � Les infractions aux dispositions des chapitres Ier et II du pr•sent titre ainsi qu'aux
r˜glements pris pour leur application sont constat•es par des proc˜s-verbaux qui font foi jusqu'“ preuve du
contraire.

« Les proc˜s-verbaux sont dress•s en double exemplaire, dont l'un est adress• au pr•fet et l'autre au
procureur de la R•publique. Une copie en est •galement remise “ l'int•ress•.»

Article 70

I. � L'intitul• du chapitre IV du titre II du livre III de la premi˜re partie du code de la sant• publique est
ainsi r•dig• : « Dispositions p•nales et administratives».

II. � Au d•but de ce chapitre, il est ins•r• une section 1 ainsi r•dig•e:

« Section 1

« Sanctions administratives

« Art. L. 1324-1 A.� I. � Ind•pendamment des poursuites p•nales, en cas d'inobservation des dispositions
pr•vues par les articles L.1321-1, L. 1321-2, L. 1321-4, L. 1321-8, L. 1322-2, L. 1322-3 et L.1322-4 ou des
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r˜glements et d•cisions individuelles pris pour leur application, l'autorit• administrative comp•tente met en
demeure la personne responsable de la production ou de la distribution de l'eau au public ou, “ d•faut, le
propri•taire de l'installation de production, de distribution ou de l'•tablissement thermal concern• d'y satisfaire
dans un d•lai d•termin•.

« II. � Si, “ l'expiration du d•lai fix•, l'int•ress• n'a pas obtemp•r• “ cette injonction, l'autorit•
administrative comp•tente peut:

« 1o L'obliger “ consigner entre les mains d'un comptable public une somme correspondant “ l'estimation du
montant des travaux “ r•aliser, laquelle sera restitu•e au fur et “ mesure de leur ex•cution; il est, le cas
•ch•ant, proc•d• au recouvrement de cette somme comme en mati˜re de cr•ances de l'Etat •trang˜res “ l'impþt
et au domaine;

« 2o Faire proc•der d'office, aux frais de l'int•ress•, “ l'ex•cution des mesures prescrites. Les sommes
consign•es en application des dispositions ci-dessus peuvent –tre utilis•es pour r•gler les d•penses entrašn•es
par l'ex•cution d'office;

« 3o Suspendre, s'il y a lieu, la production ou la distribution jusqu'“ ex•cution des conditions impos•es.

« Art. L. 1324-1 B.� Lorsqu'une installation de production, de distribution d'eau au public ou un
•tablissement thermal est exploit• sans l'autorisation ou la d•claration pr•vue aux articles  L.1321-7 ou
L. 1322-1, l'autorit• administrative comp•tente met en demeure la personne responsable de la production ou de
la distribution de l'eau au public ou, “ d•faut, le propri•taire de l'installation de production, de distribution
d'eau ou de l'•tablissement thermal en cause de r•gulariser sa situation dans un d•lai d•termin•, en d•posant
une d•claration ou une demande d'autorisation. Elle peut, par arr–t• motiv•, suspendre la production ou la
distribution jusqu'“ la d•cision relative “ la demande d'autorisation.

« Si la personne responsable de la production ou de la distribution de l'eau au public ou, “ d•faut, le
propri•taire de l'installation de production, de distribution d'eau ou de l'•tablissement thermal concern• ne
d•f˜re pas “ la mise en demeure de r•gulariser sa situation, si sa demande d'autorisation est rejet•e ou si
l'autorisation a •t• annul•e par le juge administratif, l'autorit• administrative comp•tente peut, en cas de
n•cessit•, ordonner la fermeture ou la suppression de l'installation ou de l'•tablissement en cause.

« Le repr•sentant de l'Etat peut faire proc•der par un agent de la force publique “ l'apposition des scell•s sur
une installation de production, de distribution d'eau au public ou un •tablissement thermal maintenu en
fonctionnement soit en infraction “ une mesure de suppression, de fermeture ou de suspension prise en
application du pr•sent article, soit en d•pit d'un arr–t• de refus d'autorisation.»

III. � Avant l'article L.1324-1 du m–me code, il est ins•r• une division et un intitul• ainsi r•dig•s:
« Section 2.� Sanctions p•nales».

Article 71

L'article L. 1324-3 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1324-3. � I. � Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000b d'amende le fait:
« 1o D'offrir ou de vendre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, y compris la glace

alimentaire, sans s'–tre assur• que cette eau ou cette glace est propre “ la consommation ou “ l'usage qui en est
fait ;

« 2o D'utiliser de l'eau impropre “ la consommation pour la pr•paration et la conservation de toutes denr•es
et marchandises destin•es “ l'alimentation humaine;

« 3o D'exercer les activit•s •num•r•es au I de l'article L.1321-7 et au I de l'article L.1322-1 sans les
autorisations qu'ils pr•voient;

« 4o De ne pas se conformer aux dispositions des actes portant d•claration d'utilit• publique ou des actes
d•claratifs d'utilit• publique mentionn•s “ l'article L.1321-2 ;

« 5o De ne pas se conformer aux dispositions relatives “ l'interdiction et “ la r•glementation des activit•s,
travaux, d•pþts et installations, dans les p•rim˜tres de protection mentionn•s aux articles L.1322-3 “
L. 1322-7 ;

« 6o De ne pas se conformer aux dispositions pr•vues au I de l'article L.1321-4 ou, concernant les eaux
min•rales, “ l'article L.1322-2 ;

« 7o De refuser de prendre toute mesure pr•vue au II de l'article L.1321-4 pour faire cesser un risque grave
pour la sant• publique;

« 8o D'amener par canaux “ ciel ouvert de l'eau destin•e “ l'alimentation humaine en violation des
dispositions de l'article L.1321-8.

« II. � Les personnes morales peuvent –tre d•clar•es p•nalement responsables, dans les conditions pr•vues “
l'article 121-2 du code p•nal, des infractions pr•vues au pr•sent article. Elles encourent la peine d'amende dans
les conditions pr•vues “ l'article 131-41 du code p•nal.»

Article 72

I. � Dans le premier alin•a de l'article L.1334-1 du code de la sant• publique, les mots: « m•decin du
service de l'Etat dans le d•partement comp•tent en mati˜re sanitaire et sociale» sont remplac•s par les mots:
« m•decin inspecteur de sant• publique de la direction d•partementale des affaires sanitaires et sociales».
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II. � Le second alin•a de l'article L.1334-1 du m–me code est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:
« Le m•decin recevant la d•claration informe le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement de l'existence

d'un cas de saturnisme dans les immeubles ou parties d'immeubles habit•s ou fr•quent•s r•guli˜rement par ce
mineur.

« Le repr•sentant de l'Etat fait imm•diatement proc•der par le directeur d•partemental des affaires sanitaires
et sociales ou, par application du troisi˜me alin•a de l'article L.1422-1, par le directeur du service communal
d'hygi˜ne et de sant• de la commune concern•e “ une enqu–te sur l'environnement du mineur, afin de
d•terminer l'origine de l'intoxication. Dans le cadre de cette enqu–te, le repr•sentant de l'Etat peut prescrire la
r•alisation d'un diagnostic portant sur les rev–tements des immeubles ou parties d'immeubles habit•s ou
fr•quent•s r•guli˜rement par ce mineur.

« Le repr•sentant de l'Etat peut •galement faire proc•der au diagnostic vis• ci-dessus lorsqu'un risque
d'exposition au plomb pour un mineur est port• “ sa connaissance.»

Article 73

I. � Le premier alin•a de l'article L.1334-2 du code de la sant• publique est remplac• par cinq alin•as ainsi
r•dig•s :

« Dans le cas oŸ l'enqu–te sur l'environnement du mineur mentionn•e “ l'article L.1334-1 met en •vidence
la pr•sence d'une source d'exposition au plomb susceptible d'–tre “ l'origine de l'intoxication du mineur, le
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement prend toutes mesures n•cessaires “ l'information des familles, qu'il
incite “ adresser leurs enfants mineurs en consultation “ leur m•decin traitant, “ un m•decin hospitalier ou “ un
m•decin de pr•vention, et des professionnels de sant• concern•s. Il invite la personne responsable, en
particulier le propri•taire, le syndicat des copropri•taires, l'exploitant du local d'h•bergement, l'entreprise ou la
collectivit• territoriale dont d•pend la source d'exposition au plomb identifi•e par l'enqu–te, “ prendre les
mesures appropri•es pour r•duire ce risque.

« Si des rev–tements d•grad•s contenant du plomb “ des concentrations sup•rieures aux seuils d•finis par
arr–t• des ministres charg•s de la sant• et de la construction sont susceptibles d'–tre “ l'origine de
l'intoxication du mineur, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement notifie au propri•taire ou au syndicat des
copropri•taires ou “ l'exploitant du local d'h•bergement son intention de faire ex•cuter sur l'immeuble
incrimin•, “ leurs frais, pour supprimer le risque constat•, les travaux n•cessaires, dont il pr•cise, apr˜s avis des
services ou de l'op•rateur mentionn• “ l'article L.1334-4, la nature, le d•lai dans lesquels ils doivent –tre
r•alis•s, ainsi que les modalit•s d'occupation pendant leur dur•e et, si n•cessaire, les exigences en mati˜re
d'h•bergement. Le d•lai dans lequel doivent –tre r•alis•s les travaux est limit• “ un mois, sauf au cas oŸ, dans
ce m–me d•lai, est assur• l'h•bergement de tout ou partie des occupants hors des locaux concern•s. Le d•lai de
r•alisation des travaux est alors port• “ trois mois maximum.

« Les travaux n•cessaires pour supprimer le risque constat• comprennent, d'une part, les travaux visant les
sources de plomb elles-m–mes et, d'autre part, ceux visant “ assurer la p•rennit• de la protection.

« A d•faut de connaštre l'adresse actuelle du propri•taire, du syndicat des copropri•taires ou de l'exploitant
du local d'h•bergement ou de pouvoir l'identifier, la notification le concernant est valablement effectu•e par
affichage “ la mairie de la commune ou, “ Paris, Marseille et Lyon, de l'arrondissement oŸ est situ•
l'immeuble, ainsi que par affichage sur la faØade de l'immeuble.

« Le repr•sentant de l'Etat proc˜de de m–me lorsque le diagnostic mentionn• “ l'article pr•c•dent met en
•vidence la pr•sence de rev–tements d•grad•s contenant du plomb “ des concentrations sup•rieures aux seuils
d•finis par arr–t• des ministres charg•s de la sant• et de la construction et constituant un risque d'exposition au
plomb pour un mineur.»

II. � Dans le deuxi˜me alin•a de l'article L.1334-2 du m–me code, apr˜s les mots : « le syndicat des
copropri•taires», sont ins•r•s les mots : «ou l'exploitant du local d'h•bergement».

Dans le dernier alin•a du m–me article, apr˜s les mots: « du syndicat des copropri•taires», sont ins•r•s les
mots: « ou de l'exploitant du local d'h•bergement».

III. � A la fin du deuxi˜me alin•a de l'article L.1334-2 du m–me code, les mots : « dans un d•lai d'un
mois “ compter de la notification» sont remplac•s par les mots et une phrase ainsi r•dig•e : « dans le d•lai
figurant dans la notification du repr•sentant de l'Etat. Il pr•cise en outre les conditions dans lesquelles il
assurera l'h•bergement des occupants, le cas •ch•ant.»

Article 74

L'article L. 1334-3 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1334-3. � Lorsque le propri•taire ou le syndicat des copropri•taires ou l'exploitant du local
d'h•bergement s'est engag• “ r•aliser les travaux, le repr•sentant de l'Etat proc˜de, au terme du d•lai indiqu•
dans la notification de sa d•cision, au contrþle des lieux, afin de v•rifier que le risque d'exposition au plomb
est supprim•. Dans le cas contraire, le repr•sentant de l'Etat proc˜de comme indiqu• au dernier alin•a de
l'article L. 1334-2. A l'issue des travaux, le repr•sentant de l'Etat fait proc•der au contrþle des locaux, afin de
v•rifier que le risque d'exposition au plomb est supprim•. Ce contrþle peut notamment –tre confi•, en
application du troisi˜me alin•a de l'article L.1422-1, au directeur du service communal d'hygi˜ne et de sant•
de la commune concern•e.»
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Article 75

L'article L. 1334-4 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1334-4. � Si la r•alisation des travaux mentionn•s aux articles L.1334-2 et L.1334-3 n•cessite la
lib•ration temporaire des locaux, le propri•taire ou l'exploitant du local d'h•bergement est tenu d'assurer
l'h•bergement des occupants vis•s “ l'article L.521-1 du code de la construction et de l'habitation. A d•faut, et
dans les autres cas, le repr•sentant de l'Etat prend les dispositions n•cessaires pour assurer un h•bergement
provisoire.

« Le cožt de r•alisation des travaux et, le cas •ch•ant, le cožt de l'h•bergement provisoire des occupants
vis•s “ l'alin•a pr•c•dent sont mis “ la charge du propri•taire ou de l'exploitant du local d'h•bergement. La
cr•ance est recouvr•e comme en mati˜re de contributions directes.

« En cas de refus d'acc˜s aux locaux oppos• par le locataire ou le propri•taire, le syndicat des
copropri•taires ou l'exploitant du local d'h•bergement aux personnes charg•es de proc•der “ l'enqu–te, au
diagnostic, au contrþle des lieux ou “ la r•alisation des travaux, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement
saisit le pr•sident du tribunal de grande instance qui, statuant en la forme du r•f•r•, fixe les modalit•s d'entr•e
dans les lieux.

« Lorsque les locaux sont occup•s par des personnes entr•es par voie de fait ayant fait l'objet d'un jugement
d'expulsion devenu d•finitif et que le propri•taire ou l'exploitant du local d'h•bergement s'est vu refuser le
concours de la force publique pour que ce jugement soit mis “ ex•cution, le propri•taire ou l'exploitant du
local d'h•bergement peut demander au tribunal administratif que tout ou partie de la cr•ance dont il est
redevable soit mis “ la charge de l'Etat ; cette somme vient en d•duction de l'indemnit• “ laquelle peut
pr•tendre le propri•taire en application de l'article 16 de la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 portant r•forme des
proc•dures civiles d'ex•cution.

« Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement peut agr•er des op•rateurs pour r•aliser les diagnostics et
contrþles pr•vus au pr•sent chapitre et pour faire r•aliser les travaux.»

Article 76

I. � Au chapitre IV du titre III du livre III de la premi˜re partie du code de la sant• publique,
l'article L. 1334-6 devient l'article L.1334-12 et l'article L.1334-7 devient l'article L.1334-13.

II. � L'article L. 1334-5 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1334-5. � Un constat de risque d'exposition au plomb pr•sente un rep•rage des rev–tements
contenant du plomb et, le cas •ch•ant, dresse un relev• sommaire des facteurs de d•gradation du b’ti. Est
annex•e “ ce constat une notice d'information dont le contenu est pr•cis• par arr–t• des ministres charg•s de la
sant• et de la construction.

« Les conditions exig•es de l'auteur du constat et, notamment, ses qualifications sont d•termin•es par d•cret
en Conseil d'Etat.

« Les activit•s de l'auteur du constat doivent –tre couvertes par une assurance contre les cons•quences de sa
responsabilit• professionnelle. Il ne doit y avoir aucun lien de nature “ porter atteinte “ son impartialit• et “ son
ind•pendance ni avec le ou les propri•taires ou leurs mandataires qui font appel “ lui, ni avec une entreprise
susceptible d'effectuer les travaux sur les ouvrages, installations ou •quipements pour lesquels il r•alise ce
constat. »

III. � Apr˜s l'article L. 1334-5 du m–me code, sont r•tablis les articles L. 1334-6 et L. 1334-7 et sont
ins•r•s quatre articles L. 1334-8 “ L. 1334-11 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1334-6. � Le constat mentionn• “ l'article L. 1334-5 est annex• “ toute promesse de vente ou, “
d•faut de promesse, “ l'acte authentique de vente de tout ou partie d'immeuble “ usage d'habitation construit
avant le 1er janvier 1949. Ce constat doit avoir •t• •tabli depuis moins d'un an “ la date de la promesse de
vente et du contrat susmentionn•s. Si, lors de la signature du contrat, ce d•lai est d•pass•, un nouveau constat
lui est annex•. Si un tel constat •tablit l'absence de rev–tements contenant du plomb ou la pr•sence de
rev–tements contenant du plomb “ des concentrations inf•rieures aux seuils d•finis par arr–t• des ministres
charg•s de la sant• et de la construction, il n'y a pas lieu de faire •tablir un nouveau constat “ chaque
mutation. Le constat initial sera joint “ chaque mutation.

« Aucune clause d'exon•ration de la garantie des vices cach•s ne peut –tre stipul•e “ raison des vices
constitu•s par le risque d'exposition au plomb si le constat mentionn• “ l'article L. 1334-5 n'est pas annex• “
l'un des actes susmentionn•s.

« Lorsque les locaux sont situ•s dans un immeuble ou un ensemble immobilier relevant des dispositions de
la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropri•t• des immeubles b’tis, ou lorsqu'ils
appartiennent “ des titulaires de droits r•els immobiliers sur les locaux, ou “ des titulaires de parts donnant
droit ou non “ l'attribution ou “ la jouissance en propri•t• des locaux, l'obligation mentionn•e au premier
alin•a ne vise que les parties privatives dudit immeuble affect•es au logement.

« Art. L. 1334-7. � A l'expiration d'un d•lai de quatre ans “ compter de la date d'entr•e en vigueur de la
loi no 2004-806 du 9 aožt 2004 relative “ la politique de sant• publique, le constat mentionn• “ l'article
L. 1334-5 est annex• “ tout nouveau contrat de location d'un immeuble affect• en tout ou partie “ l'habitation
construit avant le 1er janvier 1949. Ce constat doit avoir •t• •tabli depuis moins de six ans “ la date de la
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signature du contrat. Si un tel constat •tablit l'absence de rev–tements contenant du plomb ou la pr•sence de
rev–tements contenant du plomb “ des concentrations inf•rieures aux seuils d•finis par arr–t• des ministres
charg•s de la sant• et de la construction, il n'y a pas lieu de faire •tablir un nouveau constat “ chaque nouveau
contrat de location. Le constat initial sera joint “ chaque contrat de location.

« Lorsque le contrat de location concerne un logement situ• dans un immeuble ou dans un ensemble
immobilier relevant des dispositions de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 pr•cit•e, ou appartenant “ des
titulaires de droits r•els immobiliers sur les locaux, ou “ des titulaires de parts donnant droit ou non “
l'attribution ou “ la jouissance en propri•t• des locaux, l'obligation mentionn•e au premier alin•a ne vise que
les parties privatives dudit li›lilleuble affect•es agi logement.

« L'absence dans le contrat de location du constat susmentionn• constitue un manquement aux obligations
particuli˜res de s•curit• et de prudence susceptible d'engager la responsabilit• p•nale du bailleur.

« Le constat mentionn• ci-dessus est “ la charge du bailleur, nonobstant toute convention contraire.
« Art. L. 1334-8. � Tous travaux portant sur les parties “ usage commun d'un immeuble collectif affect• en

tout ou partie “ l'habitation, construit avant le 1er janvier 1949, et de nature “ provoquer une alt•ration
substantielle des rev–tements, d•finie par arr–t• des ministres charg•s de la sant• et de la construction, doivent
–tre pr•c•d•s d'un constat de risque d'exposition au plomb mentionn• “ l'article L. 1334-5.

« Si un tel constat •tablit l'absence de rev–tements contenant du plomb ou la pr•sence de rev–tements
contenant du plomb “ des concentrations inf•rieures aux seuils d•finis par arr–t• des ministres charg•s de la
sant• et de la construction, il n'y a pas lieu de faire •tablir un nouveau constat “ l'occasion de nouveaux
travaux sur les m–mes parties.

« En tout •tat de cause, les parties “ usage commun d'un immeuble collectif affect• en tout ou partie “
l'habitation, construit avant le 1er janvier 1949, devront avoir fait l'objet d'un constat de risque d'exposition au
plomb “ l'expiration d'un d•lai de quatre ans “ compter de la date d'entr•e en vigueur de la loi no 2004-806 du
9 aožt 2004 relative “ la politique de sant• publique.

« Art. L. 1334-9. � Si le constat, •tabli dans les conditions mentionn•es aux articles L. 1334-6 “ L. 1334-8,
met en •vidence la pr•sence de rev–tements d•grad•s contenant du plomb “ des concentrations sup•rieures aux
seuils d•finis par l'arr–t• mentionn• “ l'article L. 1334-2, le propri•taire ou l'exploitant du local d'h•bergement
doit en informer les occupants et les personnes amen•es “ faire des travaux dans l'immeuble ou la partie
d'immeuble concern•. Il proc˜de aux travaux appropri•s pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout
en garantissant la s•curit• des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propri•taire bailleur.
La non-r•alisation desdits travaux par le propri•taire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue
un manquement aux obligations particuli˜res de s•curit• et de prudence susceptible d'engager sa responsabilit•
p•nale.

« Art. L. 1334-10. � Si le constat de risque d'exposition au plomb •tabli dans les conditions mentionn•es
aux articles L. 1334-6, L. 1334-7 et L. 1334-8 fait apparaštre la pr•sence de facteurs de d•gradation pr•cis•s
par arr–t• des ministres charg•s de la sant• et de la construction, l'auteur du constat transmet imm•diatement
une copie de ce document au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.

« Art. L. 1334-11. � Sur proposition de ses services ou, par application du troisi˜me alin•a de l'article
L. 1422-1, du directeur du service communal d'hygi˜ne et de sant• de la commune concern•e, le repr•sentant
de l'Etat dans le d•partement peut prescrire toutes mesures conservatoires, y compris l'arr–t du chantier, si des
travaux entrašnent un risque d'exposition au plomb pour les occupants d'un immeuble ou la population
environnante.

« Le cožt des mesures conservatoires prises est mis “ la charge du propri•taire, du syndicat de
copropri•taires, ou de l'exploitant du local d'h•bergement.»

Article 77

I. � L'article L. 1334-12 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Au 2o, les mots : «d'intoxication» sont remplac•s par les mots : «d'exposition» et les mots : « le risque
d'accessibilit•» sont remplac•s par les mots : «ce risque» ;

2o Le 3o est ainsi r•dig•:
« 3o Le contenu et les modalit•s de r•alisation du constat de risque d'exposition au plomb, ainsi que les

conditions auxquelles doivent satisfaire leurs auteurs; ».

II. � Le m–me article est compl•t• par un 4o ainsi r•dig• :
« 4o Les modalit•s d'•tablissement du relev• mentionn• “ l'article L. 1334-5.

III. � Toutefois, “ titre transitoire les dispositions des articles L. 1334-1 “ L. 1334-6 du code de la sant•
publique dans leur r•daction ant•rieure “ l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi restent applicables jusqu'“ la
publication des d•crets pr•vus par les dispositions du chapitre IV du titre III du livre III de la premi˜re partie
du m–me code dans sa r•daction issue de la pr•sente loi.

Article 78

Il est ins•r•, apr˜s le septi˜me alin•a de l'article 3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant “ am•liorer
les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 d•cembre 1986, un alin•a ainsi r•dig•:
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« Le constat de risque d'exposition au plomb pr•vu “ l'article L. 1334-5 du code de la sant• publique doit
–tre annex• au contrat de location.»

Article 79

Le deuxi˜me alin•a de l'article L. 5232-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:
« Ils doivent porter un message de caract˜re sanitaire pr•cisant que, “ pleine puissance, l'•coute prolong•e du

baladeur peut endommager l'oreille de l'utilisateur.»

Article 80

I. � Au titre III du livre III de la premi˜re partie du code de la sant• publique, apr˜s l'article L. 1333-17, il
est cr•• un chapitre III bis intitul• « Rayonnements non ionisants » et comprenant un article L. 1333-21 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 1333-21. � Le pr•fet peut prescrire, en tant que de besoin, la r•alisation de mesures des champs
•lectromagn•tiques, en vue de contrþler le respect des valeurs limites fix•es, en application du 12o de l'article
L. 32 du code des postes et des communications •lectroniques, afin de prot•ger la population expos•e. Les
modalit•s de r•alisation de ces mesures sont d•finies par arr–t• des ministres charg•s des t•l•communications,
de la communication et de la sant•. Le cožt de ces mesures est “ la charge du ou des exploitants concern•s.»

II. � L'article L. 96-1 du code des postes et des communications •lectroniques est ainsi r•tabli:

« Art. L. 96-1. � Toute personne qui exploite, sur le territoire d'une commune, une ou plusieurs installations
radio•lectriques est tenue de transmettre au maire de cette commune, sur sa demande, un dossier •tablissant
l'•tat des lieux de cette ou de ces installations. Le contenu et les modalit•s de transmission de ce dossier sont
d•finis par l'arr–t• conjoint des ministres charg•s des communications •lectroniques, de la communication, de
la sant• et de l'environnement.»

Article 81

I. � Le chapitre V du titre III du livre III de la premi˜re partie du code de la sant• publique est compl•t•
par trois articles L. 1335-2-1 “ L. 1335-2-3 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1335-2-1. � Est soumise “ d•claration l'exploitation d'un syst˜me d'a•ror•frig•ration, susceptible
de g•n•rer des a•rosols, ne relevant pas de la l•gislation sur les installations class•es pour la protection de
l'environnement mentionn•es “ l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

« Art. L. 1335-2-2. � L'utilisation d'un syst˜me d'a•ror•frig•ration mentionn• “ l'article L. 1335-2-1 peut
–tre interdite par l'autorit• administrative comp•tente si les conditions d'am•nagement ou de fonctionnement
sont susceptibles d'entrašner un risque pour la sant• publique ou si l'installation n'est pas conforme aux normes
pr•vues ou n'a pas •t• mise en conformit• dans le d•lai fix• par l'autorit• administrative.

« Art. L. 1335-2-3. � Sont d•termin•es par d•cret en Conseil d'Etat les modalit•s d'application des articles
L. 1335-2-1 et 1335-2-2 et notamment:

« 1o Le contenu du dossier de d•claration;
« 2o Les normes d'hygi˜ne et de s•curit• applicables aux syst˜mes d'a•ror•frig•ration;
« 3o Les modalit•s de contrþle et de surveillance, les conditions d'interdiction d'utilisation du syst˜me

d'a•ror•frig•ration, ainsi que les conditions dans lesquelles les d•penses du contrþle sont mises “ la charge du
responsable du syst˜me d'a•ror•frig•ration.»

II. � Apr˜s l'article L. 1336-9 du m–me code, il est ins•r• un article L. 1336-10 ainsi r•dig•:

« Art. L. 1336-10. � Est puni de 15 000 b d'amende le fait de ne pas se conformer “ la mesure
d'interdiction d'utilisation mentionn•e “ l'article L. 1335-2-2. »

Article 82

Le code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Dans le chapitre III du titre III du livre III de la premi˜re partie, l'article L. 1333-17 devient l'article
L. 1333-20 ;

2o L'article L. 1333-17 est ainsi r•tabli:

« Art. L. 1333-17. � Peuvent proc•der au contrþle de l'application des dispositions du pr•sent chapitre, des
mesures de radioprotection pr•vues par l'article L. 231-7-1 du code du travail et par le code minier, ainsi que
des r˜glements pris pour leur application, outre les agents mentionn•s “ l'article L. 1421-1, les inspecteurs de la
radioprotection d•sign•s par l'autorit• administrative parmi:

« 1o Les inspecteurs des installations class•es pour la protection de l'environnement mentionn•s “ l'article
L. 514-5 du code de l'environnement;

« 2o Les agents charg•s de la police des mines et des carri˜res en application des articles 77, 85 et 107 du
code minier;
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« 3o Les agents appartenant aux services de l'Etat charg•s de l'environnement, de l'industrie et de la sant•
ainsi qu'aux •tablissements publics plac•s sous la tutelle des ministres charg•s de l'environnement, de
l'industrie et de la sant•, et ayant des comp•tences en mati˜re de radioprotection;

« 4o Les agents de l'Institut de radioprotection et de sžret• nucl•aire plac•s sous l'autorit• des services
mentionn•s au 3o. » ;

3o Le chapitre III du titre III du livre III de la premi˜re partie est compl•t• par deux articles L. 1333-18 et
L. 1333-19 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1333-18. � Pour les installations et activit•s int•ressant la d•fense nationale, le contrþle de
l'application des dispositions du pr•sent chapitre, des mesures de radioprotection pr•vues par l'article L. 231-7-1
du code du travail et des r˜glements pris pour leur application est assur• par des agents d•sign•s par le ministre
de la d•fense ou par le ministre charg• de l'industrie pour les installations et activit•s int•ressant la d•fense
relevant de leur autorit• respective.

« Art. L. 1333-19. � Les inspecteurs de la radioprotection vis•s aux articles L. 1333-17 et L. 1333-18 sont
d•sign•s et asserment•s dans des conditions d•termin•es par d•cret en Conseil d'Etat.

« Ils sont astreints au secret professionnel dans les conditions et sous les sanctions pr•vues aux
articles 226-13 et 226-14 du code p•nal.

« Ils disposent, pour l'exercice de leur mission de contrþle, des pouvoirs pr•vus aux articles L. 1421-2 et
L. 1421-3. » ;

4o Apr˜s l'article L. 1336-1, il est ins•r• un article L. 1336-1-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 1336-1-1. � Sans pr•judice des pouvoirs reconnus aux officiers ou agents de police judiciaire, aux
agents charg•s de l'inspection du travail et “ ceux charg•s de la police des mines, les infractions pr•vues au
pr•sent chapitre, celles pr•vues par les r˜glements pris en application du chapitre III du pr•sent titre, ainsi que
les infractions “ l'article L. 231-7-1 du code du travail et celles concernant la radioprotection pr•vues aux 2o,
7o et 10o de l'article 141 du code minier sont recherch•es et constat•es par les agents mentionn•s aux articles
L. 1333-17 et L. 1333-18, habilit•s et asserment•s dans les conditions fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.

« Ils disposent “ cet effet du droit d'acc•der “ tous les lieux et toutes les installations “ usage professionnel,
ainsi qu'“ tous les moyens de transport, “ l'exclusion des domiciles. Ils ne peuvent y p•n•trer qu'entre huit
heures et vingt heures, ou en dehors de ces heures lorsque l'acc˜s au public est autoris• ou qu'une activit• est
en cours.

« Ils peuvent •galement, aux m–mes fins, se faire communiquer tous les documents n•cessaires, y compris
ceux comprenant des donn•es m•dicales individuelles lorsque l'agent a la qualit• de m•decin, et en prendre
copie, acc•der aux donn•es informatiques et les copier sur tout support appropri•, recueillir, sur place ou sur
convocation, tout renseignement ou toute justification n•cessaire, pr•lever des •chantillons qui seront analys•s
par un organisme choisi sur une liste •tablie par arr–t• du ministre charg• de l'environnement, du travail, de
l'agriculture ou de la sant• et saisir tous objets, produits ou documents utiles sur autorisation judiciaire et selon
les r˜gles pr•vues “ l'article L. 5411-3.

« Leurs proc˜s-verbaux font foi jusqu'“ preuve du contraire. Ils sont transmis dans les cinq jours de leur
clþture au procureur de la R•publique et une copie est en outre adress•e au repr•sentant de l'Etat dans le
d•partement duquel une infraction “ l'article L. 231-7-1 du code du travail ou pr•vue aux 2o, 7o ou 10o de
l'article 141 du code minier est constat•e.

« Le procureur de la R•publique est pr•alablement inform• des op•rations envisag•es en vue de la recherche
des infractions par les agents mentionn•s aux articles L. 1333-17 et L. 1333-18 et peut s'opposer “ celles-ci. Il
doit en outre –tre avis• sans d•lai de toute infraction constat•e “ l'occasion de leur mission de contrþle.» ;

5o La derni˜re phrase du troisi˜me alin•a de l'article L. 1333-4 est ainsi r•dig•e:
« Les installations ou activit•s concern•es ne sont pas soumises aux dispositions pr•vues au 3o de l'article

L. 1336-5. » ;

6o Au 6o de l'article L. 1336-6, les mots : « des agents de l'Etat mentionn•s “ l'article L. 1421-1 » sont
remplac•s par les mots : «des agents mentionn•s aux articles L. 1333-17 et L. 1333-18. » ;

7o A l'article L. 1421-2, les mots : « v•hicules de transport » et «v•hicules» sont remplac•s par les mots:
« moyens de transport» ;

8o Dans le premier alin•a de l'article L. 1312-1, apr˜s la r•f•rence: « L. 1336-1 », il est ins•r• la r•f•rence:
« , L. 1336-1-1 ».

Article 83

L'article L. 1421-4 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1421-4. � Le contrþle administratif et technique des r˜gles d'hygi˜ne rel˜ve:
« 1o De la comp•tence du maire pour les r˜gles g•n•rales d'hygi˜ne fix•es, en application du chapitre Ier du

titre Ier du livre III, pour les habitations, leurs abords et d•pendances;
« 2o De la comp•tence de l'Etat dans les autres domaines sous r•serve des comp•tences reconnues aux

autorit•s municipales par des dispositions sp•cifiques du pr•sent code ou du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales. »
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TITRE V

RECHERCHE ET FORMATION EN SANT…

CHAPITRE Ier

Ecole des hautes •tudes en sant• publique

Article 84

Le chapitre VI du titre V du livre VII du code de l'•ducation est compl•t• par un article L. 756-2 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 756-2. � L'Ecole des hautes •tudes en sant• publique, •tablissement public de l'Etat “ caract˜re
scientifique, culturel et professionnel, est plac•e sous la tutelle des ministres charg•s de la sant•, des affaires
sociales, de l'•ducation et de la recherche. Elle a pour mission:

« 1o D'assurer la formation des personnes ayant “ exercer des fonctions de direction, de gestion, d'inspection
ou de contrþle dans les domaines sanitaires, sociaux ou m•dico-sociaux et notamment de celles relevant du
ministre charg• de la sant• et du ministre charg• des affaires sociales;

« 2o D'assurer un enseignement sup•rieur en mati˜re de sant• publique ; “ cette fin, elle anime un r•seau
national favorisant la mise en commun des ressources et des activit•s des diff•rents organismes publics et
priv•s comp•tents;

« 3o De contribuer aux activit•s de recherche en sant• publique;
« 4o De d•velopper des relations internationales dans les domaines cit•s aux 1o, 2o et 3o, notamment par des

•changes avec les •tablissements dispensant des enseignements comparables.
« Les modalit•s d'exercice de ses missions par l'Ecole des hautes •tudes en sant• publique et ses r˜gles

particuli˜res d'organisation et de fonctionnement sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat dans les conditions
pr•vues “ l'article L. 717-1. »

Article 85

L'article L. 1415-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig• “ compter de la date de nomination du
directeur de l'•tablissement public mentionn• “ l'article L. 756-2 du code de l'•ducation:

« Art. L. 1415-1. � La mission et le statut de l'Ecole des hautes •tudes en sant• publique sont d•finis “
l'article L. 756-2 du code de l'•ducation ci-apr˜s reproduit:

« Art. L. 756-2. � L'Ecole des hautes •tudes en sant• publique, •tablissement public de l'Etat “ caract˜re
scientifique, culturel et professionnel, est plac•e sous la tutelle des ministres charg•s de la sant•, des affaires
sociales, de l'•ducation et de la recherche. Elle a pour mission:

« 1o D'assurer la formation des personnes ayant “ exercer des fonctions de direction, de gestion,
d'inspection ou de contrþle dans les domaines sanitaires, sociaux ou m•dico-sociaux et notamment de celles
relevant du ministre charg• de la sant• et du ministre charg• des affaires sociales;

« 2o D'assurer un enseignement sup•rieur en mati˜re de sant• publique ; “ cette fin, elle anime un r•seau
national favorisant la mise en commun des ressources et des activit•s des diff•rents organismes publics et
priv•s comp•tents;

« 3o De contribuer aux activit•s de recherche en sant• publique;
« 4o De d•velopper des relations internationales dans les domaines cit•s aux 1o, 2o et 3o, notamment par des

•changes avec les •tablissements dispensant des enseignements comparables.
« Les modalit•s d'exercice de ses missions par l'Ecole des hautes •tudes en sant• publique et ses r˜gles

particuli˜res d'organisation et de fonctionnement sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat dans les conditions
pr•vues “ l'article L. 717-1. »

Article 86

L'Ecole des hautes •tudes en sant• publique assume en lieu et place de l'Ecole nationale de la sant•
publique les droits et obligations de l'employeur vis-“-vis de ses personnels. Ceux-ci conservent les m–mes
conditions d'emploi.

Les biens, droits et obligations de l'Ecole nationale de la sant• publique sont transf•r•s “ l'Ecole des hautes
•tudes en sant• publique. Ce transfert est exon•r• de tous droits ou taxes et ne donne pas lieu “ r•mun•ration.

Article 87

L'article 24 de la loi no 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses dispositions d'ordre •conomique et
financier est ainsi modifi•:

1o Au premier alin•a, les mots : «Les •tablissements d'hospitalisation, de soins et de cure publics» sont
remplac•s par les mots : « Les •tablissements vis•s aux 1o, 2o, 3o et 7o de l'article 2 de la loi no 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives “ la fonction publique hospitali˜re» ;
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2o Au premier et au deuxi˜me alin•as, les mots : « l'Ecole nationale de la sant• publique » sont remplac•s
par les mots: « l'Ecole des hautes •tudes en sant• publique».

CHAPITRE II
Recherches biom•dicales

Article 88

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la premi˜re partie du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

I. � Les articles L. 1121-7 et L. 1121-8 deviennent les articles L. 1121-10 et L. 1121-11.

II. � L'article L. 1121-1 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-1. � Les recherches organis•es et pratiqu•es sur l'–tre humain en vue du d•veloppement des
connaissances biologiques ou m•dicales sont autoris•es dans les conditions pr•vues au pr•sent livre et sont
d•sign•es ci-apr˜s par les termes ªrecherche biom•dicaleº.

« Les dispositions du pr•sent titre ne s'appliquent pas:
« 1o Aux recherches dans lesquelles tous les actes sont pratiqu•s et les produits utilis•s de mani˜re

habituelle, sans aucune proc•dure suppl•mentaire ou inhabituelle de diagnostic ou de surveillance;
« 2o Aux recherches visant “ •valuer les soins courants, autres que celles portant sur des produits mentionn•s

“ l'article L. 5311-1 et figurant sur une liste fix•e par d•cret en Conseil d'Etat, lorsque tous les actes sont
pratiqu•s et les produits utilis•s de mani˜re habituelle mais que des modalit•s particuli˜res de surveillance sont
pr•vues par un protocole, obligatoirement soumis “ l'avis consultatif du comit• mentionn• “ l'article L. 1123-1.
Ce protocole pr•cise •galement les modalit•s d'information des personnes concern•es.

« La personne physique ou la personne morale qui prend l'initiative d'une recherche biom•dicale sur l'–tre
humain, qui en assure la gestion et qui v•rifie que son financement est pr•vu, est d•nomm•e le promoteur.
Celui-ci ou son repr•sentant l•gal doit –tre •tabli dans la Communaut• europ•enne. Lorsque plusieurs
personnes prennent l'initiative d'une m–me recherche biom•dicale, elles d•signent une personne physique ou
morale qui aura la qualit• de promoteur et assumera les obligations correspondantes en application du pr•sent
livre.

« La ou les personnes physiques qui dirigent et surveillent la r•alisation de la recherche sur un lieu sont
d•nomm•es investigateurs.

« Lorsque le promoteur d'une recherche biom•dicale confie sa r•alisation “ plusieurs investigateurs, sur un
m–me lieu ou sur plusieurs lieux en France, le promoteur d•signe parmi les investigateurs un coordonnateur.»

III. � L'article L. 1121-2 est compl•t• par trois alin•as ainsi r•dig•s:
« ± si la recherche biom•dicale n'a pas •t• conØue de telle faØon que soient r•duits au minimum la douleur,

les d•sagr•ments, la peur et tout autre inconv•nient pr•visible li• “ la maladie ou “ la recherche, en
tenant compte particuli˜rement du degr• de maturit• pour les mineurs et de la capacit• de
compr•hension pour les majeurs hors d'•tat d'exprimer leur consentement.

« L'int•r–t des personnes qui se pr–tent “ une recherche biom•dicale prime toujours les seuls int•r–ts de la
science et de la soci•t•.

« La recherche biom•dicale ne peut d•buter que si l'ensemble de ces conditions sont remplies. Leur respect
doit –tre constamment maintenu.»

IV. � L'article L. 1121-3 est ainsi modifi•:
1o Au premier alin•a, apr˜s les mots: « effectu•es que», sont ins•r•s les mots : « si elles sont r•alis•es dans

les conditions suivantes: » ;
2o Il est compl•t• par trois alin•as ainsi r•dig•s:
« Par d•rogation au deuxi˜me alin•a, les recherches biom•dicales autres que celles portant sur des produits

mentionn•s “ l'article L.5311-1 et figurant sur une liste fix•e par d•cret en Conseil d'Etat, qui ne comportent
que des risques n•gligeables et n'ont aucune influence sur la prise en charge m•dicale de la personne qui s'y
pr–te, peuvent –tre effectu•es sous la direction et la surveillance d'une personne qualifi•e.

« Les recherches biom•dicales portant sur des m•dicaments sont r•alis•es dans le respect des r˜gles de
bonnes pratiques cliniques fix•es par arr–t• du ministre charg• de la sant• sur proposition de l'Agence franØaise
de s•curit• sanitaire des produits de sant•. Pour les autres recherches, des recommandations de bonnes
pratiques sont fix•es par arr–t• du ministre charg• de la sant•, sur proposition de l'Agence franØaise de s•curit•
sanitaire des produits de sant• pour les produits mentionn•s “ l'article L.5311-1.

« Les personnes charg•es du contrþle de qualit• d'une recherche biom•dicale et džment mandat•es “ cet effet
par le promoteur ont acc˜s, sous r•serve de l'accord des personnes concern•es, aux donn•es individuelles
strictement n•cessaires “ ce contrþle ; elles sont soumises au secret professionnel dans les conditions d•finies
par les articles 226-13 et 226-14 du code p•nal.»

V. � L'article L. 1121-4 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-4. � La recherche biom•dicale ne peut –tre mise en úuvre qu'apr˜s avis favorable du comit•
de protection des personnes mentionn• “ l'article L.1123-1 et autorisation de l'autorit• comp•tente mentionn•e
“ l'article L. 1123-12.
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« La demande d'avis au comit• et la demande d'autorisation “ l'autorit• comp•tente peuvent ou non –tre
pr•sent•es simultan•ment au choix du promoteur.»

VI. � L'article L. 1121-5 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-5. � Les femmes enceintes, les parturientes et les m˜res qui allaitent ne peuvent –tre
sollicit•es pour se pr–ter “ des recherches biom•dicales que dans les conditions suivantes:

« ± soit l'importance du b•n•fice escompt• pour elles-m–mes ou pour l'enfant est de nature “ justifier le
risque pr•visible encouru;

« ± soit ces recherches se justifient au regard du b•n•fice escompt• pour d'autres femmes se trouvant dans la
m–me situation ou pour leur enfant et “ la condition que des recherches d'une efficacit• comparable ne
puissent –tre effectu•es sur une autre cat•gorie de la population. Dans ce cas, les risques pr•visibles et
les contraintes que comporte la recherche doivent pr•senter un caract˜re minimal.»

VII. � L'article L. 1121-6 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-6. � Les personnes priv•es de libert• par une d•cision judiciaire ou administrative, les
personnes hospitalis•es sans consentement en vertu des articles L.3212-1 et L.3213-1 qui ne rel˜vent pas des
dispositions de l'article L.1121-8 et les personnes admises dans un •tablissement sanitaire ou social “ d'autres
fins que celle de la recherche ne peuvent –tre sollicit•es pour se pr–ter “ des recherches biom•dicales que dans
les conditions suivantes:

« ± soit l'importance du b•n•fice escompt• pour ces personnes est de nature “ justifier le risque pr•visible
encouru ;

« ± soit ces recherches se justifient au regard du b•n•fice escompt• pour d'autres personnes se trouvant dans
la m–me situation juridique ou administrative “ la condition que des recherches d'une efficacit•
comparable ne puissent –tre effectu•es sur une autre cat•gorie de la population. Dans ce cas, les risques
pr•visibles et les contraintes que comporte la recherche doivent pr•senter un caract˜re minimal.»

VIII. � L'article L. 1121-7 est ainsi r•tabli:

« Art. L. 1121-7. � Les mineurs ne peuvent –tre sollicit•s pour se pr–ter “ des recherches biom•dicales que
si des recherches d'une efficacit• comparable ne peuvent –tre effectu•es sur des personnes majeures et dans les
conditions suivantes:

« ± soit l'importance du b•n•fice escompt• pour ces personnes est de nature “ justifier le risque pr•visible
encouru ;

« ± soit ces recherches se justifient au regard du b•n•fice escompt• pour d'autres mineurs. Dans ce cas, les
risques pr•visibles et les contraintes que comporte la recherche doivent pr•senter un caract˜re minimal.»

IX. � L'article L. 1121-8 est ainsi r•tabli:

« Art. L. 1121-8. � Les personnes majeures faisant l'objet d'une mesure de protection l•gale ou hors d'•tat
d'exprimer leur consentement ne peuvent –tre sollicit•es pour des recherches biom•dicales que si des
recherches d'une efficacit• comparable ne peuvent –tre effectu•es sur une autre cat•gorie de la population et
dans les conditions suivantes:

« ± soit l'importance du b•n•fice escompt• pour ces personnes est de nature “ justifier le risque pr•visible
encouru ;

« ± soit ces recherches se justifient au regard du b•n•fice escompt• pour d'autres personnes plac•es dans la
m–me situation. Dans ce cas, les risques pr•visibles et les contraintes que comporte la recherche doivent
pr•senter un caract˜re minimal.»

X. � L'article L. 1121-9 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-9. � Si une personne susceptible de pr–ter son concours “ une recherche biom•dicale rel˜ve
de plusieurs cat•gories mentionn•es aux articles L.1121-5 “ L. 1121-8, lui sont applicables celles de ces
dispositions qui assurent “ ses int•r–ts la protection la plus favorable.»

XI. � 1. Les deux premiers alin•as de l'article L.1121-10 sont ainsi r•dig•s:
« Le promoteur assume l'indemnisation des cons•quences dommageables de la recherche biom•dicale pour la

personne qui s'y pr–te et celle de ses ayants droit, sauf preuve “ sa charge que le dommage n'est pas imputable
“ sa faute ou “ celle de tout intervenant sans que puisse –tre oppos• le fait d'un tiers ou le retrait volontaire de
la personne qui avait initialement consenti “ se pr–ter “ la recherche.

« Lorsque la responsabilit• du promoteur n'est pas engag•e, les victimes peuvent –tre indemnis•es dans les
conditions pr•vues “ l'article L.1142-3. »

2. Le m–me article est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« La garantie d'assurance de responsabilit• vis•e “ l'alin•a pr•c•dent couvre les cons•quences p•cuniaires

des sinistres trouvant leur cause g•n•ratrice dans une recherche biom•dicale, d˜s lors que la premi˜re
r•clamation est adress•e “ l'assur• ou “ son assureur entre le d•but de cette recherche et l'expiration d'un d•lai
qui ne peut –tre inf•rieur “ dix ans courant “ partir de la fin de celle-ci.

« Pour l'application du pr•sent article, l'Etat, lorsqu'il a la qualit• de promoteur, n'est pas tenu de souscrire
“ l'obligation d'assurance pr•vue au troisi˜me alin•a du pr•sent article. Il est toutefois soumis aux obligations
incombant “ l'assureur.»
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XII. � L'article L. 1121-11 est ainsi modifi•:
1o Les mots: « et sous r•serve de dispositions particuli˜res pr•vues par l'article L.1124-2 relatif aux

recherches sans b•n•fice individuel direct » sont supprim•s;
2o Il est compl•t• par les mots et une phrase ainsi r•dig•e: « et, le cas •ch•ant, l'indemnit• en compensation

des contraintes subies vers•e par le promoteur. Le montant total des indemnit•s qu'une personne peut percevoir
au cours d'une m–me ann•e est limit• “ un maximum fix• par le ministre charg• de la sant•» ;

3o Il est compl•t• par cinq alin•as ainsi r•dig•s:

« Le versement d'une telle indemnit• est interdit dans le cas des recherches biom•dicales effectu•es sur des
mineurs, des personnes qui font l'objet d'une mesure de protection l•gale, des personnes majeures hors d'•tat
d'exprimer leur consentement, des personnes priv•es de libert•, des personnes hospitalis•es sans leur
consentement et des personnes admises dans un •tablissement sanitaire et social “ d'autres fins que la
recherche.

« Les personnes susceptibles de se pr–ter “ des recherches biom•dicales b•n•ficient d'un examen m•dical
pr•alable adapt• “ la recherche. Les r•sultats de cet examen leur sont communiqu•s directement ou par
l'interm•diaire du m•decin de leur choix.

« Par d•rogation “ l'alin•a pr•c•dent, les recherches biom•dicales autres que celles portant sur des produits
mentionn•s “ l'article L.5311-1 et figurant sur une liste fix•e par d•cret en Conseil d'Etat, qui ne comportent
que des risques n•gligeables et n'ont aucune influence sur la prise en charge m•dicale de la personne qui s'y
pr–te peuvent –tre r•alis•es sans examen m•dical pr•alable.

« Toute recherche biom•dicale sur une personne qui n'est pas affili•e “ un r•gime de s•curit• sociale ou
b•n•ficiaire d'un tel r•gime est interdite.

« L'organisme de s•curit• sociale dispose contre le promoteur d'une action en paiement des prestations
vers•es ou fournies.»

XIII. � Il est compl•t• par deux articles L.1121-12 et L.1121-13 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1121-12.� Pour chaque recherche biom•dicale, le dossier soumis au comit• de protection des
personnes et “ l'autorit• comp•tente d•termine s'il est n•cessaire que la personne ne puisse pas participer
simultan•ment “ une autre recherche et fixe, le cas •ch•ant, une p•riode d'exclusion au cours de laquelle la
personne qui s'y pr–te ne peut participer “ une autre recherche. La dur•e de cette p•riode varie en fonction de
la nature de la recherche.

« Art. L. 1121-13.� Les recherches biom•dicales ne peuvent –tre r•alis•es que dans un lieu disposant des
moyens humains, mat•riels et techniques adapt•s “ la recherche et compatibles avec les imp•ratifs de s•curit•
des personnes qui s'y pr–tent.

« Ce lieu doit –tre autoris•, “ cet effet, pour une dur•e d•termin•e, lorsqu'il s'agit de recherches r•alis•es en
dehors des lieux de soins, ainsi que dans des services hospitaliers et dans tout autre lieu d'exercice des
professionnels de sant• lorsque ces recherches n•cessitent des actes autres que ceux qu'ils pratiquent
usuellement dans le cadre de leur activit• ou lorsque ces recherches sont r•alis•es sur des personnes pr•sentant
une condition clinique distincte de celle pour laquelle le service a comp•tence. Cette autorisation est accord•e
par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion ou par le ministre de la d•fense, si le lieu rel˜ve de son autorit•.

« Cette autorisation, “ l'exception de celle donn•e “ des lieux situ•s dans un •tablissement mentionn• “
l'article L. 5126-1, inclut, le cas •ch•ant, la r•alisation par un pharmacien des op•rations d'approvisionnement,
de conditionnement et d'•tiquetage des m•dicaments exp•rimentaux, ainsi que les op•rations de stockage
correspondantes, n•cessaires aux recherches biom•dicales men•es dans ce lieu. Ces op•rations sont r•alis•es en
conformit• avec les bonnes pratiques mentionn•es “ l'article L.5121-5. »

XIV. � Il est compl•t• par un article L.1121-14 ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-14.� Aucune recherche biom•dicale ne peut –tre effectu•e sur une personne d•c•d•e, en •tat
de mort c•r•brale, sans son consentement exprim• de son vivant ou par le t•moignage de sa famille.

« Toutefois, lorsque la personne d•c•d•e est un mineur, ce consentement est exprim• par chacun des
titulaires de l'autorit• parentale. En cas d'impossibilit• de consulter l'un des titulaires de l'autorit• parentale, la
recherche peut –tre effectu•e “ condition que l'autre titulaire y consente.

« Les dispositions de l'article 225-17 du code p•nal ne sont pas applicables “ ces recherches.»
XV. � Il est compl•t• par un article L.1121-15 ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-15.� L'autorit• comp•tente d•finie “ l'article L.1123-12 •tablit et g˜re une base de donn•es
nationales des recherches biom•dicales. Pour les recherches portant sur des m•dicaments, elle transmet les
informations ainsi recueillies figurant sur une liste fix•e par arr–t• du ministre charg• de la sant• sur
proposition de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant• “ l'organisme gestionnaire de la
base europ•enne de donn•es.

« Conform•ment aux objectifs d•finis “ l'article L.1121-1, l'autorit• comp•tente met en place et diffuse des
r•pertoires de recherches biom•dicales autoris•es, sauf si le promoteur s'y oppose pour des motifs l•gitimes.

« A la demande des associations de malades et d'usagers du syst˜me de sant•, l'autorit• comp•tente fournit
les •l•ments pertinents du protocole figurant sur la base de donn•es nationales, apr˜s en avoir pr•alablement
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inform• le promoteur qui peut s'y opposer pour des motifs l•gitimes. Toutefois, l'autorit• comp•tente n'est pas
tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur nombre, leur caract˜re r•p•titif ou
syst•matique. »

XVI. � Il est compl•t• par un article L.1121-16 ainsi r•dig•:

« Art. L. 1121-16.� En vue de l'application des dispositions du premier alin•a de l'article L.1121-11 et de
l'article L. 1121-12 et pour les recherches biom•dicales portant sur les produits mentionn•s “ l'article
L. 5311-1, un fichier national recense les personnes qui ne pr•sentent aucune affection et se pr–tent
volontairement “ ces recherches ainsi que les personnes malades lorsque l'objet de la recherche est sans rapport
avec leur •tat pathologique.

« Toutefois, le comit• de protection des personnes peut d•cider dans d'autres cas, compte tenu des risques et
des contraintes que comporte la recherche biom•dicale, que les personnes qui y participent doivent –tre
•galement inscrites dans ce fichier.»

XVII. � Il est compl•t• par un article L.1121-17 ainsi r•dig• :

« Art. L. 1121-17.� Les modalit•s d'application des dispositions du pr•sent chapitre sont d•termin•es par
d•cret en Conseil d'Etat et notamment :

« 1o Les minima de garanties pour l'assurance pr•vue au troisi˜me alin•a de l'article L.1121-10 ;
« 2o Les conditions de l'autorisation pr•vue “ l'article L.1121-13 ;
« 3o Les conditions d'•tablissement et de publication des r•pertoires pr•vus “ l'article L.1121-15. »

Article 89

I. � L'intitul• du chapitre II du titre Il du livre Ier de la premi˜re partie du code de la sant• publique est
ainsi r•dig• : « Information de la personne qui se pr–te “ une recherche biom•dicale et recueil de son
consentement ».

II. � L'article L. 1122-1 du m–me code est ainsi modifi• :

1o Le premier alin•a est ainsi r•dig• :
« Pr•alablement “ la r•alisation d'une recherche biom•dicale sur une personne, l'investigateur, ou un

m•decin qui le repr•sente, lui fait connaštre notamment: » ;
2o Les deuxi˜me et troisi˜me alin•as sont ainsi r•dig•s :
« 1o L'objectif, la m•thodologie et la dur•e de la recherche ;
« 2o Les b•n•fices attendus, les contraintes et les risques pr•visibles, y compris en cas d'arr–t de la recherche

avant son terme; »

3o Apr˜s le troisi˜me alin•a, sont ins•r•s deux alin•as ainsi r•dig•s :
« 3o Les •ventuelles alternatives m•dicales ;
« 4o Les modalit•s de prise en charge m•dicale pr•vues en fin de recherche, si une telle prise en charge est

n•cessaire, en cas d'arr–t pr•matur• de la recherche, et en cas d'exclusion de la recherche; »

4o Le quatri˜me alin•a est ainsi r•dig• :
« 5o L'avis du comit• mentionn• “ l'article L.1123-1 et l'autorisation de l'autorit• comp•tente mentionn•e “

l'article L. 1123-12. Il l'informe •galement de son droit d'avoir communication, au cours ou “ l'issue de la
recherche, des informations concernant sa sant•, qu'il d•tient; »

5o Le cinqui˜me alin•a est ainsi r•dig• :
« 6o Le cas •ch•ant, l'interdiction de participer simultan•ment “ une autre recherche ou la p•riode

d'exclusion pr•vues par le protocole et son inscription dans le fichier national pr•vu “ l'article L.1121-16. » ;
6o Le sixi˜me alin•a est compl•t• par les mots: « ni aucun pr•judice de ce fait» ;
7o Dans le septi˜me alin•a, les mots: « au premier alin•a de l'article L.1123-6» sont remplac•s par les

mots: « “ l'article L. 1123-6 » ;

8o La deuxi˜me phrase du neuvi˜me alin•a est ainsi r•dig•e :
« A l'issue de la recherche, la personne qui s'y est pr–t•e a le droit d'–tre inform•e des r•sultats globaux de

cette recherche, selon des modalit•s qui lui seront pr•cis•es dans le document d'information.» ;
9o Les deux derniers alin•as sont supprim•s.

III. � Sont ins•r•s, apr˜s l'article L.1122-1 du m–me code, deux articles L.1122-1-1 et L.1122-1-2 ainsi
r•dig•s :

« Art. L. 1122-1-1.� Aucune recherche biom•dicale ne peut –tre pratiqu•e sur une personne sans son
consentement libre et •clair•, recueilli apr˜s que lui a •t• d•livr•e l'information pr•vue “ l'article L.1122-1.

« Le consentement est donn• par •crit ou, en cas d'impossibilit•, attest• par un tiers. Ce dernier doit –tre
totalement ind•pendant de l'investigateur et du promoteur.
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« Art. L. 1122-1-2.� En cas de recherches biom•dicales “ mettre en úuvre dans des situations d'urgence
qui ne permettent pas de recueillir le consentement pr•alable de la personne qui y sera soumise, le protocole
pr•sent• “ l'avis du comit• mentionn• “ l'article L.1123-1 peut pr•voir que le consentement de cette personne
n'est pas recherch• et que seul est sollicit• celui des membres de sa famille ou celui de la personne de
confiance mentionn•e “ l'article L.1111-6 dans les conditions pr•vues “ l'article L.1122-1-1, s'ils sont
pr•sents. L'int•ress• est inform• d˜s que possible et son consentement lui est demand• pour la poursuite
•ventuelle de cette recherche. Il peut •galement s'opposer “ l'utilisation des donn•es le concernant dans le
cadre de cette recherche.»

IV. � L'article L. 1122-2 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1122-2. � I. � Les mineurs non •mancip•s, les majeurs prot•g•s ou les majeurs hors d'•tat
d'exprimer leur consentement et qui ne font pas l'objet d'une mesure de protection juridique reØoivent, lorsque
leur participation “ une recherche biom•dicale est envisag•e, l'information pr•vue “ l'article L.1122-1 adapt•e
“ leur capacit• de compr•hension, tant de la part de l'investigateur que des personnes, organes ou autorit•s
charg•s de les assister, de les repr•senter ou d'autoriser la recherche, eux-m–mes inform•s par l'investigateur.

« Ils sont consult•s dans la mesure oŸ leur •tat le permet. Leur adh•sion personnelle en vue de leur
participation “ la recherche biom•dicale est recherch•e. En toute hypoth˜se, il ne peut –tre pass• outre “ leur
refus ou “ la r•vocation de leur acceptation.

« II. � Lorsqu'une recherche biom•dicale est effectu•e sur un mineur non •mancip•, l'autorisation est
donn•e par les titulaires de l'exercice de l'autorit• parentale. Toutefois, cette autorisation peut –tre donn•e par
le seul titulaire de l'exercice de l'autorit• parentale pr•sent, sous r•serve du respect des conditions suivantes:

« ± la recherche ne comporte que des risques et des contraintes n•gligeables et n'a aucune influence sur la
prise en charge m•dicale du mineur qui s'y pr–te;

« ± la recherche est r•alis•e “ l'occasion d'actes de soins;
« ± l'autre titulaire de l'exercice de l'autorit• parentale ne peut donner son autorisation dans des d•lais

compatibles avec les exigences m•thodologiques propres “ la r•alisation de la recherche au regard de ses
finalit•s.

« Lorsqu'une recherche biom•dicale est effectu•e sur une personne mineure ou majeure sous tutelle,
l'autorisation est donn•e par son repr•sentant l•gal et, si le comit• mentionn• “ l'article L.1123-1 consid˜re
que la recherche comporte, par l'importance des contraintes ou par la sp•cificit• des interventions auxquelles
elle conduit, un risque s•rieux d'atteinte “ la vie priv•e ou “ l'int•grit• du corps humain, par le conseil de
famille s'il a •t• institu•, ou par le juge des tutelles.

« Une personne faisant l'objet d'une mesure de sauvegarde de justice ne peut –tre sollicit•e aux fins de
participer “ une recherche biom•dicale.

« Lorsqu'une recherche biom•dicale est effectu•e sur une personne majeure sous curatelle, le consentement
est donn• par l'int•ress• assist• par son curateur. Toutefois, si la personne majeure sous curatelle est sollicit•e
en vue de sa participation “ une recherche dont le comit• mentionn• “ l'article L.1123-1 consid˜re qu'elle
comporte, par l'importance des contraintes ou par la sp•cificit• des interventions auxquelles elle conduit, un
risque s•rieux d'atteinte “ la vie priv•e ou “ l'int•grit• du corps humain, le juge des tutelles est saisi aux fins
de s'assurer de l'aptitude “ consentir du majeur. En cas d'inaptitude, le juge prend la d•cision d'autoriser ou
non la recherche biom•dicale.

« Lorsqu'une recherche biom•dicale satisfaisant aux conditions •dict•es par l'article L.1121-8 est envisag•e
sur une personne majeure hors d'•tat d'exprimer son consentement et ne faisant pas l'objet d'une mesure de
protection juridique, l'autorisation est donn•e par la personne de confiance pr•vue “ l'article L.1111-6, “
d•faut de celle-ci, par la famille, ou, “ d•faut, par une personne entretenant avec l'int•ress• des liens •troits et
stables. Toutefois, si le comit• mentionn• “ l'article L.1123-1 consid˜re que la recherche comporte, par
l'importance des contraintes ou par la sp•cificit• des interventions auxquelles elle conduit, un risque s•rieux
d'atteinte “ la vie priv•e ou “ l'int•grit• du corps humain, l'autorisation est donn•e par le juge des tutelles.

« III. � Le consentement pr•vu au septi˜me alin•a du II est donn• dans les formes de l'article L.1122-1-1.
Les autorisations pr•vues aux premier, cinqui˜me, septi˜me et huiti˜me alin•as dudit II sont donn•es par
•crit. »

Article 90

I. � L'intitul• du chapitre III du titre II du livre Ier de la premi˜re partie du code de la sant• publique est
ainsi r•dig• : «Comit•s de protection des personnes et autorit• comp•tente».

II. � L'article L. 1123-1 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Les deux premiers alin•as sont remplac•s par un alin•a ainsi r•dig•:

« Le ministre charg• de la sant• agr•e au niveau r•gional pour une dur•e d•termin•e un ou, selon les
besoins, plusieurs comit•s de protection des personnes et d•termine leur comp•tence territoriale. Leurs
membres sont nomm•s par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion.» ;

2o Le quatri˜me alin•a est supprim•.
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III. � 1. Le premier alin•a de l'article L.1123-2 du m–me code est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Ils comportent, en leur sein, des repr•sentants d'associations de malades ou d'usagers du syst˜me de sant•
agr••es et d•sign•s au titre des dispositions de l'article L.1114-1. »

2. Le deuxi˜me alin•a du m–me article est supprim•.

IV. � A l'article L. 1123-3 du m–me code, il est ins•r•, apr˜s le premier alin•a, un alin•a ainsi r•dig•:

« Les membres du comit• adressent au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, “ l'occasion de leur nomination,
une d•claration mentionnant leurs liens, directs ou indirects, avec les promoteurs et les investigateurs de
recherches. Cette d•claration est rendue publique et actualis•e “ leur initiative d˜s qu'une modification
intervient concernant ces liens ou que de nouveaux liens sont nou•s.»

V. � L'article L. 1123-6 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a est remplac• par deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Avant de r•aliser une recherche biom•dicale sur l'–tre humain, le promoteur est tenu d'en soumettre le
projet “ l'avis de l'un des comit•s de protection des personnes comp•tents pour le lieu oŸ l'investigateur ou, le
cas •ch•ant, l'investigateur coordonnateur, exerce son activit•. Il ne peut solliciter qu'un seul avis par projet de
recherche.

« Toutefois, en cas d'avis d•favorable du comit•, le promoteur peut demander au ministre charg• de la sant•
de soumettre le projet de recherche, pour un second examen, “ un autre comit• d•sign• par le ministre, dans
des conditions d•finies par voie r•glementaire.» ;

2o Le deuxi˜me alin•a est supprim•.

VI. � L'article L. 1123-7 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Son premier alin•a est remplac• par douze alin•as ainsi r•dig•s:

« Le comit• rend son avis sur les conditions de validit• de la recherche, notamment au regard de:
« ± la protection des personnes, notamment la protection des participants;
« ± l'ad•quation, l'exhaustivit• et l'intelligibilit• des informations •crites “ fournir ainsi que la proc•dure “

suivre pour obtenir le consentement •clair•, et la justification de la recherche sur des personnes
incapables de donner leur consentement •clair•;

« ± la n•cessit• •ventuelle d'un d•lai de r•flexion;
« ± la n•cessit• •ventuelle de pr•voir, dans le protocole, une interdiction de participer simultan•ment “ une

autre recherche ou une p•riode d'exclusion;
« ± la pertinence de la recherche, le caract˜re satisfaisant de l'•valuation des b•n•fices et des risques

attendus et le bien-fond• des conclusions;
« ± l'ad•quation entre les objectifs poursuivis et les moyens mis en úuvre;
« ± la qualification du ou des investigateurs;
« ± les montants et les modalit•s d'indemnisation des participants;
« ± les modalit•s de recrutement des participants.
« Dans le protocole de recherche soumis “ l'avis du comit• de protection des personnes et “ l'autorisation de

l'autorit• comp•tente, le promoteur indique, de mani˜re motiv•e, si la constitution d'un comit• de surveillance
ind•pendant est ou non pr•vue.

« Le comit• s'assure, avant de rendre son avis, que les conditions de l'article L.1121-13 sont satisfaites.
L'autorit• comp•tente est inform•e des modifications apport•es au protocole de recherche introduites “ la
demande du comit• de protection des personnes.» ;

2o Il est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« Le comit• se prononce par avis motiv• dans un d•lai fix• par voie r•glementaire.
« En cas de faute du comit• dans l'exercice de sa mission, la responsabilit• de l'Etat est engag•e.»
VII. � L'article L. 1123-8 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1123-8. � Nul ne peut mettre en úuvre une recherche biom•dicale sans autorisation de l'autorit•
comp•tente d•livr•e dans un d•lai fix• par voie r•glementaire.

« Si, dans les d•lais pr•vus par voie r•glementaire, l'autorit• comp•tente informe le promoteur par lettre
motiv•e qu'elle a des objections “ la mise en úuvre de la recherche, le promoteur peut modifier le contenu de
son projet de recherche et adresser cette nouvelle demande “ l'autorit• comp•tente. Cette proc•dure ne peut –tre
appliqu•e qu'une seule fois “ chaque projet de recherche. Si le promoteur ne modifie pas le contenu de sa
demande, cette derni˜re est consid•r•e comme rejet•e.

« Le comit• de protection des personnes est inform• des modifications apport•es au protocole de recherche
introduites “ la demande de l'autorit• comp•tente.»

VIII. � Les articles L.1123-10 et L.1123-11 du m–me code deviennent les articles L.1123-13 et
L. 1123-14.
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IX. � L'article L. 1123-9 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1123-9. � Apr˜s le commencement de la recherche, toute modification substantielle de celle-ci “
l'initiative du promoteur doit obtenir, pr•alablement “ sa mise en úuvre, un avis favorable du comit• et une
autorisation de l'autorit• comp•tente. Dans ce cas, le comit• s'assure qu'un nouveau consentement des
personnes participant “ la recherche est bien recueilli si cela est n•cessaire.»

X. � Les articles L.1123-10 et L.1123-11 du m–me code sont ainsi r•tablis:

« Art. L. 1123-10.� Les •v•nements et les effets ind•sirables d•finis pour chaque type de recherche sont
notifi•s respectivement par l'investigateur au promoteur et par le promoteur “ l'autorit• comp•tente mentionn•e
“ l'article L. 1123-12 ainsi qu'au comit• de protection des personnes comp•tent. Dans ce cas, le comit•
s'assure, si n•cessaire, que les personnes participant “ la recherche ont •t• inform•es des effets ind•sirables et
qu'elles confirment leur consentement.

« Sans pr•judice de l'article L.1123-9, lorsqu'un fait nouveau int•ressant la recherche ou le produit faisant
l'objet de la recherche est susceptible de porter atteinte “ la s•curit• des personnes qui s'y pr–tent, le promoteur
et l'investigateur prennent les mesures de s•curit• urgentes appropri•es. Le promoteur informe sans d•lai
l'autorit• comp•tente et le comit• de protection des personnes de ces faits nouveaux et, le cas •ch•ant, des
mesures prises.

« Art. L. 1123-11.� L'autorit• comp•tente peut, “ tout moment, demander au promoteur des informations
compl•mentaires sur la recherche.

« En cas de risque pour la sant• publique ou en cas d'absence de r•ponse du promoteur ou si l'autorit•
administrative comp•tente estime que les conditions dans lesquelles la recherche est mise en úuvre ne
correspondent plus aux conditions indiqu•es dans la demande d'autorisation mentionn•e “ l'article L.1123-8 ou
ne respectent pas les dispositions du pr•sent titre, elle peut “ tout moment demander que des modifications
soient apport•es aux modalit•s de r•alisation de la recherche, “ tout document relatif “ la recherche, ainsi que
suspendre ou interdire cette recherche.

« Sauf en cas de risque imminent, une modification du protocole “ la demande de l'autorit• comp•tente ou
une d•cision de suspension ou d'interdiction ne peut intervenir qu'apr˜s que le promoteur a •t• mis “ m–me de
pr•senter ses observations.

« Le promoteur avise l'autorit• comp•tente mentionn•e “ l'article L.1123-12 et le comit• de protection des
personnes comp•tent que la recherche biom•dicale est termin•e et indique les raisons qui motivent l'arr–t de
cette recherche quand celui-ci est anticip•.»

XI. � Il est ins•r•, dans le m–me code, un article L.1123-12 ainsi r•dig•:

« Art. L. 1123-12.� L'autorit• comp•tente est l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•
pour les recherches portant sur les produits mentionn•s “ l'article L.5311-1, et le ministre charg• de la sant•
dans les autres cas.

« Lorsqu'une collection d'•chantillons biologiques humains est constitu•e pour les seuls besoins d'une
recherche biom•dicale, elle est d•clar•e “ l'autorit• comp•tente pour cette recherche.»

XII. � L'article L. 1123-14 est ainsi modifi•:
1o Au deuxi˜me alin•a, les mots : «consultatifs» et « dans la recherche biom•dicale» sont supprim•s et les

mots: « l'investigateur» sont remplac•s par les mots : «le promoteur» ;
2o Le troisi˜me alin•a est ainsi r•dig•:
« 2o La dur•e des agr•ments des comit•s de protection des personnes mentionn•s “ l'article L.1123-1 ; »
3o Au quatri˜me alin•a, le mot : «administrative» est supprim•, les mots: « lettre d'intention » sont

remplac•s par les mots : «demande d'autorisation » et la r•f•rence : «L. 1123-8» est remplac•e par la
r•f•rence : « L. 1121-4 » ;

4o Dans le dernier alin•a, les mots: « consultatifs de protection des personnes dans la recherche
biom•dicale» sont remplac•s par les mots: « de protection des personnes» ;

5o Il est compl•t• par les 5o “ 12o ainsi r•dig•s:
« 5o Les modalit•s de pr•sentation et le contenu de la demande de modification de la recherche pr•vue par

l'article L. 1123-9 ;
« 6o Le d•lai dans lequel le promoteur fait part de ses observations “ l'autorit• comp•tente dans le cas pr•vu

au deuxi˜me alin•a de l'article L.1123-11 ;
« 7o La nature et le caract˜re de gravit• des •v•nements et des effets ind•sirables qui sont notifi•s selon les

dispositions de l'article L.1123-10 ainsi que les modalit•s de cette notification;
« 8o Les modalit•s selon lesquelles le promoteur informe l'autorit• comp•tente et le comit• de protection des

personnes de l'arr–t de la recherche;
« 9o Les modalit•s d'•valuation pr•vues sur la base du r•f•rentiel d'•valuation des comit•s de protection des

personnes •labor• par l'Agence nationale d'accr•ditation et d'•valuation en sant• et publi• par arr–t• du
ministre charg• de la sant•;

« 10o Les conditions dans lesquelles l'autorit• comp•tente proc˜de “ l'information des autorit•s comp•tentes
des autres …tats membres, de la Commission europ•enne et de l'Agence europ•enne du m•dicament, ainsi que
le contenu des informations transmises;
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« 11o Les d•lais dans lesquels le comit• rend l'avis mentionn• “ l'article L.1123-7 et l'autorit• comp•tente
d•livre l'autorisation mentionn•e “ l'article L.1123-8 ;

« 12o Les modalit•s particuli˜res applicables aux recherches biom•dicales dont le promoteur est un
organisme public de recherche, une universit•, un •tablissement public de sant• ou un •tablissement de sant•
priv• participant au service public hospitalier ou un •tablissement public portant sur:

« ± des m•dicaments b•n•ficiant de l'autorisation de mise sur le march• pr•vue “ l'article L.5121-8 ou de
l'autorisation temporaire d'utilisation pr•vue au a de l'article L.5121-12 ;

« ± des produits mentionn•s “ l'article L.165-1 du code de la s•curit• sociale ayant reØu le certificat
mentionn• “ l'article L.5211-3 ;

« ± des dispositifs m•dicaux ne disposant pas de ce certificat et autoris•s “ titre d•rogatoire par le directeur
g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•.»

Article 91

Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la premi˜re partie du code de la sant• publique est abrog•.

Article 92

Le chapitre V du titre II du livre Ier de la premi˜re partie du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o L'article L. 1125-1 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1125-1. � Ne peuvent –tre r•alis•es que dans des •tablissements de sant• ou de transfusion
sanguine, dans des hþpitaux des arm•es ou dans le centre de transfusion sanguine des arm•es, la greffe,
l'administration ou la transfusion effectu•es dans le cadre d'une recherche biom•dicale portant sur les organes,
les tissus, les cellules d'origine humaine, les sp•cialit•s pharmaceutiques ou tout autre m•dicament fabriqu•s
industriellement de th•rapie cellulaire, de th•rapie g•nique ou de th•rapie cellulaire x•nog•nique, les
pr•parations de th•rapie cellulaire mentionn•es “ l'article L.1243-1, les pr•parations de th•rapie g•nique
mentionn•es au 12o de l'article L.5121-1, les pr•parations de th•rapie cellulaire x•nog•nique mentionn•es au
13o de l'article L.5121-1, ou les produits sanguins labiles. L'autorisation pr•vue “ l'article L.1123-8 vaut, le
cas •ch•ant pour la dur•e de la recherche et pour les produits en cause, autorisation selon les dispositions de
l'article L. 1121-13.

« Ces recherches biom•dicales ne peuvent –tre mises en úuvre qu'apr˜s autorisation expresse de l'Agence
franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•.» ;

2o L'article L. 1125-2 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1125-2. � L'utilisation “ des fins th•rapeutiques d'organes ou de tissus d'origine animale qui ne
sont ni des dispositifs m•dicaux, ni destin•s “ des m•dicaments n'est autoris•e que dans le cadre de recherches
biom•dicales soumises aux dispositions du pr•sent titre. Les recherches biom•dicales portant sur l'utilisation
th•rapeutique de tels organes ou tissus chez l'–tre humain ne peuvent –tre mises en úuvre qu'apr˜s autorisation
expresse de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant• apr˜s avis de l'Agence de la
biom•decine. L'autorisation peut –tre assortie de conditions particuli˜res, portant notamment sur la surveillance
“ long terme des patients. Le d•lai applicable “ l'autorit• comp•tente pour donner son autorisation et au comit•
de protection des personnes pour donner son avis est fix• par voie r•glementaire.

« Des r˜gles de bonne pratique relatives au pr•l˜vement, “ la conservation, “ la transformation, au transport
et “ l'utilisation des organes, tissus et cellules animaux sont pr•par•es par l'Agence franØaise de s•curit•
sanitaire des produits de sant• apr˜s avis de l'Agence de la biom•decine et homologu•es par le ministre charg•
de la sant•.

« Des arr–t•s du ministre charg• de la sant•, pris sur proposition de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire
des produits de sant•, apr˜s avis de l'Agence de la biom•decine et de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire
des aliments fixent:

« 1o Les r˜gles de bonne pratique relatives “ la s•lection, “ la production et “ l'•levage des animaux;
« 2o Les conditions sanitaires auxquelles doivent r•pondre les animaux dont proviennent les organes, tissus et

cellules utilis•s;
« 3o Les r˜gles d'identification de ces animaux, organes, tissus et cellules permettant d'assurer la traØabilit•

des produits obtenus.» ;
3o L'article L. 1125-3 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1125-3. � Ne peuvent –tre mises en úuvre qu'apr˜s autorisation expresse de l'autorit• comp•tente
les recherches biom•dicales portant sur des m•dicaments dont le principe actif contient des composants
d'origine biologique humaine ou animale ou dans la fabrication duquel entrent de tels composants, sur des
m•dicaments issus de proc•d•s biotechnologiques mentionn•s au 1 de l'annexe du r˜glement CE no 726/2004
du 31 mars 2004 •tablissant des proc•dures communautaires pour l'autorisation et la surveillance en ce qui
concerne les m•dicaments “ usage humain et “ usage v•t•rinaire, et instituant une agence europ•enne pour
l'•valuation des m•dicaments et qui n'ont pas d'autorisation de mise sur le march• au sens de l'article
L. 5121-8, sur des dispositifs m•dicaux incorporant des produits d'origine humaine ou animale, ou dans la
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fabrication desquels interviennent des produits d'origine humaine ou animale, sur des produits cosm•tiques
contenant des ingr•dients d'origine animale dont la liste est fix•e par voie r•glementaire sur proposition de
l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant• ou sur les produits mentionn•s “ l'article
L. 5311-1 contenant des organismes g•n•tiquement modifi•s. Cette autorisation vaut, le cas •ch•ant,
autorisation selon les dispositions de l'article L.533-3 du code de l'environnement.» ;

4o L'article L. 1125-4 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1125-4. � Les modalit•s d'application des dispositions du pr•sent chapitre sont d•termin•es par
d•cret en Conseil d'Etat.» ;

5o L'article L. 1125-5 est abrog•.

Article 93

Le chapitre VI du titre II du livre Ier de la premi˜re partie du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

I. � Dans le premier alin•a de l'article L.1126-3, les mots : « des articles L.1121-4 “ L. 1121-6 et du
dernier alin•a de l'article L.1122-1» sont remplac•s par les mots : « des articles L.1121-5 “ L. 1121-8 et de
l'article L. 1122-1-2 ».

II. � L'article L. 1126-5 est ainsi modifi•:

1o Les 1o “ 3o sont ainsi r•dig•s:

« 1o Sans avoir obtenu l'avis favorable d'un comit• de protection des personnes et l'autorisation de l'autorit•
comp•tente conform•ment “ l'article L.1121-4 ;

« 2o Dans des conditions contraires aux dispositions de l'article L.1121-12 ;
« 3o Dont la r•alisation a •t• interdite ou suspendue par l'autorit• comp•tente mentionn•e “ l'article

L. 1123-12. » ;

2o Au dernier alin•a, la r•f•rence: « L. 1124-6» est remplac•e par la r•f•rence : «L. 1121-13 ».

III. � L'article L. 1126-6 est ainsi modifi•:

1o Au premier alin•a, les mots : «“ l'article L. 1121-7» sont remplac•s par les mots : «“ l'article
L. 1121-10 » ;

2o Le deuxi˜me alin•a est supprim•.

Article 94

A l'article 223-8 du code p•nal, apr˜s le mot : «tuteur», sont ins•r•s les mots: « ou d'autres personnes,
autorit•s ou organes d•sign•s pour consentir “ la recherche ou pour l'autoriser,».

Article 95

L'article L. 1142-3 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1142-3. � Les dispositions de la pr•sente section ne sont pas applicables au promoteur de
recherche biom•dicale, dont la responsabilit• peut –tre engag•e conform•ment au premier alin•a de l'article
L. 1121-10 et qui est soumis “ l'obligation d'assurance pr•vue au troisi˜me alin•a du m–me article.

« Les personnes qui subissent des dommages dans le cadre de la recherche biom•dicale peuvent faire valoir
leurs droits en application des deux premiers alin•as de l'article L.1121-10 aupr˜s des commissions r•gionales
mentionn•es aux sections 2, 3 et 4 du pr•sent chapitre. Lorsque la responsabilit• du promoteur n'est pas
engag•e, les victimes peuvent –tre indemnis•es par l'office institu• “ l'article L.1142-22, conform•ment aux
dispositions du II de l'article L.1142-1. Toutefois l'indemnisation n'est pas dans ce cas subordonn•e au
caract˜re de gravit• pr•vu par ces dispositions.»

Article 96

Le titre II du livre Ier de la cinqui˜me partie du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Apr˜s l'article L. 5121-1, il est ins•r• un article L.5121-1-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5121-1-1.� On entend par m•dicament exp•rimental tout principe actif sous une forme
pharmaceutique ou placebo exp•riment• ou utilis• comme r•f•rence dans une recherche biom•dicale, y compris
les m•dicaments b•n•ficiant d•j“ d'une autorisation de mise sur le march•, mais utilis•s ou pr•sent•s ou
conditionn•s diff•remment de la sp•cialit• autoris•e, ou utilis•s pour une indication non autoris•e ou en vue
d'obtenir de plus amples informations sur la forme de la sp•cialit• autoris•e.» ;

2o A l'article L. 5124-1, les mots : « m•dicaments destin•s “ –tre exp•riment•s sur l'homme » sont remplac•s
par les mots : «m•dicaments exp•rimentaux» ;

3o Au troisi˜me alin•a de l'article L.5126-1, apr˜s les mots: « la pharmacie “ usage int•rieur d'un
•tablissement de sant• peut –tre autoris•e», sont ins•r•s les mots: « “ titre exceptionnel» ;
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4o Au cinqui˜me alin•a de l'article L.5126-5, apr˜s les mots: « ainsi que des dispositifs m•dicaux st•riles»,
sont ins•r•s les mots : « et, le cas •ch•ant, des m•dicaments exp•rimentaux tels que d•finis “ l'article
L. 5121-1-1 » ;

5o L'article L. 5126-11 est ainsi modifi•:
a) Dans le premier alin•a, les mots: « d'essais ou d'exp•rimentations envisag•s » sont remplac•s par les

mots: « de recherches biom•dicales envisag•es» ;
b) A la fin du dernier alin•a, les mots : « exp•rimentations ou essais » sont remplac•s par les mots:

« recherches biom•dicales» ;
6o Dans l'article L.5126-12, les mots: « d'essais ou d'exp•rimentations envisag•s » sont remplac•s par les

mots: « de recherches biom•dicales envisag•es» ;
7o Dans le dernier alin•a de l'article L.5211-3, les mots : « d'essais cliniques » sont remplac•s par les mots:

« de recherches biom•dicales » et les mots: « des essais» sont remplac•s par les mots : «des recherches».

Article 97

I. � A la fin du deuxi˜me alin•a de l'article L.1221-8-1 du code de la sant• publique, la r•f•rence “
l'article L. 1121-7 est remplac•e par la r•f•rence “ l'article L.1121-10.

II. � Au troisi˜me alin•a de l'article L.1221-8-1 du m–me code, les mots: « consultatif de protection des
personnes mentionn• “ l'article L.1243-3» sont remplac•s par les mots: « mentionn• au troisi˜me alin•a de
l'article L. 1243-3 ».

III. � L'article L. 1241-6 du code de la sant• publique dans sa r•daction ant•rieure “ la loi no 2004-800 du
6 aožt 2004 relative “ la bio•thique est abrog•.

IV. � Au troisi˜me alin•a de l'article L.1243-3 du m–me code, les mots: « consultatif de protection des
personnes» sont supprim•s.

V. � Dans le deuxi˜me alin•a (1o) du II de l'article 39 de la loi no 2004-800 du 6 aožt 2004 relative “ la
bio•thique, les mots: « no 96-312 du 12 avril 1996 » sont remplac•s par les mots: « no 2004-192 du
27 f•vrier 2004».

CHAPITRE III

Formation m•dicale continue

Article 98

I. � L'article L. 4133-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4133-1. � La formation m•dicale continue a pour objectif le perfectionnement des connaissances et
l'am•lioration de la qualit• des soins et du mieux-–tre des patients, notamment dans le domaine de la
pr•vention, ainsi que l'am•lioration de la prise en compte des priorit•s de sant• publique.

« La formation m•dicale continue constitue une obligation pour les m•decins exerØant “ titre lib•ral, les
m•decins salari•s non hospitaliers ainsi que pour les personnels mentionn•s “ l'article L.6155-l.

« Les professionnels de sant• vis•s au deuxi˜me alin•a du pr•sent article sont tenus de transmettre au conseil
r•gional de la formation m•dicale continue mentionn• “ l'article L.4133-4 les •l•ments justifiant de leur
participation “ des actions de formations agr••es, “ des programmes d'•valuation r•alis•s par un organisme
agr••, ou attestant qu'ils satisfont, “ raison de la nature de leur activit•, au respect de cette obligation.

« Le respect de cette obligation fait l'objet d'une validation.
« Peut obtenir un agr•ment toute personne morale de droit public ou priv•, “ caract˜re lucratif ou non, d˜s

lors qu'elle r•pond aux crit˜res fix•s par les conseils nationaux mentionn•s “ l'article L.4133-2. »
II. � Le 4o de l'article L.4133-2 du m–me code est ainsi r•dig•:
« 4o De fixer les r˜gles que suivent les conseils r•gionaux pour valider le respect de l'obligation de

formation m•dicale continue. Ces r˜gles sont homologu•es par arr–t• du ministre charg• de la sant•; ».
III. � L'article L. 4133-3 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Dans le premier alin•a, apr˜s les mots : « l'ordre des m•decins,», sont ins•r•s les mots: « du service de

sant• des arm•es,» ;

2o Le dernier alin•a est ainsi r•dig•:
« Le comit• de coordination de la formation m•dicale continue est charg• d'assurer la coh•rence des

missions des conseils nationaux pr•vus aux articles L.4133-2 et L.6155-2. Il est compos• “ parts •gales de
repr•sentants d•sign•s par ces conseils. Il comporte en outre des repr•sentants du ministre charg• de la sant• et
des repr•sentants du ministre charg• de l'enseignement sup•rieur.»

IV. � L'article L. 4133-4 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4133-4. � Le conseil r•gional de la formation m•dicale continue des m•decins lib•raux, des
m•decins salari•s non hospitaliers et des personnels mentionn•s “ l'article L.6155-1 a pour mission:
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« 1o De d•terminer les orientations r•gionales de la formation m•dicale continue en coh•rence avec celles
fix•es au plan national;

« 2o De valider, tous les cinq ans, le respect de l'obligation de formation d•finie “ l'article L.4133-1 ;
« 3o De formuler des observations et des recommandations en cas de non-respect de cette obligation.
« Pour les missions mentionn•es aux 2o et 3o, le conseil r•gional peut d•l•guer ses pouvoirs “ des sections

constitu•es en son sein et qui se prononcent en son nom.
« Le conseil r•gional adresse chaque ann•e un rapport sur ses activit•s aux conseils nationaux des m•decins

lib•raux, des m•decins salari•s non hospitaliers et des personnels mentionn•s “ l'article L.6155-1. Ce rapport
est rendu public.»

V. � L'article L. 4133-5 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4133-5. � Le conseil r•gional mentionn• “ l'article L.4133-4 regroupe, pour chaque r•gion, des
repr•sentants des m–mes cat•gories que celles composant les conseils nationaux.

« Les membres de ce conseil sont nomm•s, sur proposition des organismes qu'ils repr•sentent, par le
repr•sentant de l'Etat dans la r•gion. La dur•e du mandat des membres du conseil r•gional est de cinq ans. Un
pr•sident est nomm• au sein de chaque conseil par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, parmi les membres
du conseil.

« Les conseils r•gionaux peuvent se regrouper en conseils interr•gionaux, dont les membres sont nomm•s
par les repr•sentants de l'Etat dans les r•gions int•ress•es.»

VI. � L'article L. 4133-7 du m–me code devient l'article L.4133-6.
VII. � L'article L. 4133-7 du m–me code est ainsi r•tabli:

« Art. L. 4133-7. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application du pr•sent chapitre,
notamment la composition des conseils nationaux et du conseil r•gional de la formation m•dicale continue,
ainsi que le conseil r•gional comp•tent pour Saint-Pierre-et-Miquelon, les principes g•n•raux que devront
appliquer les conseils nationaux pour fixer les crit˜res d'agr•ment des organismes formateurs, les modalit•s
d'organisation de la validation de l'obligation de formation.»

VIII. � L'article L. 4133-8 du m–me code est abrog•.
IX. � Dans l'article L.6155-1 du m–me code, apr˜s les mots : « •tablissements publics de sant•, », sont

ins•r•s les mots : «dans les hþpitaux des arm•es,».
X. � Dans la premi˜re phrase du premier alin•a de l'article L.6155-2 du m–me code, apr˜s les mots:

« l'ordre des pharmaciens,», sont ins•r•s les mots : « du service de sant• des arm•es,».
XI. � L'article L. 6155-3 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 6155-3. � La validation de l'obligation de formation des personnels mentionn•s “ l'article
L. 6155-1 est effectu•e par le conseil r•gional mentionn• “ l'article L.4133-4. »

XII. � L'article L. 6155-5 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 6155-5. � Les modalit•s d'application du pr•sent chapitre sont d•termin•es par d•cret en Conseil
d'Etat, notamment la composition du conseil national mentionn• “ l'article L.6155-2. »

Article 99

I. � Apr˜s le chapitre II du titre IV du livre Ier de la quatri˜me partie du code de la sant• publique, il est
ins•r• un chapitre III ainsi r•dig•:

« CHAPITRE III

« Formation continue

« Art. L. 4143-1. � La formation continue a pour finalit• le perfectionnement des connaissances et
l'am•lioration de la qualit• des soins.

« La formation continue est obligatoire pour tout chirurgien-dentiste en exercice.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'•valuer les comp•tences et

les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en úuvre de la formation continue de la profession de chirurgien-dentiste sont

fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.»

II. � Apr˜s le chapitre II du titre V du livre Ier de la quatri˜me partie du m–me code, il est ins•r• un
chapitre III ainsi r•dig•:

« CHAPITRE III

« Formation continue

« Art. L. 4153-1. � La formation continue a pour finalit• le perfectionnement des connaissances et
l'am•lioration de la qualit• des soins.
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« La formation continue est obligatoire pour toutes les sages-femmes en exercice.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'•valuer les comp•tences et

les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en úuvre de la formation continue de la profession de sage-femme sont fix•es par

d•cret en Conseil d'Etat.»
III. � Le titre IV du livre II de la quatri˜me partie du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le chapitre II devient le chapitre III et les articles L.4242-1 et L.4242-2 deviennent les articles

L. 4243-1 et L.4243-2 ;
2o Apr˜s le chapitre Ier, il est r•tabli un chapitre II ainsi r•dig•:

« CHAPITRE II
« Formation continue

« Art. L. 4242-1. � La formation continue a pour finalit• le perfectionnement des connaissances et
l'am•lioration de la qualit• des soins.

« La formation continue est obligatoire pour les pr•parateurs en pharmacie.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'•valuer les comp•tences et

les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en úuvre de la formation continue de la profession de pr•parateur en pharmacie

sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.» ;
3o A la fin du premier alin•a de l'article L.4241-9 et “ la fin de l'article L.4243-2, la r•f•rence:

« L. 4242-1» est remplac•e par la r•f•rence: « L. 4243-1 ».
IV. � Le titre VIII du livre III de la quatri˜me partie du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le chapitre unique devient le chapitre Ier et son intitul• est ainsi r•dig• : «Dispositions diverses

applicables aux auxiliaires m•dicaux» ;
2o Il est compl•t• par un chapitre II ainsi r•dig•:

« CHAPITRE II
« Formation continue

« Art. L. 4382-1. � La formation continue a pour finalit• le perfectionnement des connaissances et
l'am•lioration de la qualit• des soins.

« La formation continue est obligatoire pour toutes les personnes mentionn•es au pr•sent livre.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'•valuer les comp•tences et

les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en úuvre de la formation continue des professions de sant• vis•es au pr•sent article

sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.»

Article 100

Le chapitre VI du titre III du livre II de la quatri˜me partie du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

I. � L'article L. 4236-1 est ainsi modifi•:
1o Dans le premier alin•a, les mots: « l'entretien et le perfectionnement des connaissances» sont remplac•s

par les mots: « le perfectionnement des connaissances et l'am•lioration du service rendu aux patients» ;
2o Le m–me alin•a est compl•t• par les mots : « ainsi que pour les pharmaciens mentionn•s “ l'article

L. 4222-7 » ;
3o Le troisi˜me alin•a est supprim•.

II. � L'article L. 4236-2 est ainsi modifi•:
1o Dans le premier alin•a, les mots: « , dot• de la personnalit• morale,» sont supprim•s;

2o Le 2o est ainsi r•dig•:
« 2o D'agr•er les organismes intervenant dans le domaine de la formation; » ;
3o Dans le 4o, qui devient le 3o, les mots : « et les conditions de saisine des instances disciplinaires de l'ordre

national des pharmaciens en cas de manquement “ cette obligation » sont supprim•s;
4o Le 5o devient le 4o et, apr˜s ce 4o, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Des repr•sentants du Conseil national de la formation pharmaceutique continue, “ raison d'un repr•sentant
de chacun des organismes et institutions composant le conseil, et le comit• de coordination mentionn• “
l'article L. 4133-3 se r•unissent au moins trois fois par an en vue, notamment, de se concerter et d'•changer
des informations sur les actions mises en úuvre et “ conduire au sein du conseil et des conseils nationaux de la
formation m•dicale continue pr•vus aux articles L.4133-2 et L.6155-2. »

III. � L'article L. 4236-3 est ainsi modifi•:
1o A la fin de la premi˜re phrase du deuxi˜me alin•a, les mots: « quatre ans » sont remplac•s par les mots:

« cinq ans» ;
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2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Le Conseil national de la formation pharmaceutique continue peut s'organiser en sections permettant de

prendre en compte la sp•cificit• de l'exercice des pharmaciens cit•s “ l'article L.4236-1. »

IV. � 1. L'article L. 4236-4 devient l'article L.4236-6 et est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4236-6. � Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les modalit•s d'application du pr•sent chapitre,
notamment les principes g•n•raux que devra appliquer le Conseil national pour fixer les crit˜res d'agr•ment des
organismes formateurs, la composition du Conseil national et du conseil r•gional ou interr•gional de la
formation pharmaceutique continue, les modalit•s de fonctionnement du Conseil national et du conseil r•gional
ou interr•gional, ainsi que les modalit•s d'organisation de la validation de l'obligation de formation.»

2. Il est r•tabli un article L.4236-4 et il est ins•r• un article L.4236-5 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 4236-4. � Des conseils r•gionaux ou interr•gionaux de la formation pharmaceutique continue des
pharmaciens mentionn•s “ l'article L.4236-1 ont pour mission:

« 1o De d•terminer les orientations r•gionales ou interr•gionales de la formation continue en coh•rence avec
celles fix•es au plan national;

« 2o De valider, tous les cinq ans, le respect de l'obligation de formation d•finie “ l'article L.4236-1 ;
« 3o De formuler des observations et des recommandations en cas de non-respect de cette obligation.
« Le conseil r•gional ou interr•gional adresse chaque ann•e un rapport sur ses activit•s au Conseil national

de la formation pharmaceutique continue mentionn• “ l'article L.4236-2.

« Art. L. 4236-5. � Le conseil r•gional mentionn• “ l'article L.4236-4 regroupe, pour chaque r•gion, des
repr•sentants des m–mes cat•gories que celles composant le Conseil national.

« Les membres de ce conseil sont nomm•s, sur proposition des organismes qu'ils repr•sentent, par le
repr•sentant de l'Etat dans la r•gion. La dur•e du mandat des membres du conseil r•gional est de cinq ans. Un
pr•sident est nomm• au sein de chaque conseil par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, parmi les membres
du conseil.

« Lorsque le conseil est interr•gional, ses membres et son pr•sident sont nomm•s, dans les m–mes
conditions, par le ministre charg• de la sant•.»

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 101

I. � La deuxi˜me phrase du premier alin•a de l'article L.2122-1 du code de la sant• publique est remplac•e
par deux phrases ainsi r•dig•es:

« La d•claration de grossesse peut –tre effectu•e par une sage-femme. Lorsque, “ l'issue du premier examen
pr•natal, la sage-femme constate une situation ou des ant•c•dents pathologiques, elle adresse la femme enceinte
“ un m•decin.»

II. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.4151-1 du m–me code, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« L'examen postnatal peut –tre pratiqu• par une sage-femme si la grossesse a •t• normale et si

l'accouchement a •t• eutocique.»

Article 102

I. � L'article L. 5134-1 du code de la sant• publique est compl•t• par un III ainsi r•dig•:

« III. � Les sages-femmes sont habilit•es “ prescrire une contraception hormonale dans les suites de
couches, lors de l'examen postnatal et apr˜s une interruption volontaire de grossesse.»

II. � A l'article L. 5434-2 du m–me code, les mots : « premier alin•a du II » sont remplac•s par les mots:
« premier alin•a du II et du III».

Article 103

L'article L. 4151-2 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4151-2. � Les sages-femmes sont autoris•es “ pratiquer les vaccinations dont la liste est fix•e par
arr–t• du ministre charg• de la sant•.»

Article 104

I. � L'article L. 4151-3 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4151-3. � En cas de pathologie maternelle, fútale ou n•onatale pendant la grossesse,
l'accouchement ou les suites de couches, et en cas d'accouchement dystocique, la sage-femme doit faire appel
“ un m•decin. Les sages-femmes peuvent pratiquer les soins prescrits par un m•decin en cas de grossesse ou de
suites de couches pathologiques.»
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II. � L'article L. 4151-4 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4151-4. � Les sages-femmes peuvent prescrire les examens strictement n•cessaires “ l'exercice de
leur profession. Elles peuvent •galement prescrire les m•dicaments d'une classe th•rapeutique figurant sur une
liste fix•e par arr–t• du ministre charg• de la sant• pris apr˜s avis de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire
des produits de sant•.»

Article 105

L'article L. 631-1 du code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o Au premier alin•a, apr˜s le mot: « odontologiques», sont ins•r•s les mots : «, de sage-femme» ;

2o Apr˜s le deuxi˜me alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Des •tudiants admis “ poursuivre des •tudes m•dicales, odontologiques ou pharmaceutiques “ la suite des
•preuves de classement de fin de premi˜re ann•e du premier cycle peuvent –tre admis “ suivre la formation de
sage-femme. Leur nombre ainsi que les conditions de leur admission sont fix•s par arr–t• du ministre charg• de
l'enseignement sup•rieur et du ministre charg• de la sant•.»

Article 106

L'article L. 4151-6 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Au premier alin•a, apr˜s les mots: « Espace •conomique europ•en », sont ins•r•s les mots : «effectuant
leur formation en France » et les mots : « ayant valid• les trois premi˜res ann•es de formation » sont
supprim•s ;

2o A la fin du second alin•a, les mots : « du pr•sent article» sont remplac•s par les mots: « de l'alin•a
pr•c•dent, notamment le niveau d'•tudes exig•, la dur•e maximale des autorisations et les conditions de leur
prorogation ».

Article 107

Le dernier alin•a de l'article L.4151-7 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Les conditions d'admission dans les •coles de sages-femmes sont fix•es par les dispositions de
l'article L. 631-1 du code de l'•ducation.»

Article 108

I. � L'article L. 4391-3 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« La profession de masseur-kin•sith•rapeute est uniquement repr•sent•e au sein de l'assembl•e

interprofessionnelle au niveau r•gional et national.»

II. � L'article L. 4321-10 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Le deuxi˜me alin•a est supprim•;
2o Le troisi˜me alin•a est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:

« Un masseur-kin•sith•rapeute ne peut exercer sa profession, “ l'exception de ceux qui rel˜vent du service de
sant• des arm•es, que:

« 1o Si ses diplþmes, certificats, titres ou autorisation ont •t• enregistr•s conform•ment au premier alin•a;
« 2o S'il est inscrit sur le tableau tenu par l'ordre.»

III. � Dans le chapitre Ier du titre II du livre III de la quatri˜me partie du m–me code, les articles L.4321-13
“ L. 4321-19 sont ainsi r•tablis et les articles L.4321-20 et L.4321-21 ainsi r•dig•s:

« Art. L. 4321-13.� L'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes regroupe obligatoirement tous les masseurs-
kin•sith•rapeutes habilit•s “ exercer leur profession en France, “ l'exception des masseurs-kin•sith•rapeutes
relevant du service de sant• des arm•es.

« Art. L. 4321-14.� L'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes veille au maintien des principes de moralit• et
de probit• indispensables “ l'exercice de la masso-kin•sith•rapie et “ l'observation, par tous ses membres, des
droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi que des r˜gles •dict•es par le code de d•ontologie pr•vu “
l'article L. 4321-21. 

« Il assure la d•fense de l'honneur et de l'ind•pendance de la profession de masseur-kin•sith•rapeute.
« Il peut organiser toute úuvre d'entraide au b•n•fice de ses membres et de leurs ayants droit.
« II peut –tre consult• par le ministre charg• de la sant•, notamment sur les questions relatives “ l'exercice

de la profession de masseur-kin•sith•rapeute.
« Il accomplit sa mission par l'interm•diaire des conseils d•partementaux, des conseils r•gionaux et du

conseil national de l'ordre.
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« Art. L. 4321-15.�  Le Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes est compos• de
membres •lus parmi les masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant “ titre lib•ral et parmi les masseurs-
kin•sith•rapeutes exerØant “ titre salari• ainsi que, avec voix consultative, d'un repr•sentant du ministre charg•
de la sant•.

« Le Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes comporte, en son sein, une chambre
disciplinaire nationale pr•sid•e par un magistrat de la juridiction administrative et compos•e de membres •lus
parmi les masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant “ titre lib•ral et de masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant “ titre
salari•.

« Cette chambre est saisie en appel des d•cisions des chambres disciplinaires de premi˜re instance.
« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre disciplinaire

s'adjoint deux repr•sentants des usagers d•sign•s par le ministre charg• de la sant•.

« Art. L. 4321-16.� Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit –tre vers•e “ l'ordre des
masseurs-kin•sith•rapeutes par chaque personne physique ou morale inscrite au tableau. Il d•termine •galement
les quotit•s de cette cotisation qui seront attribu•es “ l'•chelon d•partemental, r•gional et national.

« Le conseil national g˜re les biens de l'ordre et peut cr•er ou subventionner les úuvres int•ressant la
profession ainsi que les úuvres d'entraide.

« Il surveille la gestion des conseils d•partementaux, qui doivent l'informer pr•alablement de la cr•ation et
lui rendre compte de la gestion de tous les organismes d•pendant de ces conseils.

« Il verse aux conseils d•partementaux une somme destin•e “ assurer une harmonisation de leurs charges sur
le plan national.

« Art. L. 4321-17.� Dans chaque r•gion, un conseil r•gional de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes
assure les fonctions de repr•sentation de la profession dans la r•gion et de coordination des conseils
d•partementaux.

« Il organise et participe “ des actions d'•valuation des pratiques de ces professionnels, en liaison avec le
conseil national de l'ordre et avec l'Agence nationale d'accr•ditation et d'•valuation en sant•. Dans ce cadre, le
conseil r•gional a recours “ des professionnels habilit•s “ cet effet par le conseil national de l'ordre sur
proposition de l'Agence nationale d'accr•ditation et d'•valuation en sant•.

« Le conseil r•gional comprend en son sein une chambre disciplinaire de premi˜re instance, pr•sid•e par un
magistrat de l'ordre administratif. Cette chambre dispose, en ce qui concerne les masseurs-kin•sith•rapeutes,
des attributions des chambres disciplinaires de premi˜re instance des ordres des professions m•dicales.

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre disciplinaire
s'adjoint deux repr•sentants des usagers d•sign•s par le ministre charg• de la sant•.

« Art. L. 4321-18.� Dans chaque d•partement, le conseil d•partemental de l'ordre exerce, sous le contrþle
du conseil national, les attributions g•n•rales de l'ordre, •num•r•es “ l'article L.4321-14.

« Il statue sur les inscriptions au tableau.
« Il autorise le pr•sident de l'ordre “ ester en justice, “ accepter tous dons et legs “ l'ordre, “ transiger ou

compromettre, “ consentir toutes ali•nations ou hypoth˜ques et “ contracter tous emprunts.
« En aucun cas, il n'a “ connaštre des actes, des attitudes, des opinions politiques ou religieuses des membres

de l'ordre.
« Il peut cr•er, avec les autres conseils d•partementaux de l'ordre et sous le contrþle du conseil national, des

organismes de coordination.
« Il diffuse aupr˜s des professionnels les r˜gles de bonnes pratiques.
« Le conseil d•partemental est compos• de membres •lus parmi les masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant “

titre lib•ral et parmi les masseurs-kin•sith•rapeutes exerØant “ titre salari•.
« Les dispositions de l'article L.4123-2 sont applicables au conseil d•partemental de l'ordre des masseurs-

kin•sith•rapeutes.

« Art. L. 4321-19.� Les dispositions des articles L.4113-5, L. 4113-6, L. 4113-8 “ L. 4113-14, L.4122-3,
L. 4123-15 “ L. 4123-17, L.4124-1 “ L. 4124-11, L.4125-1, L. 4126-1 “ L. 4126-7, L. 4132-6 et L.4132-9 sont
applicables aux masseurs-kin•sith•rapeutes.

« Art. L. 4321-20.� Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les modalit•s d'application des dispositions des
articles L.4321-15 “ L. 4321-19, notamment la repr•sentation des professionnels dans les instances ordinales en
fonction du mode d'exercice et des usagers dans les chambres disciplinaires ainsi que l'organisation de la
proc•dure disciplinaire pr•alable “ la saisine des chambres disciplinaires.

« Art. L. 4321-21.� Un d•cret en Conseil d'Etat, pris apr˜s avis du Conseil national de l'ordre des
masseurs-kin•sith•rapeutes, fixe les r˜gles du code de d•ontologie des masseurs-kin•sith•rapeutes. Ces
dispositions se limitent aux droits et devoirs d•ontologiques et •thiques de la profession “ l'•gard de ses
membres, des autres professionnels de sant• et “ l'•gard des patients.

« Les dispositions de l'article L.4398-1 ne sont pas applicables aux masseurs-kin•sith•rapeutes.»
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Article 109

Le code de la s•curit• sociale est ainsi modifi•:

1o L'article L. 145-5-1 est ainsi modifi•:
a) Au premier alin•a, apr˜s les mots : « “ l'occasion des soins dispens•s aux assur•s sociaux, », sont ins•r•s

les mots: « “ l'exception de ceux relev•s “ l'encontre des masseurs-kin•sith•rapeutes,» ;

b) Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Les fautes, abus, fraudes et tous faits int•ressant l'exercice de la profession relev•s “ l'encontre des

masseurs-kin•sith•rapeutes “ l'occasion des soins dispens•s aux assur•s sociaux, sont soumis en premi˜re
instance “ une section de la chambre disciplinaire de premi˜re instance des masseurs-kin•sith•rapeutes dite
ªsection des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi˜re instanceº et, en appel, “ une section de
la chambre disciplinaire nationale du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes dite ªsection
des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutesº» ;

2o Le premier alin•a de l'article L.145-5-2 est ainsi r•dig•:
« Les sanctions susceptibles d'–tre prononc•es par la section des assurances sociales de la chambre

disciplinaire de premi˜re instance du conseil mentionn• “ l'article L.4391-1 du code de la sant• publique, par
la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du m–me conseil, par la section des
assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi˜re instance des masseurs-kin•sith•rapeutes ou par la
section sp•ciale des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes sont: » ;

3o La premi˜re phrase du premier alin•a de l'article L.145-5-3 est ainsi r•dig•e:
« Les sanctions pr•vues aux 1o et 2o de l'article L.145-5-2 entrašnent la privation de faire partie des

instances nationales ou r•gionales du conseil mentionn• “ l'article L.4391-1 du code de la sant• publique;
ainsi que du conseil d•partemental, du conseil r•gional ou interr•gional ou du Conseil national de l'ordre des
masseurs-kin•sith•rapeutes, pendant une dur•e de trois ans» ;

4o L'article L. 145-5-4 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 145-5-4. � Tout professionnel qui contrevient aux d•cisions de l'assembl•e interprofessionnelle du
conseil mentionn• “ l'article L.4191-1 du code de la sant• publique, de la section des assurances sociales de la
chambre disciplinaire de premi˜re instance ou de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire
nationale du m–me conseil, ou du conseil r•gional ou interr•gional, de la section disciplinaire du conseil
national, de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi˜re instance et de la section
des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes, en donnant des soins “
un assur• social alors qu'il est priv• du droit de le faire, est tenu de rembourser “ l'organisme de s•curit•
sociale le montant de toutes les prestations que celui-ci a •t• amen• “ payer audit assur• social du fait des
soins que le professionnel de sant• a donn•s.» ;

5o L'article L. 145-5-5 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 145-5-5. � Les d•cisions rendues par les sections des assurances sociales de la chambre
disciplinaire nationale du conseil mentionn• “ l'article L.4391-1 du code de la sant• publique ou par les
sections des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes ne sont
susceptibles de recours que devant le Conseil d'Etat, par la voie du recours en cassation.» ;

6o L'article L. 145-7-1 est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi˜re instance de l'ordre des

masseurs-kin•sith•rapeutes est une juridiction. Elle est pr•sid•e par un membre du corps des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel en activit•, nomm• par le vice-pr•sident du Conseil d'Etat
au vu des propositions du pr•sident de la cour administrative d'appel dans le ressort duquel se trouve le si˜ge
du conseil r•gional ou interr•gional. Le cas •ch•ant, deux pr•sidents suppl•ants peuvent –tre nomm•s dans les
m–mes conditions.

« Elle comprend un nombre •gal d'assesseurs membres de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes et
d'assesseurs repr•sentants des organismes de s•curit• sociale, dont au moins un praticien conseil, nomm•s par
l'autorit• comp•tente de l'Etat. Les assesseurs membres de l'ordre sont d•sign•s par le conseil r•gional ou
interr•gional de l'ordre en son sein.» ;

7o L'article L. 145-7-2 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 145-7-2. � La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du conseil et la
section des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes sont chacune
pr•sid•es par un conseiller d'Etat nomm• en m–me temps qu'un ou plusieurs conseillers d'Etat suppl•ants, par
le garde des sceaux, ministre de la justice. Elles comprennent un nombre •gal d'assesseurs membres du conseil
ou membre de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes et d'assesseurs praticiens conseils, repr•sentant des
organismes de s•curit• sociale, nomm•s par l'autorit• comp•tente de l'Etat sur proposition de la Caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salari•s.

« Les assesseurs membres du conseil sont d•sign•s par la chambre disciplinaire nationale du conseil parmi
les membres et anciens membres de la chambre. Les assesseurs membres de l'ordre des masseurs-
kin•sith•rapeutes sont d•sign•s par le Conseil national de l'ordre en son sein.
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« La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du conseil si˜ge en formation
diff•rente selon les professions concern•es.»

8o L'article L. 145-7-3 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 145-7-3. � Les membres de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de
premi˜re instance ou de la chambre disciplinaire nationale du conseil et les membres de la section des
assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi˜re instance ou du Conseil national de l'ordre des
masseurs-kin•sith•rapeutes ne peuvent si•ger “ raison de faits dont ils auraient eu “ connaštre en qualit• de
membres de la chambre disciplinaire.»

9o L'article L. 145-9-1 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 145-9-1. � La proc•dure devant la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de
premi˜re instance du conseil mentionn• “ l'article L.4391-1 du code de la sant• publique, devant la section des
assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du m–me conseil, devant la section des assurances
sociales de la chambre disciplinaire de premi˜re instance et devant la section des assurances sociales du
Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes est contradictoire.» ;

10o L'article L. 145-9-2 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 145-9-2. � Le pr•sident de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de
premi˜re instance du conseil mentionn• “ l'article L.4391-1 du code de la sant• publique, le pr•sident de la
section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du m–me conseil, le pr•sident de la section
des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi˜re instance et le pr•sident de la section des
assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kin•sith•rapeutes peuvent, par ordonnance,
donner acte des d•sistements, rejeter une requ–te ne relevant manifestement pas de la comp•tence de leur
juridiction, constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur une requ–te, rejeter les conclusions entach•es d'une
irrecevabilit• manifeste non susceptible d'–tre couverte en cours d'instance et statuer sur les requ–tes qui ne
pr•sentent plus “ juger de questions autres que la condamnation pr•vue “ l'article L.761-1 du code de justice
administrative, la charge des d•pens ou la fixation des dates d'ex•cution des sanctions mentionn•es “ l'article
L. 145-5-2. »

Article 110

I. � Le troisi˜me alin•a de l'article L.4322-2 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:
« Nul ne peut exercer la profession de p•dicure-podologue si ses diplþmes, certificats, titres ou autorisation

n'ont •t• enregistr•s conform•ment au premier alin•a et s'il n'est inscrit au tableau tenu par l'ordre. Cette
disposition n'est pas applicable aux p•dicures-podologues qui rel˜vent du service de sant• des arm•es.»

II. � Les articles L.4322-6 “ L. 4322-14 du m–me code sont ainsi r•tablis:

« Art. L. 4322-6. � L'ordre des p•dicures-podologues regroupe obligatoirement tous les p•dicures-
podologues habilit•s “ exercer leur profession en France, “ l'exception des p•dicures-podologues relevant du
service de sant• des arm•es.

« Art. L. 4322-7. � L'ordre des p•dicures-podologues assure la d•fense de l'honneur et de l'ind•pendance
de la profession, veille au maintien des principes de moralit• et “ l'observation, par tous ses membres, des
droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi que des r˜gles •dict•es par le code de d•ontologie pr•vu “
l'article L. 4322-14.

« Il peut organiser toute úuvre d'entraide au b•n•fice de ses membres et de leurs ayants droit. Il peut –tre
consult• par le ministre charg• de la sant•, notamment sur les questions relatives “ l'exercice de la profession
de p•dicure-podologue. Il accomplit sa mission par l'interm•diaire des conseils r•gionaux et du conseil national
de l'ordre.

« Art. L. 4322-8. � Le Conseil national de l'ordre des p•dicures-podologues est compos• de membres •lus
parmi les p•dicures-podologues exerØant “ titre lib•ral et parmi les p•dicures-podologues exerØant “ titre salari•
ainsi que, avec voix consultative, d'un repr•sentant du ministre charg• de la sant•.

« Le Conseil national de l'ordre des p•dicures-podologues comporte, en son sein, une chambre disciplinaire
nationale pr•sid•e par un magistrat de la juridiction administrative.

« Cette chambre est saisie en appel des d•cisions des chambres disciplinaires de premi˜re instance.
« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre disciplinaire

s'adjoint deux repr•sentants des usagers d•sign•s par le ministre charg• de la sant•.

« Art. L. 4322-9. � Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit –tre vers•e “ l'ordre des
p•dicures-podologues par chaque personne physique ou morale inscrite au tableau. Il d•termine •galement les
quotit•s de cette cotisation qui seront attribu•es “ l'•chelon r•gional et national.

« Le conseil national g˜re les biens de l'ordre et peut cr•er ou subventionner les úuvres int•ressant la
profession, ainsi que les úuvres d'entraide. Il surveille la gestion des conseils r•gionaux qui doivent l'informer
pr•alablement de la cr•ation et lui rendre compte de la gestion de tous les organismes d•pendant de ces
conseils. Il verse aux conseils r•gionaux une somme destin•e “ assurer une harmonisation de ces conseils. Il
verse aux conseils r•gionaux une somme destin•e “ assurer une harmonisation de leurs charges sur le plan
national.
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« Art. L. 4322-10.� Dans chaque r•gion, un conseil r•gional de l'ordre des p•dicures-podologues assure les
fonctions de repr•sentation de la profession dans la r•gion. Le conseil r•gional exerce, sous le contrþle du
conseil national, les attributions g•n•rales de l'ordre suivantes : il statue sur les inscriptions au tableau, il
autorise le pr•sident de l'ordre “ ester en justice, “ accepter tous dons et legs “ l'ordre, “ transiger ou
compromettre, “ consentir toutes ali•nations ou hypoth˜ques et “ contracter tous emprunts. En aucun cas, il n'a
“ connaštre des actes, des attitudes, des opinions politiques ou religieuses des membres de l'ordre. Il peut cr•er
avec les autres conseils r•gionaux de l'ordre et sous le contrþle du conseil national, des organismes de
coordination. Il diffuse aupr˜s des professionnels les r˜gles de bonnes pratiques.

« Il organise des actions d'•valuation des pratiques de ces professionnels en liaison avec le conseil national
de l'ordre et avec l'Agence nationale d'accr•ditation et d'•valuation en sant• qui •labore ou valide les
m•thodes et les r•f•rentiels d'•valuation. Pour l'exercice de cette mission, le conseil r•gional a recours “ des
professionnels habilit•s “ cet effet par l'agence. Les professionnels habilit•s proc˜dent “ la demande des
professionnels int•ress•s “ des •valuations individuelles ou collectives des pratiques.

« Le conseil r•gional est compos• de membres •lus parmi les p•dicures-podologues exerØant “ titre lib•ral et
parmi les p•dicures-podologues exerØant “ titre salari•.

« Le conseil r•gional comprend en son sein une chambre disciplinaire de premi˜re instance, pr•sid•e par un
magistrat de l'ordre administratif. Cette chambre dispose en ce qui concerne les p•dicures-podologues des
attributions que le conseil r•gional de l'ordre des m•decins d•tient pour les chambres disciplinaires de premi˜re
instance.

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre disciplinaire
s'adjoint deux repr•sentants des usagers d•sign•s par le ministre charg• de la sant•.

« Les dispositions de l'article L.4123-2 sont applicables au conseil r•gional de l'ordre des p•dicures-
podologues.

« Art. L. 4322-11.� Il peut –tre fait appel des d•cisions d'un conseil r•gional de l'ordre des p•dicures-
podologues devant la section disciplinaire •lue au sein du conseil r•gional de l'ordre des p•dicures-podologues.

« Art. L. 4322-12.� Les dispositions des articles L.4113-5, L. 4113-6, L. 4113-8 “ L. 4113-14, L.4122-3,
L. 4123-15 “ L. 4123-17, L.4124-1 “ L. 4124-11, L.4125-1, L. 4126-1 “ L. 4126-7, L. 4132-6 et L.4132-9 sont
applicables aux p•dicures-podologues.

« Art. L. 4322-13.� Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les modalit•s d'application de dispositions des
articles L.4322-1 “ L. 4322-12, notamment la repr•sentation des professionnels dans les instances ordinales en
fonction du mode d'exercice dans les chambres disciplinaires ainsi que l'organisation de la proc•dure
disciplinaire pr•alable “ la saisine des chambres disciplinaires.

« Art. L. 4322-14.� Un d•cret en Conseil d'Etat, pris apr˜s avis du Conseil national de l'ordre des
p•dicures-podologues, fixe les r˜gles du code de d•ontologie des p•dicures-podologues. Ces dispositions se
limitent aux droits et devoirs d•ontologiques et •thiques de la profession “ l'•gard des patients. Les dispositifs
de l'article L.4398-1 ne sont pas applicables aux p•dicures-podologues.»

III. � L'article L. 4391-3 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« La profession de p•dicure-podologue est uniquement repr•sent•e au sein de l'assembl•e

interprofessionnelle au niveau r•gional et national.»
IV. � Les dispositions de l'article 109 concernant les masseurs-kin•sith•rapeutes et relatives aux articles

L. 145-5-1, L. 145-5-2, L. 145-5-3, L. 145-5-4, L. 145-5-5, L. 145-7-1, L. 145-7-2, L. 145-7-3, L. 145-9-1 et
L. 145-9-2 du code de la s•curit• sociale s'appliquent aux p•dicures-podologues.

Article 111

I. � Le chapitre II du titre III du livre Ier de la premi˜re partie du code de la sant• publique devient le
chapitre III, et les articles L.1132-1 “ L. 1132-5 deviennent les articles L.1133-1 “ L. 1133-5.

II. � Le chapitre II du titre III du livre Ier de la premi˜re partie du m–me code est ainsi r•tabli:

« CHAPITRE II

« Profession de conseiller en g•n•tique

« Art. L. 1132-1. � Le conseiller en g•n•tique, sur prescription m•dicale et sous la responsabilit• d'un
m•decin qualifi• en g•n•tique, participe au sein d'une •quipe pluridisciplinaire:

« 1o A la d•livrance des informations et conseils aux personnes et “ leurs familles susceptibles de faire
l'objet ou ayant fait l'objet d'un examen des caract•ristiques g•n•tiques “ des fins m•dicales d•fini “ l'article
L. 1131-1, ou d'une analyse aux fins du diagnostic pr•natal d•fini “ l'article L.2131-1 ;

« 2o A la prise en charge m•dico-sociale, psychologique et au suivi des personnes pour lesquelles cet examen
ou cette analyse est pr•conis• ou r•alis•.

« La profession de conseiller en g•n•tique est exerc•e dans les •tablissements de sant• publics et priv•s
participant au service public hospitalier autoris•s “ pratiquer des examens des caract•ristiques g•n•tiques “ des
fins m•dicales ou des activit•s de diagnostic pr•natal, ainsi que dans les centres pluridisciplinaires de
diagnostic pr•natal.
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« Art. L. 1132-2. � Les modalit•s d'application du pr•sent chapitre sont d•termin•es par d•cret en Conseil
d'Etat, et notamment:

« 1o Les conditions de formation, de diplþme et d'exp•rience n•cessaires pour exercer la profession de
conseiller en g•n•tique ; les conditions reconnues •quivalentes et le r•gime d'autorisations d•rogatoires
d•livr•es par le ministre charg• de la sant•;

« 2o Les conditions d'exercice et les r˜gles professionnelles.»
III. � Le chapitre III du titre III du livre Ier de la premi˜re partie du m–me code, tel qu'il r•sulte du I, est

compl•t• par cinq articles L.1133-7 “ L. 1133-11 ainsi r•dig•s:
« Art. L. 1133-7. � Les conseillers en g•n•tique et les •tudiants se pr•parant “ la profession sont tenus au

secret professionnel dans les conditions et sous les peines •nonc•es aux articles 226-13 et 226-14 du code
p•nal.

« Art. L. 1133-8. � L'exercice ill•gal de la profession de conseiller en g•n•tique est puni de six mois
d'emprisonnement et de 7500b d'amende.

« Art. L. 1133-9. � Les personnes morales peuvent –tre d•clar•es p•nalement responsables, dans les
conditions pr•vues par l'article 121-2 du code p•nal, des infractions pr•vues “ l'article L.1133-8 du pr•sent
code. Elles encourent les peines suivantes:

« 1o L'amende, suivant les modalit•s pr•vues par l'article 131-38 du code p•nal;
« 2o Les peines compl•mentaires mentionn•es aux 2o “ 9o de l'article 131-39 dudit code, dans les conditions

pr•vues aux articles 131-46 “ 131-48 de ce code.
« Art. L. 1133-10.� L'usurpation du titre de conseiller en g•n•tique, ainsi que l'usurpation de tout autre

titre donnant acc˜s en France “ l'exercice de cette profession, est puni comme le d•lit d'usurpation de titre
pr•vu par l'article 433-17 du code p•nal.

« Les personnes morales peuvent –tre d•clar•es responsables de ce d•lit, dans les conditions pr•vues par
l'article 121-2 dudit code. Elles encourent les peines pr•vues pour le d•lit d'usurpation de titre aux
articles 433-17 et 433-25 de ce m–me code.

« Art. L. 1133-11.� L'interdiction temporaire ou d•finitive d'exercer la profession de conseiller en
g•n•tique peut –tre prononc•e, “ titre de peine compl•mentaire, par les cours et tribunaux en mati˜re criminelle
ou correctionnelle, sauf, dans ce dernier cas, lorsque la peine principale prononc•e est une peine d'amende.»

IV. � Au premier et au deuxi˜me alin•as du 5o de l'article 6 de la loi no 2004-800 du 6 aožt 2004 relative “
la bio•thique, la r•f•rence: « L. 1132-6» est remplac•e par la r•f•rence : «L. 1133-6 ».

Article 112

Le code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Les articles L.4241-5 “ L. 4241-11 deviennent les articles L.4241-6 “ L. 4241-12 ;

2o L'article L. 4241-5 est ainsi r•tabli:

« Art. L. 4241-5. � Est qualifi•e pr•parateur en pharmacie hospitali˜re dans les •tablissements publics de
sant• toute personne titulaire du diplþme de pr•parateur en pharmacie hospitali˜re d•fini par arr–t• pris par le
ministre charg• de la sant•.» ;

3o Dans le premier alin•a de l'article L.4242-1, les mots : «L. 4241-6 “ L. 4241-9» sont remplac•s par les
mots: « L. 4241-7 “ L. 4241-10 » ;

4o Dans le second alin•a de l'article L.4242-1, la r•f•rence : «L. 4241-10» est remplac•e par la r•f•rence:
« L. 4241-11 » ;

5o A la fin de l'article L.4241-6, la r•f•rence : «L. 4241-5» est remplac•e par la r•f•rence : «L. 4241-6 » ;
6o Dans le premier alin•a de l'article L.4241-7, la r•f•rence : «L. 4241-6» est remplac•e par la r•f•rence:

« L. 4241-7 » ;
7o Dans le premier alin•a de l'article L.4241-8, la r•f•rence : «L. 4241-6» est remplac•e par la r•f•rence:

« L. 4241-7» et la r•f•rence: « L. 4241-7» est remplac•e par la r•f•rence : «L. 4241-8 » ;
8o Dans le premier alin•a de l'article L.4241-11, la r•f•rence : «L. 4241-5» est remplac•e par la r•f•rence:

« L. 4241-6» et les mots: « L. 4241-6 “ L. 4241-8» sont remplac•s par les mots: « L. 4241-7 “ L. 4241-9 ».

Article 113

I. ± Au premier et au troisi˜me alin•as de l'article 105 de la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux
droits des malades et “ la qualit• du syst˜me de sant•, les mots : « deux ans » sont remplac•s par les mots:
« quatre ans».

II. � Dans la premi˜re phrase du premier alin•a de l'article L.1142-11 du code de la sant• publique, le
mot : « m•decins» est supprim•.

III. � Le deuxi˜me alin•a de l'article L.1142-12 du m–me code est ainsi r•dig•:
« A d•faut d'expert inscrit sur la liste des experts en accidents m•dicaux comp•tent dans le domaine

correspondant “ la nature du pr•judice, elle peut nommer en qualit• de membre du coll˜ge d'experts un expert
figurant sur une des listes institu•es par l'article 2 de la loi no 71-498 du 29 juin 1971 pr•cit•e ou, “ titre
exceptionnel, un expert choisi en dehors de ces listes.»
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Article 114

Au premier alin•a du II de l'article L.1142-1 du code de la sant• publique, apr˜s les mots: « des pr•judices
du patient,», sont ins•r•s les mots : «et, en cas de d•c˜s, de ses ayants droit».

Article 115

I. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.1142-22 du code de la sant• publique, il est ins•r• un alin•a ainsi
r•dig• :

« L'office est •galement charg• de la r•paration des dommages directement imputables “ une vaccination
obligatoire en application de l'article L.3111-9, de l'indemnisation des victimes de pr•judices r•sultant de la
contamination par le virus d'immunod•ficience humaine en application de l'article L.3122-1 et de la r•paration
des dommages imputables directement “ une activit• de pr•vention, de diagnostic ou de soins r•alis•e en
application de mesures prises conform•ment “ l'article L.3110-1. »

II. � L'article L. 1142-23 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Les quatri˜me et cinqui˜me alin•as (2o et 3o) deviennent les 5o et 6o, et le 6o est ainsi r•dig•:

« 6o Les frais r•sultant des expertises diligent•es par les commissions r•gionales et interr•gionales ainsi que
des expertises pr•vues pour l'application des articles L.3110-4, L. 3111-9 et L.3122-2. » ;

2o Apr˜s le troisi˜me alin•a (1o), sont ins•r•s un 2o, un 3o et un 4o ainsi r•dig•s:

« 2o Le versement d'indemnit•s en r•paration des dommages directement imputables “ une vaccination
obligatoire en application de l'article L.3111-9 ;

« 3o Le versement d'indemnit•s aux victimes de pr•judices r•sultant de la contamination par le virus
d'immunod•ficience humaine en application de l'article L.3122-1 ;

« 4o Le versement des indemnit•s pr•vues “ l'article L.3110-4 aux victimes de dommages imputables
directement “ une activit• de pr•vention, de diagnostic ou de soins r•alis•e en application de mesures prises
conform•ment “ l'article L.3110-1 ; » ;

3o Le cinqui˜me alin•a (3o) est compl•t• par les mots : «et interr•gionales» ;

4o L'avant-dernier alin•a (4o) est ainsi r•dig•:

« 4o Le produit des recours subrogatoires mentionn•s aux articles L.1142-15, L.1142-17, L.3110-4,
L. 3111-9 et L.3122-4 ; » ;

5o Il est compl•t• par deux alin•as (6o et 7o) ainsi r•dig•s:

« 6o Une dotation vers•e par l'Etat en vue d'assurer l'indemnisation des victimes de pr•judices r•sultant de
la contamination par le virus d'immunod•ficience humaine en application des articles L.3122-1 “ L. 3122-5 ;

« 7o Une dotation vers•e par le fonds mentionn• “ l'article L.3110-5. »

Article 116

I. � Le premier alin•a de l'article L.1221-13 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« On entend par h•movigilance l'ensemble des proc•dures de surveillance organis•es depuis la collecte du
sang et de ses composants jusqu'au suivi des receveurs, en vue de recueillir et d'•valuer les informations sur
les effets inattendus ou ind•sirables r•sultant de l'utilisation th•rapeutique des produits sanguins labiles en vue
d'en pr•venir l'apparition, ainsi que les informations sur les incidents graves ou inattendus survenus chez les
donneurs. L'h•movigilance comprend •galement le suivi •pid•miologique des donneurs.»

II. � Le deuxi˜me alin•a de l'article L.1223-1 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Dans la deuxi˜me phrase, apr˜s le mot: « dispenser», sont ins•r•s les mots : «et administrer» ;

2o Il est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Les •tablissements de transfusion sanguine sont autoris•s “ dispenser et “ administrer les m•dicaments
n•cessaires “ l'exercice de leurs activit•s li•es “ la transfusion sanguine et, le cas •ch•ant, de leurs activit•s de
soins. »

III. � L'article L. 1223-3 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1223-3. � Les •tablissements de transfusion sanguine, le centre de transfusion sanguine des arm•es
et les •tablissements de sant• autoris•s “ conserver et distribuer des produits sanguins labiles doivent se doter
de bonnes pratiques dont les principes sont d•finis par un r˜glement •tabli par l'Agence franØaise de s•curit•
sanitaire des produits de sant• apr˜s l'avis de l'Etablissement franØais du sang, homologu• par arr–t• du
ministre charg• de la sant• et du ministre de la d•fense et publi• au Journal officiel de la R•publique
franØaise. »
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IV. � Dans le quatri˜me alin•a (4) de l'article 38 du code des douanes, les mots : « d•finis par le code de la
sant• publique » sont supprim•s.

Article 117

I. � L'article L. 1413-14 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Les mots: « ou suspect• la survenue d'un accident m•dical, d'une affection iatrog˜ne, d'une infection
nosocomiale ou d'un •v•nement ind•sirable associ• “ un produit de sant•» sont remplac•s par les mots : «une
infection nosocomiale ou tout autre •v•nement ind•sirable grave li• “ des soins r•alis•s lors d'investigations, de
traitements ou d'actions de pr•vention» ;

2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Ces dispositions s'entendent sans pr•judice de la d•claration “ l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des

produits de sant• des •v•nements ind•sirables li•s “ un produit mentionn• “ l'article L.5311-l. »
II. � Au 2o de l'article L.1414-3-1 du m–me code, apr˜s les mots : «d'analyser», sont ins•r•s les mots:

« , “ la demande du ministre charg• de la sant•,».
III. � Les dispositions de l'article L.1413-14 et du 3o de l'article L.1413-16 du m–me code concernant les

•v•nements ind•sirables graves li•s “ des soins r•alis•s lors d'investigations, de traitements ou d'actions de
pr•vention autres que des infections nosocomiales sont applicables apr˜s une p•riode d'exp•rimentation men•e
sous la responsabilit• de l'Institut de veille sanitaire d'une dur•e maximale de trois ans “ compter de la
publication de la pr•sente loi. Les modalit•s de cette exp•rimentation sont fix•es par arr–t• du ministre charg•
de la sant•.

Article 118

L'article L. 3111-9 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Au premier alin•a:
a) Les mots: « d'un dommage imputable directement » sont remplac•s par les mots : « int•grale des

pr•judices directement imputables» ;
b) Les mots: « support•e par l'Etat » sont remplac•s par les mots : « assur•e par l'Office national

d'indemnisation des accidents m•dicaux, des affections iatrog˜nes et des infections nosocomiales institu• “
l'article L. 1142-22, au titre de la solidarit• nationale» ;

2o Apr˜s le premier alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« L'office diligente une expertise et proc˜de “ toute investigation sans que puisse lui –tre oppos• le secret

professionnel. » ;

3o Le deuxi˜me alin•a est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:
« L'offre d'indemnisation adress•e “ la victime ou, en cas de d•c˜s, “ ses ayants droit est pr•sent•e par le

directeur de l'office, sur avis conforme d'une commission d'indemnisation.
« L'offre indique l'•valuation retenue pour chaque chef de pr•judice, nonobstant l'absence de consolidation

ainsi que le montant des indemnit•s qui reviennent “ la victime ou “ ses ayants droit, d•duction faite des
prestations •num•r•es “ l'article 29 de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985 tendant “ l'am•lioration de la situation
des victimes d'accidents de la circulation et “ l'acc•l•ration des proc•dures d'indemnisation, et plus
g•n•ralement des prestations et indemnit•s de toute nature reØues ou “ recevoir d'autres d•biteurs du chef du
m–me pr•judice.

« L'acceptation de l'offre de l'office par la victime vaut transaction au sens de l'article 2044 du code
civil. » ;

4o A l'avant-dernier alin•a, les mots: « l'Etat » sont remplac•s par les mots : «l'office » ;
5o Dans le dernier alin•a, apr˜s les mots : « Un d•cret », sont ins•r•s les mots : « en Conseil d'Etat».

Article 119

Le chapitre II du titre II du livre Ier de la troisi˜me partie du code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o L'intitul• du chapitre II est ainsi r•dig• : «Indemnisation des victimes contamin•es» ;

2o Dans les articles L.3122-1 “ L. 3122-6, les mots : «le fonds», «le fonds d'indemnisation», «du fonds»
et «au fonds» sont respectivement remplac•s par les mots : «l'office », «de l'office » et «“ l'office » ;

3o Les troisi˜me et quatri˜me alin•as de l'article L.3122-1 sont remplac•s par un alin•a ainsi r•dig•:
« La r•paration int•grale des pr•judices d•finis au premier alin•a est assur•e par l'Office national

d'indemnisation des accidents m•dicaux, des affections iatrog˜nes et des infections nosocomiales mentionn• “
l'article L. 1142-22. Une commission d'indemnisation pr•sid•e par le pr•sident du conseil d'administration de
l'office et un conseil compos• notamment de repr•sentants des associations concern•es sont plac•s aupr˜s du
directeur de l'office.» ;
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4o L'article L. 3122-3 est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:

« L'acceptation de l'offre de l'office par la victime vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil.
« La d•cision juridictionnelle rendue dans l'action en justice pr•vue au deuxi˜me alin•a vaut d•sistement de

toute action juridictionnelle en cours et rend irrecevable toute autre action juridictionnelle visant “ la r•paration
de m–mes pr•judices.» ;

5o L'article L. 3122-5 est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« L'offre d'indemnisation adress•e “ la victime en application du premier alin•a est pr•sent•e par le directeur
de l'Office national d'indemnisation des accidents m•dicaux, des affections iatrog˜nes et des infections
nosocomiales, sur avis conforme de la commission d'indemnisation mentionn•e “ l'article L.3122-1. » ;

6o Le second alin•a de l'article L.3122-6 est supprim•.

Article 120

I. � Dans la premi˜re phrase de l'article L.3211-3 du code de la sant• publique, apr˜s les mots: « des
dispositions des chapitres II et III du pr•sent titre », sont ins•r•s les mots : « ou est transport•e en vue de cette
hospitalisation ».

II. � Apr˜s l'article L. 3222-1 du m–me code, il est ins•r• un article L.3222-1-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3222-1-1.� Les personnes relevant d'une hospitalisation d'office ou sur demande d'un tiers, dans
les conditions pr•vues aux chapitres II et III du titre Ier du pr•sent livre, peuvent –tre transport•es “
l'•tablissement de sant• d'accueil sans leur consentement et lorsque cela est strictement n•cessaire, par des
moyens adapt•s “ l'•tat de la personne. Ce transport est assur• par un transporteur sanitaire agr•• dans les
conditions pr•vues aux articles L.6312-1 “ L. 6312-5.

« Pour les personnes n•cessitant une hospitalisation sur demande d'un tiers, le transport ne peut avoir lieu
qu'apr˜s l'•tablissement d'au moins un certificat m•dical et la r•daction de la demande d'admission pr•vus aux
articles L.3212-1 et L.3212-3. »

Article 121

A la fin de la premi˜re phrase du premier alin•a de l'article L.4001-1 du code de la sant• publique, les
mots: « “ destination des professionnels de sant• » sont supprim•s.

Article 122

I. � Le dernier alin•a du II de l'article L.4122-3 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut si•ger lorsqu'il a eu connaissance des faits de la
cause “ raison de l'exercice d'autres fonctions ordinales.»

II. � Le troisi˜me alin•a de l'article L.4124-7 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut si•ger lorsqu'il a eu connaissance des faits de la
cause “ raison de l'exercice d'autres fonctions ordinales.»

Article 123

L'article L. 4211-3 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4211-3. � Les m•decins •tablis dans une commune d•pourvue d'officine de pharmacie ou dans
une commune qui n'est pas desservie par une pharmacie dans les conditions pr•vues “ l'article L.5125-12
peuvent –tre autoris•s par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, apr˜s avis du directeur r•gional des
affaires sanitaires et sociales, “ avoir chez eux un d•pþt de m•dicaments, et “ d•livrer aux personnes auxquelles
ils donnent leurs soins, les m•dicaments remboursables et non remboursables, ainsi que les dispositifs m•dicaux
n•cessaires “ la poursuite du traitement qu'ils ont prescrit, selon une liste •tablie par le ministre charg• de la
sant•, apr˜s avis du Conseil national de l'ordre des m•decins, et du Conseil national de l'ordre des
pharmaciens. Cette autorisation ne doit –tre accord•e que lorsque l'int•r–t de la sant• publique l'exige.

« Elle mentionne les localit•s dans lesquelles la d•livrance des m•dicaments au domicile du malade est
•galement autoris•e.

« Elle est retir•e d˜s qu'une officine de pharmacie est cr••e dans une des communes mentionn•es dans
l'autorisation.

« Les m•decins b•n•ficiant d'une autorisation d'exercer la propharmacie sont soumis “ toutes les obligations
l•gislatives et r•glementaires incombant aux pharmaciens.

« Ils ne peuvent en aucun cas avoir une officine ouverte au public. Ils doivent ne d•livrer que les
m•dicaments prescrits par eux au cours de leur consultation.»
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Article 124

I. � Le code de la sant• publique est ainsi modifi•:

A. � L'article L. 4231-4 est ainsi modifi•:

1o Les 5o, 6o et 7o sont ainsi r•dig•s:

« 5o De quatre pharmaciens inscrits au tableau de la section B, dont deux pharmaciens responsables ou
responsables int•rimaires et deux pharmaciens d•l•gu•s, d•l•gu•s int•rimaires ou adjoints, •lus;

« 6o De deux pharmaciens inscrits au tableau de la section C, dont un pharmacien responsable ou
responsable int•rimaire et un pharmacien d•l•gu•, d•l•gu• int•rimaire ou adjoint, •lus;

« 7o De cinq pharmaciens inscrits au tableau de la section D, dont quatre pharmaciens adjoints d'officine et
un d'une autre cat•gorie de pharmaciens inscrits en section D, •lus; »

2o Le 10o devient le 11o ;

3o Il est r•tabli un 10o ainsi r•dig• :

« 10o De trois pharmaciens inscrits au tableau de la section H, •lus; »

4o Au treizi˜me alin•a, les mots : « L'•lection des membres du Conseil national de l'ordre si•geant au titre
des sections A, B, C, D et G » sont remplac•s par les mots : « L'•lection des membres du Conseil national de
l'ordre si•geant au titre des sections A, B, C, D, G et H» ;

5o L'avant-dernier alin•a est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Le conseil national est renouvelable par moiti• tous les deux ans.»

B. � L'article L. 4232-1 est ainsi modifi•:
1o Au premier alin•a, le chiffre: « six » est remplac• par le chiffre : «sept » ;

2o Les troisi˜me, quatri˜me et cinqui˜me alin•as sont ainsi r•dig•s:

« Section B : pharmaciens responsables ainsi que leurs int•rimaires, d•l•gu•s, d•l•gu•s int•rimaires et
adjoints exerØant dans les entreprises et •tablissements se livrant “ la fabrication, l'importation ou l'exploitation
de m•dicaments ou produits mentionn•s aux articles L.5124-1 et L.5142-1 ;

« Section C : pharmaciens responsables ainsi que leurs int•rimaires, d•l•gu•s, d•l•gu•s int•rimaires et
adjoints exerØant dans les entreprises et •tablissements se livrant “ la distribution en gros ou “ l'exportation de
m•dicaments ou produits mentionn•s aux articles L.5124-1 et L.5142-1 ;

« Section D: pharmaciens adjoints exerØant en officine, pharmaciens remplaØants de titulaires d'officine ou
g•rants d'officine apr˜s d•c˜s, pharmaciens mutualistes et, g•n•ralement, tous pharmaciens non susceptibles de
faire partie de l'une des sections A, B, C, E, G et H, “ l'exception des pharmaciens mentionn•s “ l'article
L. 4222-7 ; »

3o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Section H : pharmaciens exerØant dans les •tablissements de sant• ou m•dico-sociaux, les •tablissements de
transfusion sanguine, les services d•partementaux d'incendie et de secours, les dispensaires antituberculeux, les
centres de planification ou d'•ducation familiale et les centres sp•cialis•s de soins aux toxicomanes.»

C. � L'article L. 4232-7 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4232-7. � Le conseil central g•rant de la section B de l'ordre des pharmaciens comprend seize
membres nomm•s ou •lus pour quatre ans:

« 1o Deux professeurs ou maštres de conf•rences des unit•s de formation et de recherche de pharmacie,
pharmaciens, nomm•s par le ministre charg• de la sant• sur proposition du ministre charg• de l'enseignement
sup•rieur ;

« 2o A titre consultatif, un inspecteur de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•
repr•sentant le directeur g•n•ral de cette agence et un pharmacien inspecteur de sant• publique repr•sentant le
ministre charg• de la sant•;

« 3o Six pharmaciens responsables ou responsables int•rimaires inscrits au tableau de la section B, •lus par
ces pharmaciens;

« 4o Six pharmaciens d•l•gu•s, d•l•gu•s int•rimaires ou adjoints inscrits au tableau de la section B, •lus par
ces pharmaciens.»

D. � L'article L. 4232-8 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4232-8. � Le conseil central g•rant de la section C comprend treize membres nomm•s ou •lus
pour quatre ans:

« 1o Un professeur ou maštre de conf•rences des unit•s de formation et de recherche de pharmacie,
pharmacien, nomm• par le ministre charg• de la sant• sur proposition du ministre charg• de l'enseignement
sup•rieur ;
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« 2o A titre consultatif, un inspecteur de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•
repr•sentant le directeur g•n•ral de cette agence et un pharmacien inspecteur de sant• publique repr•sentant le
ministre charg• de la sant•;

« 3o Cinq pharmaciens responsables ou responsables int•rimaires inscrits au tableau de la section C, dont au
moins deux exerØant dans des entreprises ayant la qualit• de grossiste-r•partiteur et deux exerØant dans des
entreprises ayant la qualit• de d•positaire, •lus par l'ensemble de ces pharmaciens;

« 4o Cinq pharmaciens d•l•gu•s, d•l•gu•s int•rimaires ou adjoints, dont au moins deux exerØant dans des
entreprises ayant la qualit• de grossiste-r•partiteur et deux exerØant dans des entreprises ayant la qualit• de
d•positaire, •lus par l'ensemble de ces pharmaciens.»

E. � L'article L. 4232-9 est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a est ainsi r•dig•:
« Le conseil central g•rant de la section D de l'ordre des pharmaciens est compos• de trente-trois membres

nomm•s ou •lus pour quatre ans.» ;

2o Les 3o, 4o et 5o sont ainsi r•dig•s:

« 3o Vingt-neuf pharmaciens adjoints d'officine, •lus, “ savoir:
« a) Trois pharmaciens adjoints •lus dans la r•gion d'Ile-de-France;
« b) Deux pharmaciens adjoints •lus dans chacune des six r•gions comportant le plus grand nombre de

pharmaciens adjoints d'officine en dehors de l'Ile-de-France;
« c) Un pharmacien adjoint •lu dans chacune des autres r•gions;

« 4o Un pharmacien g•rant de pharmacie mutualiste, •lu;
« 5o Un pharmacien d'une autre cat•gorie de pharmaciens inscrits en section D, •lu.»

F. � Apr˜s l'article L. 4232-15, il est ins•r• un article L.4232-15-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 4232-15-1.� Le conseil central g•rant de la section H de l'ordre des pharmaciens est compos• de
quatorze membres, nomm•s ou •lus pour quatre ans.

« Ce conseil central comprend:
« 1o Un professeur ou maštre de conf•rences des unit•s de formation et de recherche de pharmacie,

pharmacien, nomm• par le ministre charg• de la sant• sur la proposition du ministre charg• de l'enseignement
sup•rieur ;

« 2o Un pharmacien inspecteur de sant• publique repr•sentant, “ titre consultatif, le ministre charg• de la
sant• ;

« 3o Douze pharmaciens •lus par l'ensemble des pharmaciens inscrits en section H, dont:
« ± au moins trois pharmaciens exerØant dans des •tablissements de sant• publics, dont au moins un “ temps

plein et un “ temps partiel;
« ± au moins trois pharmaciens exerØant dans des •tablissements de sant• priv•s, dont au moins un “ temps

plein et un “ temps partiel;
« ± au moins un pharmacien inscrit en section H exerØant dans une autre structure sanitaire ou un

•tablissement m•dico-social.»
G. � Aux articles L.4222-5, L. 4232-16, L.4234-4 et L.4234-7, les mots: « sections B, C, D, E et G » sont

remplac•s par les mots : «sections B, C, D, E, G et H».
H. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.4233-4, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Le conseil national g˜re les biens de l'ordre et peut cr•er ou subventionner des úuvres int•ressant la

profession pharmaceutique.»
II. � Les dispositions du pr•sent article, “ l'exception du H, entreront en vigueur “ la proclamation des

r•sultats des •lections ordinales de 2005.

Article 125

I. � L'article L. 4234-3 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut si•ger lorsqu'il a eu connaissance des faits de la
cause “ raison de l'exercice d'autres fonctions ordinales.»

II. � L'article L. 4234-4 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut si•ger lorsqu'il a eu connaissance des faits de la

cause “ raison de l'exercice d'autres fonctions ordinales.»

Article 126

I. � L'article L. 4234-6 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:
1o Le quatri˜me alin•a est supprim•;



11 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 4 sur 94

. .

2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Lorsque les conseils r•gionaux de la section A et les conseils centraux des autres sections de l'ordre

prononcent une peine d'interdiction d'exercer la profession, ils fixent la date de d•part de cette interdiction. Les
d•cisions prononc•es par ces conseils, non frapp•es d'appel dans les d•lais l•gaux, ont force ex•cutoire.»

II. � Le second alin•a de l'article L.4234-8 du m–me code est ainsi r•dig•:
« Lorsque le conseil national prononce une peine d'interdiction d'exercer la profession, il fixe la date de

d•part de cette interdiction. Les d•cisions prononc•es par ce conseil ont force ex•cutoire, le pourvoi en
cassation n'•tant pas suspensif.»

Article 127

I. � Apr˜s le deuxi˜me alin•a de l'article L.5122-6 du code de la sant• publique, sont ins•r•s trois alin•as
ainsi r•dig•s:

« Lorsqu'un m•dicament est radi• de la liste mentionn•e au premier alin•a de l'article L.162-17 du code de
la s•curit• sociale, la d•cision de radiation peut pr•voir que le m•dicament peut faire, avant l'entr•e en vigueur
de cette d•cision et dans des conditions fix•es par d•cret, l'objet de publicit• aupr˜s du public. Ces dispositions
s'appliquent sous r•serve:

« a) Que le m•dicament ne soit pas soumis “ prescription m•dicale et que son autorisation de mise sur le
march• ou son enregistrement ne comporte pas de restriction en mati˜re de publicit• aupr˜s du public en raison
d'un risque possible pour la sant• publique;

« b) Que le m•dicament soit mentionn• dans une convention pr•vue “ l'article L.162-17-4 du m–me code
comportant des engagements sur le chiffre d'affaires.»

II. � Le troisi˜me alin•a de l'article L.5422-5 du m–me code est compl•t• par les mots : « , sauf dans le
cas pr•vu au troisi˜me alin•a de l'article L.5122-6 ».

Article 128

I. � Apr˜s le deuxi˜me alin•a de l'article L.162-17 du code de la s•curit• sociale, il est ins•r• un alin•a
ainsi r•dig• :

« L'inscription d'un m•dicament sur les listes mentionn•es aux premier et deuxi˜me alin•as peut, au vu des
exigences de qualit• et de s•curit• des soins mettant en úuvre ce m•dicament, •nonc•es le cas •ch•ant par la
commission pr•vue “ l'article L.5123-3 du code de la sant• publique, –tre assortie de conditions concernant la
qualification ou la comp•tence des prescripteurs, l'environnement technique ou l'organisation de ces soins et
d'un dispositif de suivi des patients trait•s.»

II. � L'article L. 5123-2 du code de la sant• publique est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« L'inscription d'un m•dicament sur la liste mentionn•e au premier alin•a peut, au vu des exigences de

qualit• et de s•curit• des soins mettant en úuvre ce m•dicament, •nonc•es le cas •ch•ant par la commission
pr•vue “ l'article L. 5123-3, –tre assortie de conditions concernant la qualification ou la comp•tence des
prescripteurs, l'environnement technique ou l'organisation de ces soins et d'un dispositif de suivi des patients
trait•s. »

Article 129

Apr˜s l'article L. 5212-2 du code de la sant• publique, il est ins•r• un article L.5212-3 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5212-3. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les r˜gles particuli˜res applicables en mati˜re de
vigilance exerc•e sur les dispositifs m•dicaux dont la liste est fix•e par arr–t• du ministre charg• de la sant•
sur proposition du directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•.»

Article 130

Les techniciens de laboratoires peuvent effectuer les pr•l˜vements de sang veineux ou capillaire au lobule de
l'oreille, “ la pulpe des doigts, au pli du coude, au dos de la main et en r•gion mall•olaire en dehors du
laboratoire ou des services d'analyses de biologie m•dicale en vue de telles analyses et sur prescription
m•dicale, que ce soit au domicile du patient ou dans un •tablissement de soins priv• ou public.

Les conditions d'obtention du certificat de capacit• de pr•l˜vements seront compl•t•es par un arr–t• du
ministre charg• de la sant•.

Les techniciens qui poss˜dent d•j“ le certificat de capacit• de pr•l˜vements “ la date d'entr•e en vigueur de
la pr•sente loi devront suivre une formation compl•mentaire dans des conditions fix•es par arr–t• du ministre
charg• de la sant•.

Les pr•l˜vements sont effectu•s sous la responsabilit• et sur mandat soit du directeur ou directeur adjoint du
laboratoire d'analyses de biologie m•dicale oŸ le technicien exerce ses fonctions ou de la personne qui le
remplace l•galement, soit du biologiste chef de service lorsque le technicien exerce dans un •tablissement de
soins priv• ou public.
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Une •valuation de l'application de ces dispositions sera r•alis•e “ l'issue d'une p•riode de cinq ans.

Article 131

Des exp•rimentations relatives “ la coop•ration entre professionnels de sant• et aux possibilit•s de transfert
de comp•tences entre professions m•dicales et d'autres professions de sant• peuvent –tre pr•vues par
d•rogation aux articles L.4111-1, L. 4161-1, L. 4161-3, L. 4161-5, L. 4311-1, L. 4321-1, L. 4331-1, L. 4332-1,
L. 4341-1, L. 4342-1, L. 4351-1, L. 4361-1, L. 4362-1, L. 4371-1 du code de la sant• publique, par arr–t• du
ministre charg• de la sant•. Cet arr–t• fixe les modalit•s pr•cises de ces exp•rimentations, et notamment la
nature et la liste des actes, la dur•e de l'exp•rimentation, les •tablissements et services qui en sont charg•s, les
conditions de mise en úuvre, ainsi que les modalit•s de son •valuation.

Article 132

A la date d'entr•e en vigueur du d•cret en Conseil d'Etat pris en application de l'article 63 de la pr•sente
loi, l'Office national d'indemnisation des accidents m•dicaux, des affections iatrog˜nes et des infections
nosocomiales mentionn• “ l'article L.1142-22 du code de la sant• publique est substitu• au fonds
d'indemnisation pr•vu “ l'article L.3122-1 du m–me code dans l'ensemble de ses droits et obligations. Ce
transfert est effectu• “ titre gratuit et ne donne lieu ni “ imposition ni “ r•mun•ration.

Article 133

En vertu de la d•rogation pr•vue “ l'article 16 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires, les m•decins et pharmaciens hospitaliers vis•s au 1o de l'article L.6152-1 du
code de la sant• publique peuvent –tre int•gr•s “ l'inspection g•n•rale des affaires sociales.

Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les modalit•s d'application du pr•sent article.

Article 134

I. � L'article 9 de la loi no 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives “ la sant• publique et aux
assurances sociales est ainsi modifi•:

1o Aux deuxi˜me, troisi˜me et quatri˜me alin•as, les mots : « , avant le 1er janvier 1998, » sont supprim•s;
2o Aux sixi˜me et septi˜me alin•as, les mots : «avant le 1er janvier 2003 » sont supprim•s.

II. � Dans le second alin•a de l'article 2 de la loi no 95-116 du 4 f•vrier 1995 portant diverses dispositions
d'ordre social, les mots: « , avant le 1er janvier 2000, » et les mots : « dans le m–me d•lai » sont supprim•s.

Article 135

A compter du 1er janvier 2004, les praticiens vis•s “ l'article L.6152-1 du code de la sant• publique peuvent
–tre autoris•s “ prolonger leur activit• dans un •tablissement de sant• apr˜s la limite d'’ge qui leur est
applicable, dans la limite de trente-six mois maximum, sous r•serve d'aptitude m•dicale.

Les conditions d'application du pr•sent article sont d•finies par voie r•glementaire.

Article 136

I. � Le troisi˜me alin•a de l'article L.4111-2 du code de la sant• publique est compl•t• par les mots : «,
conform•ment aux obligations communautaires».

II. � L'article L. 4111-5 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Les mots: « tout chirurgien-dentiste non titulaire du diplþme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire ou

du diplþme franØais d'Etat de chirurgien-dentiste» et les mots: « de praticien de l'art dentaire» sont
supprim•s ;

2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Tout praticien de l'art dentaire porte le titre professionnel de chirurgien-dentiste et est tenu, s'il fait •tat de

son titre de formation, de le libeller dans la langue du pays qui a d•livr• le diplþme, titre ou certificat,
accompagn• du lieu et de l'•tablissement qui l'a d•livr•.»

III. � L'article L. 4141-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4141-1. � La pratique de l'art dentaire comporte la pr•vention, le diagnostic et le traitement des
maladies cong•nitales ou acquises, r•elles ou suppos•es, de la bouche, des dents, des maxillaires et des tissus
attenants, suivant les modalit•s fix•es par le code de d•ontologie de la profession mentionn• “ l'article
L. 4127-1. »

Article 137

I. � Le deuxi˜me alin•a de l'article L.6221-9 du code de la sant• publique est compl•t• par une phrase
ainsi r•dig•e:
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« Toutefois, les directeurs adjoints peuvent exercer leurs fonctions “ temps partiel dans deux laboratoires
situ•s soit dans une zone g•ographique constitu•e de trois d•partements limitrophes entre eux, soit
exclusivement dans la r•gion Ile-de-France.»

II. � Le deuxi˜me alin•a (1o) de l'article L.6222-4 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:
« 1o Pour un directeur, d'exercer ses fonctions dans plus d'un laboratoire et, pour un directeur adjoint,

d'exercer ses fonctions dans plus de deux laboratoires; »

Article 138

Dans les •tablissements publics de sant•, pour les m•decins et infirmiers vis•s au 7o de l'article L.161-22 du
code de la s•curit• sociale ou vis•s “ l'article L. 84 du code des pensions civiles et militaires de retraite, la
limite d'’ge fix•e “ l'article 20 de la loi no 47-1455 du 4 aožt 1947 n'est pas opposable.

Article 139

I. � L'article L. 5131-9 du code de la sant• publique devient l'article L.5131-11.

II. � Apr˜s l'article L. 5131-8 du m–me code, il est r•tabli un article L.5131-9 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5131-9. � I. � Pour l'application du pr•sent article, on entend par effet ind•sirable grave une
r•action nocive et non recherch•e, se produisant dans les conditions normales d'emploi d'un produit
cosm•tique chez l'homme ou r•sultant d'un m•susage qui, soit justifierait une hospitalisation, soit entrašnerait
une incapacit• fonctionnelle permanente ou temporaire, une invalidit•, une mise en jeu du pronostic vital
imm•diat, un d•c˜s ou une anomalie ou une malformation cong•nitale.

« Pour la mise en úuvre du syst˜me de cosm•tovigilance, tout professionnel de sant• ayant constat• un effet
ind•sirable grave susceptible d'–tre dž “ un produit cosm•tique mentionn• “ l'article L.5131-1 doit en faire la
d•claration sans d•lai au directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•.

« Ce professionnel d•clare en outre les effets ind•sirables qui, bien que ne r•pondant pas “ la d•finition
mentionn•e ci-dessus, lui paraissent rev–tir un caract˜re de gravit• justifiant une telle d•claration.

« Dans sa d•claration, le professionnel de sant• pr•cise notamment si l'effet ind•sirable r•sulte d'un
m•susage.

« II. � Les fabricants, ou leurs repr•sentants, ou les personnes pour le compte desquelles les produits
cosm•tiques sont fabriqu•s, ou les responsables de la mise sur le march• des produits cosm•tiques import•s
pour la premi˜re fois d'un Etat non membre de la Communaut• europ•enne ou non partie “ l'accord sur
l'Espace •conomique europ•en, ou les distributeurs, sont tenus de participer au syst˜me national de
cosm•tovigilance.

« Cette obligation est r•put•e remplie par la mise en úuvre des dispositions de l'article L.221-1-3 du code
de la consommation. L'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant• est tenue inform•e par les
autorit•s administratives comp•tentes mentionn•es “ l'article L.221-1-3 du code de la consommation.»

III. � Apr˜s le 5o de l'article L.5131-11 du m–me code tel qu'il r•sulte du I, il est ins•r• un 6o et un 7o ainsi
r•dig•s :

« 6o Les modalit•s d'application du I de l'article L.5131-9 ;
« 7o Les modalit•s d'application de l'article L.5131-10 en ce qui concerne le contenu des informations

demand•es, les r˜gles assurant le respect de leur confidentialit• et le d•lai maximum de r•ponse.»
IV. � Dans le deuxi˜me alin•a de l'article L.5131-6 du m–me code, la r•f•rence: « L. 5131-9» est

remplac•e par la r•f•rence: « L. 5131-11 ».
V. � Apr˜s l'article L. 5131-9 du m–me code, il est ins•r• un article L.5131-10 ainsi r•dig•:

« Art. L. 5131-10.� Les fabricants, ou leurs repr•sentants, ou les personnes pour le compte desquelles les
produits cosm•tiques sont fabriqu•s, ou les responsables de la mise sur le march• des produits cosm•tiques
import•s pour la premi˜re fois d'un Etat non membre de la Communaut• europ•enne ou non partie “ l'accord
sur l'Espace •conomique europ•en sont tenus, en cas de doute s•rieux sur l'innocuit• d'une ou de plusieurs
substances, de fournir au directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•
lorsqu'il leur en fait la demande motiv•e, la liste de leurs produits cosm•tiques dans la composition desquels
entrent une ou plusieurs substances d•sign•es par lui ainsi que la quantit• de ladite substance pr•sente dans le
produit.

« L'agence prend toutes mesures pour prot•ger la confidentialit• des informations qui lui sont transmises au
titre de l'alin•a pr•c•dent.»

Article 140

Le troisi˜me alin•a de l'article L.5212-1 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« La personne physique ou morale responsable de la revente d'un dispositif m•dical d'occasion figurant sur
une liste fix•e par arr–t• du ministre charg• de la sant•, pris sur proposition du directeur g•n•ral de l'Agence
franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•, fait •tablir pr•alablement par un organisme agr•• “ cet
effet par d•cision du directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant• une
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attestation technique justifiant d'une maintenance r•guli˜re et du maintien des performances du dispositif
m•dical concern•. Les modalit•s de l'agr•ment des organismes et de l'attestation technique sont d•finies par
d•cret. »

Article 141

I. � Avant le dernier alin•a de l'article L.6133-1 du code de la sant• publique, dans sa r•daction issue de
l'article 27 de la pr•sente loi, sont ins•r•s deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Dans les deux cas, le groupement de coop•ration sanitaire est financ• sur le fondement des r˜gles
applicables aux •tablissements de sant•, selon des modalit•s particuli˜res d•finies par d•cret en Conseil d'Etat.
Toutefois, lorsque l'activit• exerc•e est une activit• de m•decine, chirurgie, obst•trique ou odontologie
mentionn•e au a du 1o de l'article L.6111-2, y compris les activit•s d'alternatives “ la dialyse en centre et
d'hospitalisation “ domicile, les dispositions de l'article 33 de la loi de financement de la s•curit• sociale pour
2004 (no 2003-1199 du 18 d•cembre 2003) ne sont pas applicables au financement du groupement. Les
dispositions de l'article L.162-21-1 du code de la s•curit• sociale sont applicables aux groupements de
coop•ration sanitaire.

« Par d•rogation “ l'article L.162-2 du m–me code et “ toute autre disposition contraire du code du travail,
la r•mun•ration des m•decins lib•raux est vers•e par le groupement de coop•ration sanitaire. Cette
r•mun•ration est incluse dans le financement du groupement titulaire de l'autorisation.»

II. � L'article L. 6133-2 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Les m•decins lib•raux exerØant une activit• dans le cadre d'un groupement de coop•ration sanitaire

continuent “ relever “ ce titre des professions mentionn•es “ l'article L.622-5 du code de la s•curit• sociale.»

Article 142

Sous r•serve des d•cisions de justice pass•es en force de chose jug•e, sont valid•es:

1o En tant qu'elles sont intervenues “ la suite du concours national de praticien hospitalier de type II dans la
sp•cialit• neurochirurgie organis• au titre de l'ann•e 2001 et annul•es par d•cision du Conseil d'Etat en date
du 28 novembre 2003, les nominations prononc•es en vertu de l'arr–t• du 25 f•vrier 2002 fixant les listes
d'aptitude •tablies “ l'issue du concours national de praticien hospitalier 2001;

2o En tant qu'elles sont intervenues “ la suite du concours national de praticien hospitalier de type II dans la
sp•cialit• ophtalmologie organis• au titre de l'ann•e 2000 et annul•es par d•cision du Conseil d'Etat en date du
17 d•cembre 2003, les nominations prononc•es en vertu de l'arr–t• du 23 f•vrier 2001 fixant les listes
d'aptitude •tablies “ l'issue du concours national de praticien hospitalier 2000;

3o En tant qu'elles sont intervenues “ la suite du concours national de praticien hospitalier de type I et II
dans la sp•cialit• •pid•miologie, •conomie de la sant•, pr•vention, biostatistique et informatique m•dicale
organis• au titre de l'ann•e 2002 et annul•es par d•cision du Conseil d'Etat en date du 23 f•vrier 2004, les
nominations prononc•es en vertu de l'arr–t• du 24 f•vrier 2003 fixant les listes d'aptitude •tablies “ l'issue du
concours national de praticien hospitalier 2002.

Article 143

La qualit• d'•tudiants sages-femmes est reconnue aux candidats entr•s en formation “ l'•cole du centre
hospitalier universitaire de Strasbourg, “ la suite du concours organis• les 18 et 19 mai 2000.

Article 144

Le Gouvernement pr•sente, dans un d•lai de six mois “ compter de la publication de la pr•sente loi, un
rapport au Parlement sur la mise en úuvre de la convention du 19 septembre 2001 visant “ am•liorer l'acc˜s “
l'assurance et au cr•dit des personnes pr•sentant un risque de sant• aggrav• et sur les conditions de cr•ation
d'un fonds de garantie destin• aux b•n•ficiaires de la convention ne pouvant assumer la charge financi˜re due
aux majorations de primes.

Article 145

Le code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Les deux derniers alin•as de l'article L.4112-2 sont remplac•s par un alin•a ainsi r•dig•:
« En cas de doute, le pr•sident du conseil d•partemental de l'ordre ou son repr•sentant peut entendre

l'int•ress•. Une v•rification peut –tre faite “ la demande du conseil de l'ordre ou de l'int•ress• par le m•decin
inspecteur d•partemental de sant• publique» ;

2o Les deux derniers alin•as de l'article L.4222-6 sont remplac•s par un alin•a ainsi r•dig•:
« En cas de doute, le pr•sident du conseil r•gional ou central de l'ordre ou son repr•sentant peut entendre

l'int•ress•. Une v•rification peut –tre faite “ la demande du conseil de l'ordre ou de l'int•ress• par l'autorit•
administrative comp•tente.»
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Article 146

I. � Apr˜s l'article L. 4131-4 du code de la sant• publique, il est ins•r• un article L.4131-4-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 4131-4-1.� Par d•rogation aux dispositions de l'article L.4131-1, le ministre charg• de la sant•
peut autoriser “ exercer la m•decine en France les ressortissants d'un Etat membre de l'Union europ•enne ou
d'un autre Etat partie “ l'accord sur l'Espace •conomique europ•en titulaires d'un diplþme, titre ou certificat
d•livr• par l'un de ces Etats et ne satisfaisant pas aux obligations communautaires mais permettant n•anmoins
d'exercer l•galement la profession de m•decin dans le pays de d•livrance si l'int•ress• justifie avoir effectu• en
France au cours des cinq ann•es pr•c•dant la demande trois ann•es de fonctions hospitali˜res en qualit•
d'attach• associ•, de praticien attach• associ•, d'assistant associ• ou de fonctions universitaires en qualit• de
chef de clinique associ• des universit•s ou d'assistant associ• des universit•s, “ condition d'avoir •t• charg• de
fonctions hospitali˜res dans le m–me temps.

« L'autorisation ne peut –tre d•livr•e qu'au vu d'un rapport d'•valuation •tabli par le chef de service ou de
d•partement de l'•tablissement dans lequel l'int•ress• a exerc•.»

II. � Apr˜s l'article L. 4141-3 du code de la sant• publique, il est ins•r• un article L.4141-3-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 4141-3-1.� Par d•rogation aux dispositions de l'article L.4141-3, le ministre charg• de la sant•
peut autoriser “ exercer l'art dentaire en France les ressortissants d'un Etat membre de l'Union europ•enne ou
d'un autre Etat partie “ l'accord sur l'Espace •conomique europ•en titulaires d'un diplþme, titre ou certificat
d•livr• par l'un de ces Etats et ne satisfaisant pas aux obligations communautaires mais permettant n•anmoins
d'exercer l•galement la profession de chirurgien-dentiste dans le pays de d•livrance si l'int•ress• justifie avoir
effectu• en France au cours des cinq ann•es pr•c•dant la demande trois ann•es de fonctions hospitali˜res en
qualit• d'attach• associ•, de praticien attach• associ•, d'assistant associ• ou de fonctions universitaires en
qualit• d'assistant associ• des universit•s “ condition d'avoir •t• charg• de fonctions hospitali˜res dans le
m–me temps.

« L'autorisation ne peut –tre d•livr•e qu'au vu d'un rapport d'•valuation •tabli par le chef de service ou de
d•partement de l'•tablissement dans lequel l'int•ress• a exerc•.»

III. � Dans le b du 2o de l'article L.4131-1, les mots : «Tout autre diplþme» sont remplac•s par les mots:
« Tout diplþme» et les mots : « et commenc•e avant le 20 d•cembre 1976 » sont remplac•s par les mots:
« ant•rieurement aux dates fix•es par l'arr–t• mentionn• au a et non conforme aux obligations
communautaires ».

IV. � Dans le b du 3o de l'article L.4141-3, les mots : «Tout autre diplþme» sont remplac•s par les mots:
« Tout diplþme» et les mots : « et commenc•e avant le 28 janvier 1980 » sont remplac•s par les mots:
« ant•rieurement aux dates fix•es par l'arr–t• mentionn• au a et non conforme aux obligations
communautaires ».

V. � Dans le c du 2o de l'article L.4151-5, les mots : «Tout autre diplþme» sont remplac•s par les mots:
« Tout diplþme» et les mots : « au plus tard le 23 janvier 1986 » sont supprim•s. Dans le m–me alin•a, apr˜s
les mots: « sanctionnant une formation de sage-femme acquise dans cet Etat », sont ins•r•s les mots:
« ant•rieurement aux dates fix•es par l'arr–t• mentionn• au a et non conforme aux obligations
communautaires ».

VI. � Dans le 2o de l'article L.4311-3, les mots : « le 29 juin 1979 » sont remplac•s par les mots : «une
date de r•f•rence fix•e par arr–t• du ministre charg• de la sant• et non conforme aux obligations
communautaires, ».

VII. � A la fin du 2o de l'article L.4161-1, les r•f•rences : «L. 4111-6 et L.4111-7» sont remplac•es par
les r•f•rences : «L. 4111-6, L. 4111-7 et L.4131-4-1 ; ».

VIII. � Dans le troisi˜me alin•a du 1o de l'article L.4161-2, les mots : « par son article L.4111-6» sont
remplac•s par les mots: « par les articles L.4111-6, L. 4111-7 et L.4141-3-1 ».

Article 147

L'article L. 4221-6 du code de la sant• publique est abrog•.

Article 148

I. � L'article L. 5121-7 du code de la sant• publique est ainsi modifi•:
1o Le premier alin•a est compl•t• par les mots : « dont les principes sont fix•s par arr–t• du ministre charg•

de la sant•, pris sur proposition du directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de
sant•. » ;

2o Le second alin•a est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Les r˜gles g•n•rales relatives aux modalit•s d'inspection et de v•rification des bonnes pratiques de
laboratoire ainsi qu'“ la d•livrance de documents attestant de leur respect sont d•finies par arr–t• du ministre
charg• de la sant•, pris sur proposition de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•.»

II. � Le 2o de l'article L.5121-20 du m–me code est abrog•.
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III. � L'article L. 5131-5 du m–me code est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« Les r˜gles g•n•rales relatives aux modalit•s d'inspection et de v•rification des bonnes pratiques de

laboratoire pour les produits cosm•tiques ainsi qu'“ la d•livrance de documents attestant de leur respect sont
d•finies par arr–t• des ministres charg•s de la consommation et de la sant•, pris sur proposition de l'Agence
franØaise de s•curit• sanitaire des produits de sant•.»

IV. � L'article L. 5141-4 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le premier alin•a est compl•t• par les mots: « dont les principes sont fix•s par arr–t• des ministres

charg•s de l'agriculture et de la sant•, pris sur proposition du directeur g•n•ral de l'Agence franØaise de
s•curit• sanitaire des aliments.» ;

2o Le second alin•a est compl•t• par deux phrases ainsi r•dig•es:
« Les r˜gles g•n•rales relatives aux modalit•s d'inspection et de v•rification des bonnes pratiques de

laboratoire ainsi qu'“ la d•livrance de documents attestant de leur respect sont d•finies par arr–t• des ministres
charg•s de l'agriculture et de la sant•, pris sur proposition de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des
aliments. Les essais cliniques doivent respecter les bonnes pratiques cliniques dont les principes sont fix•s par
arr–t• des ministres charg•s de l'agriculture et de la sant•, pris sur proposition du directeur g•n•ral de l'Agence
franØaise de s•curit• sanitaire des aliments.»

V. � Le 2o de l'article L.5141-16 du m–me code est abrog•.

Article 149

I. � Le titre III du livre Ier de la cinqui˜me partie du code de la sant• publique est compl•t• par un
chapitre X ainsi r•dig•:

« CHAPITRE X

« Produits de tatouage

« Art. L. 513-10-1.� On entend par produits de tatouage toute substance ou pr•paration colorante destin•e,
par effraction cutan•e, “ cr•er une marque sur les parties superficielles du corps humain “ l'exception des
produits qui sont des dispositifs m•dicaux au sens de l'article L.5211-1.

« Art. L. 513-10-2.� Les dispositions pr•vues pour les produits cosm•tiques aux premier, troisi˜me et
quatri˜me alin•as de l'article L.5131-2 et aux articles L.5131-4 et L.5131-6 “ L. 5131-10 sont applicables aux
produits de tatouage.

« La d•claration pr•vue au premier alin•a de l'article L.5131-2 est effectu•e par le fabricant, ou par son
repr•sentant ou par la personne pour le compte de laquelle les produits de tatouage sont fabriqu•s, ou par le
responsable de la mise sur le march• des produits de tatouage import•s. Elle indique les personnes qualifi•es
responsables d•sign•es en application du quatri˜me alin•a de l'article L.5131-2.

« Art. L. 513-10-3.� La fabrication des produits de tatouage doit –tre r•alis•e en conformit• avec les
bonnes pratiques de fabrication dont les principes sont d•finis par arr–t• des ministres charg•s de la
consommation et de la sant•, pris sur proposition de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de
sant•. L'•valuation de la s•curit• pour la sant• humaine de ces produits doit –tre ex•cut•e en conformit• avec
les bonnes pratiques de laboratoire dont les principes sont d•finis dans les m–mes conditions. Les r˜gles
g•n•rales relatives aux modalit•s d'inspection et de v•rification des bonnes pratiques de laboratoire ainsi qu'“
la d•livrance de documents attestant de leur respect sont d•finies par arr–t• des ministres charg•s de la
consommation et de la sant•, pris sur proposition de l'Agence franØaise de s•curit• sanitaire des produits de
sant•.

« Art. L.513-10-4.� Les modalit•s d'application du pr•sent chapitre et les r˜gles relatives “ la composition
ainsi que les exigences de qualit• et de s•curit• des produits de tatouage sont d•termin•es par d•cret en Conseil
d'Etat. »

II. � Le titre III du livre IV de la cinqui˜me partie du code de la sant• publique est compl•t• par un
chapitre VII ainsi r•dig•:

« CHAPITRE VII

« «Produits de tatouage

« Art. L. 5437-1. � Les infractions relatives aux produits de tatouage pr•vues au pr•sent chapitre, ainsi que
par les r˜glements pris pour son application, sont recherch•es et constat•es conform•ment aux dispositions de
l'article L. 5431-1 relatives aux produits cosm•tiques.

« Art. L. 5437-2. � Les infractions pr•vues “ l'article L.5431-2 sont applicables aux produits de tatouage et
sont punies des peines pr•vues, pour les personnes physiques et morales, aux articles L.5431-2 “ L. 5431-4. »

III. � Apr˜s le 16o de l'article L.5311-1 du code de la sant• publique, il est ins•r• un 17o ainsi r•dig• :
« 17o Les produits de tatouage.»
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Article 150

Au 3o de l'article L.5424-1 du code de la sant• publique, les mots : « avant l'expiration d'un d•lai de cinq
ans “ partir du jour de son ouverture », sont remplac•s par les mots : « avant l'expiration d'un d•lai de cinq ans
“ partir du jour de la notification de l'arr–t• de licence».

Article 151

A l'article L. 5424-2 du code de la sant• publique, les mots: « pr•vu au 2o de l'article L.5125-32» sont
remplac•s par les mots : « pr•vu au 1o de l'article L.5125-32 ».

Article 152

L'article L. 5424-13 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 5424-13.� Est puni de 3750b d'amende le fait, pour un pharmacien:
« 1o De ne pas exercer personnellement sa profession;
« 2o De ne pas disposer, pour l'exercice de sa profession, du nombre de pharmaciens qui doivent l'assister en

raison de l'importance de son chiffre d'affaires.»

Article 153

I. � Le code de la sant• publique est ainsi modifi•:
1o Au d•but de l'article L.6145-6, sont ajout•s les mots : « Les baux conclus en application de l'article

L. 6148-2 et» ;
2o Au quatri˜me alin•a de l'article L.6148-2 et au second alin•a de l'article L.6148-3, le mot: « d•taill• »

est remplac• par le mot: « fonctionnel, » ;
3o Le III de l'article L.6148-5 devient l'article L.6148-5-2 ;
4o Le IV de l'article L.6148-5 devient l'article L.6148-5-3 ;

5o L'article L. 6148-5 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 6148-5. � Les contrats pass•s en application de l'article L.1311-2 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, lorsqu'ils r•pondent aux besoins d'un •tablissement public de sant• ou d'une structure de
coop•ration sanitaire dot•e de la personnalit• morale publique et de l'article L.6148-2, respectent les
dispositions du pr•sent article et des articles L.6148-5-1 “ L. 6148-5-3.

« La passation d'un contrat vis• au premier alin•a est soumise aux principes de libert• d'acc˜s, d'•galit• de
traitement des candidats et d'objectivit• des proc•dures. Elle est pr•c•d•e d'une publicit• permettant la
pr•sentation de plusieurs offres concurrentes dans les conditions pr•vues au dernier alin•a de l'article 3 de
l'ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat.

« Ne peuvent soumissionner “ un contrat vis• au premier alin•a les personnes mentionn•es “ l'article 4 de
l'ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 pr•cit•e.

« Les dispositions des articles 6 et 9, “ l'exception du quatri˜me alin•a, de ladite ordonnance sont
applicables aux contrats vis•s au premier alin•a.

« Si, compte tenu de la complexit• du projet, la personne publique est objectivement dans l'impossibilit• de
d•finir les moyens techniques pouvant r•pondre aux besoins et aux objectifs poursuivis ou d'•tablir le montage
juridique ou financier du projet, elle indique dans l'avis qu'il sera recouru “ une phase de dialogue dans les
conditions pr•vues au I de l'article 7 de l'ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 pr•cit•e.

« Si tel n'est pas le cas, elle indique dans l'avis qu'il sera recouru “ une proc•dure d'appel d'offres dans les
conditions pr•vues par le II de l'article 7 de l'ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 pr•cit•e.

« La personne publique peut restreindre le nombre de candidats appropri•s qu'elle invitera “ participer au
dialogue d•fini au I de l'article 7 ou “ la proc•dure mentionn•e au II du m–me article de l'ordonnance
no 2004-559 du 17 juin 2004 pr•cit•e, “ condition qu'un nombre suffisant de candidats appropri•s soit
disponible. Elle indique alors dans l'avis de march• les crit˜res ou r˜gles objectifs et non discriminatoires
qu'elle pr•voit d'utiliser, le nombre minimal de candidats qu'elle pr•voit d'inviter et, le cas •ch•ant, le nombre
maximal. En tout •tat de cause, le nombre de candidats invit•s doit –tre suffisant pour assurer une concurrence
r•elle. » ;

6o Il est ins•r• un article L.6148-5-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 6148-5-1.� Le contrat est attribu• au candidat qui a pr•sent• l'offre •conomiquement la plus
avantageuse, par application des crit˜res d•finis dans l'avis d'appel public “ la concurrence ou le r˜glement de
la consultation et, le cas •ch•ant, pr•cis•s dans les conditions pr•vues “ l'article 7 de l'ordonnance no 2004-559
du 17 juin 2004 pr•cit•e.

« Les crit˜res d'attribution sont pond•r•s. Si la personne publique d•montre qu'une telle pond•ration est
objectivement impossible, ils sont hi•rarchis•s.

« Parmi les crit˜res d'attribution figurent n•cessairement le cožt global de l'offre et des objectifs de
performance d•finis en fonction de l'objet du contrat. La personne publique peut, en outre, faire figurer la part
du contrat que le titulaire attribuera “ des architectes, des concepteurs, des petites ou moyennes entreprises et
des artisans.
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« Le contrat peut •galement pr•voir que la personne publique contrþle les conditions dans lesquelles cette
part sera attribu•e et l'ex•cution des contrats qui s'y rattachent.»

II. � Dans le premier alin•a de l'article L.551-1 du code de justice administrative, apr˜s les mots : «des
contrats de partenariat », sont ins•r•s les mots : « , des contrats vis•s au premier alin•a de l'article L.6148-5 du
code de la sant• publique».

III. � Dans le premier alin•a du 1o bis de l'article 1382 du code g•n•ral des impþts, apr˜s les mots:
« contrats de partenariat», sont ins•r•s les mots: « ou de contrats vis•s au premier alin•a de l'article L.6148-5
du code de la sant• publique».

IV. � Dans la premi˜re phrase de l'article L.313-29-1 du code mon•taire et financier, apr˜s les mots:
« contrat de partenariat», sont ins•r•s les mots: « ou d'un contrat vis• au premier alin•a de l'article L.6148-5
du code de la sant• publique».

Article 154

I. � Apr˜s l'article L. 6211-2 du code de la sant• publique, il est ins•r• un article L.6211-2-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 6211-2-1.� Les laboratoires •tablis dans un autre Etat membre de la Communaut• europ•enne ou
partie “ l'accord sur l'Espace •conomique europ•en peuvent effectuer des analyses de biologie m•dicale au
sens de l'article L.6211-1 “ destination de patients r•sidant en France.

« L'ex•cution de ces actes est subordonn•e “:
« 1o Une d•claration pr•alable fournie par les laboratoires certifiant que les conditions de leur

fonctionnement sont conformes aux dispositions applicables dans l'Etat membre ou partie de leur implantation,
et que les personnels qui y exercent sont titulaires des diplþmes, certificats ou autres titres requis pour cette
activit• ;

« 2o L'obtention d'une autorisation administrative qui leur est d•livr•e apr˜s v•rification que leurs conditions
de fonctionnement sont •quivalentes “ celles d•finies par le pr•sent livre.»

II. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.6214-2 du m–me code, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Est puni des m–mes peines le fait pour un laboratoire vis• “ l'article L.6211-2-1 de proc•der “ des

analyses de biologie m•dicale “ destination de patients r•sidant en France sans avoir proc•d• “ la d•claration
ou sans avoir pr•alablement obtenu l'autorisation administrative pr•vues audit article.»

Article 155

La dur•e du mandat des membres de la commission statutaire nationale pr•vue “ l'article 24 du d•cret
no 84-131 du 24 f•vrier 1984 portant statut des praticiens hospitaliers, et de celui des membres des conseils de
discipline des praticiens hospitaliers et des praticiens exerØant leurs fonctions “ temps partiel dans les
•tablissements d'hospitalisation publics pr•vue “ l'article 5 du d•cret no 85-1295 du 4 d•cembre 1985 fixant la
composition et les r˜gles de fonctionnement des conseils de discipline des praticiens hospitaliers et des
praticiens exerØant leur activit• “ temps partiel dans les •tablissements d'hospitalisation publics r•gis par les
d•crets no 84-131 du 24 f•vrier 1984 et no 85-384 du 29 mars 1985 et de la commission nationale comp•tente
pour les nominations des chefs de service ou de d•partement de psychiatrie pr•vue “ l'article R.714-21-17 du
code de la sant• publique est prorog•e du 14 octobre 2003 au 14 octobre 2005.

La dur•e du mandat des membres de la commission paritaire nationale pr•vue “ l'article 18 du d•cret
no 85-384 du 29 mars 1985 portant statut des praticiens exerØant leur activit• “ temps partiel dans les
•tablissements d'hospitalisation publics est prorog•e du 11 mai 2004 au 14 octobre 2005.

Article 156

L'article 44 de la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et “ la qualit• du syst˜me
de sant• est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig• :

« Dans l'attente de l'entr•e en vigueur des dispositions des articles 18, 42 et 62, les comp•tences attribu•es “
l'article 45 “ la chambre disciplinaire de premi˜re instance et “ la chambre disciplinaire nationale sont exerc•es
respectivement par le conseil r•gional ou interr•gional et la section disciplinaire du conseil national. Les
comp•tences attribu•es au conseil national sont exerc•es par la section disciplinaire du conseil national.»

Article 157

Sous r•serve des d•cisions de justice pass•es en force de chose jug•e, les d•cisions notifiant aux
•tablissements de sant• une subvention au titre du fonds d'investissement pour la modernisation des hþpitaux
qui n'ont pas fait l'objet d'un versement ou ont fait l'objet d'un versement partiel “ la date du 31 d•cembre
2003 sont rapport•es en tant qu'elles concernent la subvention ou la partie de la subvention non perØue par ces
•tablissements.

Article 158

I. � A partir de la publication de la pr•sente loi et jusqu'“ l'expiration d'un d•lai de six mois “ compter de
la publication de la premi˜re d•cision prononØant les agr•ments pr•vus “ l'article L.1114-1 du code de la sant•
publique :
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1o Les repr•sentants des usagers du syst˜me de sant•, dans les instances hospitali˜res ou de sant• publique,
pr•vus par la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et “ la qualit• du syst˜me de
sant• ou par des textes post•rieurs “ sa publication, sont d•sign•s pour un an, par l'autorit• administrative
comp•tente, parmi les membres des associations r•guli˜rement d•clar•es ayant une activit• dans le domaine de
la qualit• de la sant• et de la prise en charge des malades;

2o Les repr•sentants des usagers du syst˜me de sant•, dans les instances hospitali˜res ou de sant• publique,
pr•vus par des textes ant•rieurs “ la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 pr•cit•e sont d•sign•s dans les conditions
d•finies par ces textes, “ l'exception de la dur•e du mandat, qui est limit•e “ un an.

II. � Sous r•serve des d•cisions de justice pass•es en force de chose jug•e, les nominations des
repr•sentants des usagers du syst˜me de sant• au sein des instances mentionn•es au I, intervenues entre la
publication de la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 pr•cit•e et la publication de la pr•sente loi, sont valid•es en
tant qu'elles ont •t• effectu•es parmi les membres d'associations non agr••es conform•ment “
l'article L. 1114-1 du code de la sant• publique.

A N N E X E

RAPPORT D'OBJECTIFS DE SANT… PUBLIQUE

Le rapport annex• “ chaque projet de loi sur la politique de sant• publique a pour objectif de d•finir le cadre
de r•f•rence, les principes g•n•raux et les m•thodes qui constituent les fondements de la politique nationale de
sant• publique. Sur ces bases, le pr•sent rapport d•crit les objectifs quantifi•s et les plans strat•giques qui
constitueront la politique de sant• publique de la p•riode 2004-2008, ainsi qu'un ensemble d'indicateurs
transversaux destin•s “ servir d'instrument de pilotage.

1. Le cadre de r•f•rence

La politique de sant• publique est le principal instrument dont se dote la Nation afin d'orienter et d'organiser
son effort pour prot•ger, promouvoir et restaurer l'•tat de sant• de l'ensemble de la population, ou de groupes
ayant des traits communs, en s'attachant “ corriger les in•galit•s.

L'•laboration de la politique de sant• publique n•cessite de distinguer deux niveaux dans l'approche de la
sant•: celui des personnes et celui de la population. Ces deux niveaux ne doivent pas –tre oppos•s. Ils sont
compl•mentaires et doivent –tre soigneusement articul•s. Si le but final est toujours d'am•liorer la sant• des
personnes, les outils “ mettre en úuvre sont diff•rents selon le niveau consid•r•.

Le niveau de la personne renvoie notamment aux comportements individuels, “ l'action m•dicale et aux
soins. A ce niveau, les professionnels de sant• ont l'obligation de mettre en úuvre les moyens permettant de
faire le diagnostic de la maladie, de d•livrer les traitements appropri•s pour obtenir les r•sultats souhait•s,
notamment en termes de qualit• de vie, et de suivre l'•volution du malade pour pouvoir adapter ce traitement si
n•cessaire.

Au niveau de la population, il est de m–me indispensable de partir de l'analyse des probl˜mes de sant• et de
l'identification des •l•ments qui d•terminent leur survenue ou leur aggravation, de sp•cifier clairement les
r•sultats attendus, de mettre en úuvre les strat•gies d'action qui sont les plus susceptibles d'–tre efficaces
compte tenu des moyens disponibles et de suivre les r•sultats obtenus.

La politique de sant• publique concerne les aspects populationnels de l'•tat de sant•. Elle traite des
d•terminants dans l'environnement physique, social, •conomique et culturel qui contribuent “ cr•er des
conditions favorables pour am•liorer l'•tat de sant•, pour pr•venir la survenue ou l'aggravation des maladies,
pour r•duire leurs cons•quences sur les capacit•s fonctionnelles, l'activit• et la qualit• de vie des personnes
touch•es par la maladie. Elle incite les individus “ faire eux-m–mes des efforts pour maštriser et am•liorer leur
propre sant•. L'approche populationnelle concerne aussi les caract•ristiques des structures et de l'organisation
qui facilitent l'acc˜s aux services rendus par les professionnels de sant• et qui conditionnent leur efficacit•.

Dans ce cadre, la politique de sant• publique d•finit, pour un ensemble de probl˜mes de sant• (pathologies
et/ou d•terminants), des objectifs de sant• quantifi•s susceptibles d'–tre atteints dans la population, ou dans des
groupes sp•cifiques ayant des traits communs, “ une •ch•ance pluriannuelle (cinq ans).

Les objectifs quantifi•s adopt•s par la repr•sentation nationale ont une valeur d'engagement : celui d'un
r•sultat, en termes de sant•, jug• atteignable compte tenu des connaissances et des moyens disponibles. Ces
objectifs valent pour tous les acteurs du syst˜me de sant•: l'organisation des soins devra les prendre en
compte, de m–me que les discussions conventionnelles entre les professions de sant• et les organismes de
protection sociale. Les diff•rentes politiques publiques devront y faire r•f•rence si elles ont des impacts
sanitaires pr•visibles.

A ces objectifs pluriannuels correspondent des indicateurs sp•cifiques permettant de mesurer et suivre les
r•sultats obtenus. L'•valuation de l'atteinte des objectifs quantifi•s contribue “ l'•valuation de la performance
du syst˜me de sant•, et plus g•n•ralement “ l'•valuation des politiques publiques qui ont un impact sur la sant•
de la population.

Pour certains probl˜mes de sant•, notamment ceux pour lesquels il y a n•cessit• de coordonner les actions
d'intervenants multiples sur plusieurs ann•es, la politique de sant• publique d•finit des plans strat•giques
pluriannuels organisant des ensembles d'actions et de programmes coh•rents.
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Chaque plan sp•cifie sur la p•riode de temps consid•r•e la relation entre les objectifs quantifi•s “ atteindre et
les actions “ mettre en úuvre. Il d•finit les actions et les programmes qui doivent –tre entrepris et leurs
modalit•s de mise en úuvre pour atteindre un ensemble d'objectifs.

Cette d•marche de planification strat•gique donnera une meilleure lisibilit• aux efforts consentis pour
am•liorer la sant•. Elle sera mise en place progressivement.

Les objectifs et les plans strat•giques d•finis au niveau national sont d•clin•s au niveau r•gional ou “ un
niveau territorial appropri• en fonction des caract•ristiques sp•cifiques du probl˜me de sant• concern•, de ses
d•terminants, ou des conditions de mise en úuvre des actions.

Les plans nationaux et r•gionaux font l'objet d'une •valuation explicite de la mise en úuvre des actions
programm•es et des r•sultats effectivement obtenus.

2. Principes de la politique de sant• publique

Les principes de la politique nationale de sant• publique sont les r˜gles auxquelles il faut se r•f•rer pour la
d•finition des objectifs et pour l'•laboration et la mise en úuvre des plans strat•giques de sant• publique. Ces
principes sont au nombre de neuf:

Principe de connaissance : principe selon lequel les objectifs sont d•finis et les actions sont choisies en
tenant compte des meilleures connaissances disponibles ; r•ciproquement, la production de connaissances doit
r•pondre aux besoins d'informations n•cessaires pour •clairer les d•cisions.

Principe de r•duction des in•galit•s : principe selon lequel la d•finition des objectifs et l'•laboration des
plans strat•giques doivent syst•matiquement prendre en compte les groupes les plus vuln•rables en raison de
leur exposition “ des d•terminants sp•cifiques de la fr•quence et/ou de la gravit• du probl˜me vis•, y compris
les d•terminants li•s “ des sp•cificit•s g•ographiques.

Principe de parit• : principe selon lequel la d•finition des objectifs et l'•laboration des plans strat•giques
doivent syst•matiquement prendre en compte les sp•cificit•s de la sant• des hommes et de la sant• des femmes.

Principe de protection de la jeunesse : principe selon lequel la d•finition des objectifs et l'•laboration des
plans strat•giques doivent syst•matiquement prendre en compte l'am•lioration de la sant• des nourrissons, des
enfants et des adolescents.

Principe de pr•cocit• : principe selon lequel la d•finition des objectifs et l'•laboration des plans strat•giques
doivent privil•gier les actions les plus pr•coces possible sur les d•terminants de la sant• pour •viter la survenue
ou l'aggravation de leurs cons•quences.

Principe d'efficacit• •conomique: principe selon lequel le choix des actions et des strat•gies qu'elles
composent s'appuie sur l'analyse pr•alable de leur efficacit• et des ressources n•cessaires.

Principe d'intersectorialit• : principe selon lequel les strat•gies d'action coordonnent autant que n•cessaire les
interventions de l'ensemble des secteurs concern•s pour atteindre un objectif d•fini.

Principe de concertation : principe selon lequel la discussion des objectifs et l'•laboration des plans de sant•
publique doivent comporter une concertation avec les professionnels de sant•, les acteurs •conomiques et le
milieu associatif

Principe d'•valuation: principe selon lequel les objectifs de sant• et les plans strat•giques doivent comporter
d˜s leur conception les •l•ments qui permettront de faire l'•valuation des actions men•es.

3. M•thodes de d•finition des objectifs de sant• publique

La d•marche pr•sent•e dans cette annexe vise “ expliciter les •l•ments sur lesquels s'appuient l'identification
et le choix des diff•rents probl˜mes de sant•, la d•finition des objectifs et l'identification des actions “ mener.

3.1. Identification des probl˜mes de sant•
et appr•ciation de leur importance

La premi˜re •tape porte sur l'identification des probl˜mes de sant• et sur l'appr•ciation de leur
retentissement.

3.1.1. S•lection des probl˜mes de sant•

Le terme de « probl˜me de sant• » d•signe les maladies qui retentissent sur l'•tat de sant• de la population
ainsi que les principaux d•terminants associ•s “ la survenue de ces maladies, “ leur aggravation ou “
l'importance de leur retentissement. Cette analyse par pathologie ou par d•terminant peut –tre compl•t•e par
une analyse transversale permettant de mettre en •vidence les probl˜mes communs “ des groupes de population
ainsi que par l'identification de services rendus par le syst˜me de sant• dont l'am•lioration est jug•e
importante.

Les crit˜res utilis•s pour appr•cier l'importance d'un probl˜me en termes de sant• publique doivent –tre
d•finis de faØon explicite. Ils comprennent:

± d'une part, des •l•ments d•crivant le retentissement du probl˜me sur la sant• en termes de morbidit• et de
mortalit• •vitables, de limitations fonctionnelles et de restrictions d'activit• ou de qualit• de vie des
personnes atteintes;
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± d'autre part, l'expression de valeurs de notre soci•t• “ un moment donn•, en termes d'importance relative
accord•e “ diff•rents •v•nements de sant• ou “ diff•rents groupes d•mographiques et sociaux.

De plus, le constat d'un •cart entre la situation observ•e en France et celle observ•e dans d'autres pays
comparables ou l'existence d'•carts entre groupes de la population ou entre r•gions peuvent t•moigner de
l'existence d'in•galit•s, mais aussi de la possibilit• de progr˜s r•alisables.

3.1.2. Indicateurs d'importance

Les indicateurs qui permettent de d•crire le retentissement des probl˜mes de sant• reposent tout d'abord sur
les donn•es de mortalit• et de morbidit•:

a) Les donn•es de mortalit•, qui sont les plus robustes, sont bas•es en France sur un syst˜me coh•rent
d'analyse des certificats de d•c˜s. Ces donn•es sont exhaustives et l'identification du d•c˜s ne pr•sente aucune
ambigu›t•. Le rþle de certaines maladies peut toutefois –tre sous-estim•, notamment lorsque leur diagnostic est
m•connu ou lorsqu'il s'agit de maladies sous-jacentes “ la cause directe du d•c˜s. Par ailleurs, les statistiques
globales de mortalit• traitent de faØon •quivalente des d•c˜s qui surviennent “ un ’ge avanc• (par insuffisance
cardiaque par exemple) et ceux qui touchent des adultes jeunes ou des enfants (par exemple “ la suite d'un
accident).

Des taux de mortalit• sp•cifiques peuvent –tre calcul•s en rapportant le nombre de d•c˜s observ•s dans une
classe d'’ge donn•e “ l'effectif de la population dans cette classe d'’ge, et permettent ainsi d'identifier les
principales causes de d•c˜s au sein de chaque classe d'’ge. Ind•pendamment de la cause des d•c˜s, certains
taux de mortalit• sp•cifiques apportent des informations importantes du point de vue de la sant• publique.
Ainsi, le taux de mortalit• infantile (nombre d'enfants qui meurent durant la premi˜re ann•e de leur vie
rapport• au nombre de naissances vivantes) refl˜te “ la fois les cons•quences des conditions de vie et celles des
soins pr•ventifs et curatifs accord•s aux m˜res et aux enfants.

L'introduction de la notion de «mortalit• pr•matur•e», reprise par le Haut Comit• de la sant• publique, a
mis l'accent sur les causes des d•c˜s survenant “ un ’ge sensiblement inf•rieur “ l'esp•rance de vie moyenne
de la population (m–me si la limite de soixante-cinq ans utilis•e jusqu'ici est arbitraire et devrait –tre
r•actualis•e). Cette analyse a permis de mettre en •vidence le contraste qui existe dans notre pays entre un bon
niveau d'esp•rance de vie globale (refl•tant notamment la performance du syst˜me de soins) et un taux
important de mortalit• pr•matur•e (refl•tant la n•cessit• de d•velopper les efforts de pr•vention).

Le calcul du nombre d'ann•es potentielles de vie perdues permet de pr•ciser et de compl•ter cette notion, en
attribuant “ chaque d•c˜s la diff•rence entre l'esp•rance de vie moyenne du groupe de population auquel
appartient la personne d•c•d•e, ou une limite arbitraire (soixante-cinq ans par exemple), et l'’ge au d•c˜s;

b) Les donn•es de morbidit• d•crivent la fr•quence des maladies, ou plus g•n•ralement des •v•nements de
sant• ind•sirables:

± l'incidence d•nombre les nouveaux cas survenant au cours d'une p•riode donn•e. Elle refl˜te la
dynamique d'•volution d'une pathologie au sein de la population ou de groupes sp•cifiques;

± pour les maladies ou les alt•rations de l'•tat de sant• dont la dur•e d•passe la p•riode •tudi•e, la
pr•valence d•nombre l'ensemble des cas pr•sents au cours de cette p•riode; elle indique ainsi “ un instant
donn• la part de la population qui est touch•e par la pathologie;

± dans l'•tude •pid•miologique de la morbidit•, on distingue habituellement la morbidit• diagnostiqu•e
d•finie selon des crit˜res biom•dicaux par un examen clinique ou des examens paracliniques et la
morbidit• d•clar•e telle qu'elle peut –tre rapport•e par les individus r•pondant “ une enqu–te.

Selon les sources, la qualit• des informations concernant la morbidit• diagnostiqu•e peut notamment –tre
limit•e par la d•finition de la population couverte ou ayant acc˜s (et ayant eu recours) aux structures dont sont
issues les donn•es ou par la validit• •pid•miologique de donn•es recueillies “ des fins de gestion. La morbidit•
d•clar•e est par ailleurs sensible aux variations de la perception subjective des maladies par les personnes
interrog•es ;

c) Indicateurs synth•tiques:

D'autres approches visent “ int•grer plusieurs informations pertinentes dans des indicateurs synth•tiques.
Ainsi, l'Organisation mondiale de la sant• dans son rapport 2002 sur la « Sant• dans le monde » s'appuie sur
des travaux men•s depuis 1990 pour •laborer un indicateur de sant• synth•tique prenant en compte “ la fois la
mortalit• associ•e “ chaque probl˜me de sant• et l'’ge oŸ survient cette mortalit•, mais aussi le retentissement
de chaque probl˜me de sant• sur la qualit• de vie des personnes qui en souffrent.

L'indicateur utilis• est les ann•es de vie corrig•es de l'incapacit• ou AVCI («DALYs » en anglais). Cet
indicateur correspond “ un nombre d'ann•es de vie «en bonne sant• » perdues pour chaque probl˜me de sant•.

Il est calcul• par l'addition de deux •l•ments:

± les ann•es de vie perdues en raison d'un d•c˜s pr•matur• calcul•es simplement par la diff•rence entre
l'’ge de survenue des d•c˜s et l'esp•rance de vie moyenne de la population (par ’ge et par sexe);

± une estimation de l'•quivalent d'un nombre d'ann•es de vie perdues en raison de la diminution de la
qualit• de vie r•sultant de la pr•sence d'une maladie.
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Le calcul cherche •galement “ int•grer de faØon explicite d'autres •l•ments qui restent sinon souvent
implicites dans l'appr•ciation de l'•tat de sant•, notamment:

± la valeur diff•rente qui peut –tre accord•e “ une ann•e de vie dans l'enfance, “ l'’ge adulte, ou en fin de
vie,

± la valeur diff•rente qu'une soci•t• peut accorder “ des •v•nements survenant dans le pr•sent ou dans un
futur plus ou moins •loign•,

± et les diff•rentes faØons dont on peut appr•cier le retentissement d'une alt•ration de l'•tat de sant• sur la
qualit• de la vie.

Enfin, l'analyse des donn•es scientifiques disponibles sur la part de la fr•quence de survenue d'une maladie,
ou de sa mortalit•, qui peut –tre attribu•e “ un d•terminant donn•, permet d'estimer le retentissement sur la
sant• de chaque d•terminant et l'impact pr•visible, en termes de sant•, des actions portant sur ces d•terminants.

3.1.3. Classification des probl˜mes de sant•

Les donn•es de morbidit• et de mortalit• sont organis•es sur la base de la classification internationale des
maladies (CIM) de l'Organisation mondiale de la sant• (OMS). Elles ne suffisent pas pour d•crire le
retentissement de ces maladies en termes d'incapacit• fonctionnelle (retentissement sur la r•alisation des
activit•s de la vie quotidienne par exemple) ou d'alt•ration de la qualit• de vie. Ces dimensions prennent
cependant une importance croissante compte tenu du vieillissement de la population et des progr˜s r•alis•s par
le syst˜me de soins pour assurer la survie des personnes pr•sentant des l•sions organiques ou des maladies
chroniques.

D•sormais, l'OMS propose d'utiliser simultan•ment la CIM pour caract•riser un probl˜me de sant• en
termes m•dicaux et la classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la sant• (CIF) pour ce
qui concerne l'ensemble des composantes de la sant• et les interactions avec le milieu. Il s'agit de d•crire les
domaines de la sant• et ceux qui y sont li•s selon une approche multidimensionnelle fond•e sur des interactions
entre :

± un probl˜me de sant• (maladie ou accident);
± l'alt•ration d'un organe ou d'une fonction (notion de d•ficience);
± la capacit• de r•aliser une action dans un environnement standard (non corrig•);
± la personne dans son milieu habituel (r•alisation effective d'une action);
± et le rþle plus ou moins favorable de l'environnement proche et des dispositifs collectifs.
La notion de qualit• de vie reØoit d•sormais une traduction op•rationnelle dans le domaine de la sant• au

travers des alt•rations fonctionnelles appr•ci•es par l'•valuation subjective de la sant• par chacun des
individus touch•s.

3.1.4. Conclusion

Tous les indicateurs doivent –tre utilis•s de faØon critique et prudente, compte tenu des difficult•s li•es,
d'une part, au recueil des donn•es n•cessaires et, d'autre part, “ l'int•gration de param˜tres refl•tant des
jugements de valeurs dont la validit• doit –tre examin•e dans chaque contexte. Les d•cisions touchant aux
politiques de sant• doivent s'appuyer sur les meilleures informations disponibles pour:

± prendre en compte l'ensemble du retentissement (mortalit•, incapacit•) de chaque probl˜me de sant•;
± faire notamment apparaštre le retentissement des maladies non mortelles et des incapacit•s (la d•pression,

les s•quelles des traumatismes, les troubles des organes sensoriels...);
± permettre des comparaisons internationales;
± expliciter les jugements de valeur.

3.2. Analyse des connaissances disponibles

L'analyse des probl˜mes de sant• retenus doit s'appuyer sur les meilleures connaissances disponibles. Cette
analyse comporte les •l•ments suivants:

± une d•finition pr•cise du probl˜me trait•, l'estimation de sa fr•quence et de son retentissement (en termes
de mortalit•, d'incapacit•s...) dans la population g•n•rale et, le cas •ch•ant, dans des groupes sp•cifiques;

± l'identification des principaux d•terminants associ•s “ sa survenue ou “ l'importance de son
retentissement, et en particulier de ceux dont la pr•sence ou l'influence peuvent –tre modifi•es par des
interventions de sant• publique. L'importance de chaque d•terminant est appr•ci•e en termes de risque
attribuable: la fraction (ou proportion) du risque attribuable “ un facteur de risque mesure l'impact de ce
facteur de risque dans la population, c'est-“-dire la fraction de tous les cas d'une maladie qui sont dus au
facteur concern• ou, en d'autres termes, la proportion qui peut –tre •vit•e si le facteur de risque n'•tait pas
pr•sent. Ainsi, on estime qu'environ 80 % des cancers bronchiques sont attribuables au tabac;

± l'identification des strat•gies d'action qui peuvent –tre efficaces. L'analyse critique des meilleures
connaissances disponibles doit permettre de pr•ciser explicitement les arguments sur lesquels se base cette
pr•somption d'efficacit•, qu'il s'agisse de d•monstrations exp•rimentales transposables, de pr•somptions
bas•es sur l'exp•rience acquise dans des interventions analogues ou de recommandations d'experts;
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± l'identification des conditions requises et l'estimation des ressources n•cessaires sont des pr•alables
indispensables “ la s•lection des strat•gies “ mettre en úuvre dans le cadre d'un plan strat•gique.

3.3. D•finition d'objectifs quantifi•s

Les objectifs nationaux de la politique de sant• sont d•termin•s de faØon r•aliste et compte tenu de
l'•ch•ance pluriannuelle choisie, en fonction de la situation actuelle et de l'existence de strat•gies d'action
potentiellement efficaces.

Ces objectifs sont exprim•s pr•f•rentiellement en termes d'•volution de l'•tat de sant• de la population ou
d'•volution de la fr•quence d'un d•terminant imm•diat de cet •tat de sant•. Chaque objectif est accompagn•
d'un ou plusieurs indicateurs souhaitables pour suivre l'efficacit• des actions entreprises.

Lorsque les connaissances disponibles ne permettent pas de sp•cifier un objectif quantifi• en termes de sant•,
des objectifs de connaissance peuvent –tre propos•s. Ces objectifs d•signent les connaissances dont la
production est n•cessaire pour pouvoir –tre en mesure de d•terminer le niveau actuel de l'•tat de sant•, et/ou
ses possibilit•s d'am•lioration, et/ou –tre en mesure de suivre son •volution.

4. Les objectifs de r•sultats
de la politique de sant• publique

L'application de la d•marche expos•e ci-dessus conduit “ proposer les cent objectifs que la Nation vise “
atteindre dans les cinq prochaines ann•es. Ces objectifs sont pr•sent•s en quatre groupes dans le tableau qui
conclut ce document:

± objectifs quantifiables en l'•tat actuel des connaissances;
± objectifs dont la quantification a pour pr•alable la production d'informations d'ordre •pid•miologique;
± objectifs dont la quantification a pour pr•alable la production d'autres connaissances scientifiques;
± objectifs dont la quantification a pour pr•alable l'•valuation de programmes pr•c•dents ou programmes

pilotes.

5. Indicateurs transversaux

La publication r•guli˜re d'un ensemble d'indicateurs transversaux est un instrument de pilotage et
d'am•lioration de la politique de sant• publique qui compl˜te les indicateurs propos•s pour les principaux
probl˜mes de sant•. Elle participe “ la connaissance de la performance du syst˜me de sant•. Cet ensemble
d'indicateurs permet de fournir des informations synth•tiques, pertinentes et compr•hensibles par des publics
vari•s : d•cideurs, professionnels, usagers. Il doit pouvoir –tre d•clin• aux niveaux g•ographiques appropri•s
afin de disposer d'une base de comparaison des r•gions franØaises notamment.

Ces indicateurs sont destin•s “ rendre compte de l'•tat de sant•, des r•sultats globaux obtenus et de la qualit•
des actions engag•es et des services offerts.

5.1. Indicateurs d'•tat de sant•

Les indicateurs de ce domaine rendent compte des probl˜mes mortels mais aussi des maladies chroniques,
des incapacit•s et de leurs cons•quences sur la qualit• de vie des personnes.

L'esp•rance de vie, ou nombre d'ann•es qu'une personne pourrait s'attendre “ vivre “ partir de la naissance
ou d'un autre ’ge sp•cifi•, est un indicateur couramment utilis• pour mesurer la sant• de la population. C'est
un indicateur de quantit• et non de qualit• de vie.

L'esp•rance de vie sans incapacit• ou nombre d'ann•es qu'une personne pourrait s'attendre “ vivre sans
incapacit• (mod•r•e ou grave), “ partir de la naissance ou d'un autre ’ge sp•cifi•, est un indicateur de plus en
plus utilis• qui compl˜te l'esp•rance de vie. Une hausse de l'esp•rance de vie accompagn•e de maladies
chroniques ou d'incapacit•s n'est pas n•cessairement consid•r•e de la m–me faØon qu'une hausse de
l'esp•rance de vie comparable dont les ann•es additionnelles sont v•cues en bonne sant•.

Les ann•es potentielles de vie perdues (APVP) repr•sentent le nombre total d'ann•es de vie non v•cues en
raison des d•c˜s «pr•matur•s» c'est-“-dire des d•c˜s qui interviennent avant un certain ’ge. Actuellement, on
retient souvent l'’ge de soixante-cinq ans. Ainsi, une personne qui d•c˜de “ vingt-cinq ans a perdu quarante
ann•es potentielles de vie. Ces ann•es potentielles de vie perdues peuvent –tre calcul•es pour une cause
particuli˜re. Une tendance “ la baisse refl˜te le succ˜s de la pr•vention de ces d•c˜s pr•matur•s.

La mortalit• infantile ou nombre d'enfants qui meurent durant la premi˜re ann•e de leur vie, exprim•e sous
forme d'un taux (pour 1 000 naissances vivantes) pour l'ann•e en question, mesure non seulement la sant•
infantile, mais refl˜te aussi l'•tat de sant• d'une population ainsi que l'efficacit• des soins pr•ventifs et
l'attention accord•e “ la sant• de la m˜re et de l'enfant. Cet indicateur rend compte en outre de facteurs
sociaux plus larges tels que le niveau de scolarit• des m˜res ou leur situation socio-•conomique. On peut lui
pr•f•rer ou le compl•ter par la proportion de naissances vivantes pour lesquelles le poids du nouveau-n• “ la
naissance est jug• comme faible qui est lui aussi un indicateur de la sant• g•n•rale des nouveau-n•s et un
d•terminant important de la survie, de l'•tat de sant• et du d•veloppement du nouveau-n•.
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L'auto-•valuation de la sant• qui exprime, par exemple, le pourcentage de personnes dans la population qui
d•clarent que leur sant• est tr˜s bonne ou excellente est un indicateur de l'•tat de sant• global. Il peut
comprendre ce que d'autres mesures ne couvrent pas n•cessairement, notamment l'apparition et la gravit• de la
maladie, certains aspects d'un •tat de sant• positif, des composantes physiologiques/psychologiques ainsi que la
fonction sociale et mentale.

Il n'existe pas aujourd'hui dans notre pays de dispositif de mesure r•guli˜re des limitations fonctionnelles (et
des restrictions d'activit• qui leur sont associ•es) dans la population. Cette lacune concerne •galement la
mesure de la qualit• de vie.

5.2. Indicateurs de qualit• des actions et des services

Il serait utile de disposer d'informations sur l'accessibilit• des actions et des services, leur acceptabilit• (en
particulier la satisfaction des usagers), leur pertinence (caract˜re appropri• des interventions aux besoins et aux
recommandations •tablies), leur continuit• et leur s•curit•.

Si les •chelles permettant de construire ces indicateurs sont disponibles, elles ne sont pas actuellement
int•gr•es dans les syst˜mes d'informations existants.

6. Les plans strat•giques 2004-2008

Pour les ann•es 2004-2008, des plans strat•giques de sant• publique seront d•velopp•s dans les quatre
domaines soulign•s par le Pr•sident de la R•publique : cancer, violence routi˜re, handicap et sant•
environnementale, ainsi que pour les maladies rares.

6.1. Le plan national de lutte contre le cancer

Ce plan est mis en úuvre d˜s 2003, conform•ment “ sa pr•sentation par le Pr•sident de la R•publique le
24 mars 2003. Le cancer est la cause d'un d•c˜s sur quatre et c'est la premi˜re cause de mortalit• avant
soixante-cinq ans. Le plan comporte plusieurs volets : pr•vention (tabac, alcool, facteurs d'environnement
g•n•ral et professionnel) ; d•pistage (cancer du sein, cancer cervico-ut•rin, cancer colorectal) ; soins
(programme th•rapeutique individuel issu d'une concertation pluridisciplinaire dans le cadre d'un r•seau de
soins), accompagnement (information sur les structures de prise en charge du cancer); recherche.

6.2. Le plan national de lutte pour limiter l'impact sur la sant• de la violence, des comportements “
risque et des conduites addictives

L'impact de la violence sur la sant• est souvent sous-estim• alors qu'il concerne une large partie de la
population. La violence routi˜re fait l'objet d'une mobilisation prioritaire. Cette mobilisation sera •tendue “
l'ensemble des ph•nom˜nes de violence ainsi que le pr•conise l'Organisation mondiale de la sant•.

Ce plan strat•gique prendra en compte les interactions entre violence et sant• dans la sph˜re publique comme
dans la sph˜re priv•e. Il devra s'articuler avec d'autres plans ou programmes nationaux tels que la violence
routi˜re (DISR), le plan sant• mentale, ou le programme sur les conduites addictives coordonn• par la mission
interminist•rielle de lutte contre les drogues et la toxicomanie (MILDT).

Ce plan sera pr•par• en 2004.

6.3. Le plan national de lutte pour limiter l'impact
sur la sant• des facteurs d'environnement

Il est difficile actuellement de connaštre la part des facteurs d'environnement collectif (agents physiques,
chimiques et biologiques) dans les ph•nom˜nes morbides mais ceux-ci suscitent une pr•occupation dans la
population “ laquelle il faut r•pondre. Ceci inclut les facteurs de risque pr•sents en milieu de travail.

Le programme sant•-environnement sera pr•par• en 2004.

6.4. Le plan national de lutte pour am•liorer la qualit•
de vie des personnes atteintes de maladies chroniques

Avec l'allongement de l'esp•rance de vie, le nombre de personnes souffrant de maladies chroniques crošt
rapidement et de faØon importante. Le poids •conomique est consid•rable. La m•decine ne peut pas, en r˜gle
g•n•rale, gu•rir ces maladies mais elle peut en limiter l'impact sur la qualit• de vie. Au travers de ce plan
national, il sera possible d'associer •troitement les m•decins et les infirmi˜res “ des actions de sant• publique.

Ce plan sera pr•par• en 2004.

6.5. Le plan national pour am•liorer la prise
en charge des maladies rares

Les maladies dites rares sont celles qui touchent un nombre restreint de personnes en regard de la population
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g•n•rale. Le seuil admis en Europe est d'une personne atteinte sur 2 000, soit pour la France moins de
30000 personnes pour une maladie donn•e. A l'heure actuelle, on a d•j“ d•nombr• plusieurs milliers de
maladies rares et de 200 “ 300 maladies rares nouvelles sont d•crites chaque ann•e. Au total, on estime
qu'environ 5 % de la population seront touch•s par une maladie rare au cours de leur vie.

Ce plan sera pr•par• en 2004.

Cent objectifs de sant• publique pour chacun des probl˜mes
de sant• retenus “ l'issue de la consultation nationale

Les objectifs propos•s sont pr•sent•s pour chacun des probl˜mes de sant• retenus “ la suite de la
consultation nationale.

Les tableaux suivants pr•sentent d'abord les objectifs de sant• quantifiables avec les donn•es disponibles
(objectifs quantifiables), puis ceux dont la quantification n•cessite au pr•alable la production d'information
d'ordre •pid•miologique (objectifs ayant pour pr•alable la production d'informations •pid•miologiques), ou
d'autres connaissances scientifiques (objectifs ayant pour pr•alable la production d'autres connaissances
scientifiques), enfin les objectifs qui seront quantifi•s apr˜s •valuation de programmes en cours ou de
programmes pilotes (objectifs ayant pour pr•alable l'•valuation de programmes pr•c•dents ou programmes
pilotes). Ceci est pr•cis• dans la premi˜re colonne de chaque tableau.

La deuxi˜me colonne (Objectif) attribue un num•ro “ chaque objectif et en d•finit le contenu. Pour les
objectifs quantifiables, les derni˜res estimations disponibles sont pr•cis•es ainsi que l'•volution propos•e
d'ici 2008.

La troisi˜me colonne (Objectif pr•alable) d•finit, le cas •ch•ant, la nature du pr•alable “ remplir avant de
quantifier l'objectif de sant•.

La quatri˜me colonne (Indicateurs) pr•cise les indicateurs souhaitables pour suivre l'atteinte de l'objectif de
sant•.

D…TERMINANTS DE SANT…

ALCOOL

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 1 Diminuer  la  consommat ion
annuelle moyenne d'alcool par
habitant de 20 % ; passer de
10,7 l/an/habitant en 1999 “
8,5 l/an/habitant d'ici “ 2008.

* Consommation annuelle
d'alcool par habitant.

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

2 R•duire la pr•valence de l'usage
“ risque ou nocif de l'alcool et
pr•venir l'installation de la
d•pendance.

Estimer la pr•valence des
usages “ risque ou nocif
(entre 2 et 3 millions de
p e r s o n n e s  s e l o n  l e s
d o n n • e s  d i s p o n i b l e s
aujourd'hui) et l'incidence
d u  p a s s a g e  “  l a
d•pendance (inconnue).

* Age moyen d'initiation “
l'alcool.

* P r • v a l e n c e  d e s
comportements d'ivresse
r•p•t•e.

* Proportion de femmes
enceintes qui consomment
de l'alcool pendant leur
grossesse.

TABAC

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 3 A ba isser  la  p r •va lence du
tabagisme (fumeurs quotidiens)
de 33 “ 25 % chez les hommes
et de 26 “ 20 % chez les
femmes d'ici “ 2008 (en visant
en particulier les jeunes et les
cat•gories sociales “ forte
pr•valence).

* Age moyen d'initiation au
tabac.

* Pr•valence des fumeurs
(fumeurs quotidiens) par
sexe,  c lasse d ' ’ge et
c a t • g o r i e  s o c i o -
professionnelle.

* Pr•valence du tabagisme
au cours de la grossesse.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

4 R•duire le tabagisme passif dans
les •tablissements scolaires
(disparition totale), les lieux de
l oisirs et l 'environnement
professionnel.

L'objectif sur le tabagisme
passif est “ quantifier pour
les autres lieux que les
•tablissements scolaires. Il
faut construire ou identifier
le dispositif de mesure.

* Proportion des lieux de
l o i s i r s  ( r e s t a u r a n t s ,
discoth˜ques...) oŸ l'usage
du tabac est effectivement
prohib• ou qui limitent la
consommation de tabac “
des espaces r•serv•s et
convenablement ventil•s.

* Proportion de lieux de
travail oŸ l'usage du tabac
est prohib• ou qui limitent
la consommation de tabac
“ des espaces r•serv•s et
convenablement ventil•s.

NUTRITION ET ACTIVIT… PHYSIQUE

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 5 Ob•sit• : r•duire de 20 % la
pr•valence du surpoids et de
l'ob•sit• (IMC > 25 kg/m 2) chez
les adultes : passer de 42 % en
2003 “ 33 % en 2008 (objectif
PNNS) (1).

* Indice de masse corporelle
(IMC) de la population
adulte (18 ans et plus).

6 D•ficience en iode : r•duire la
fr•quence de la d•ficience en
iode au niveau de celle des
pays qui en ont une maštrise
efficace (Autriche, Grande-
Bretagne, Pays-Bas, Suisse...) ;
r •du i re  la  f r •quence des
goitres : passer de 11,3 % chez
les hommes et 14,4 % chez les
femmes actuellement “ 8,5 % et
10,8 % d'ici “ 2008.

Quantification en cours. * Proportion de personnes
a y a n t  d e s  a p p o r t s
a l i m e n t a i r e s  e n  i o d e
i nf•rieurs aux apports
nutritionnels conseill•s.

* Fr•quences de goitres par
sexe.

7 Carence en fer : diminuer la
p r • v a l e n c e  d e  l ' a n • m i e
ferriprive : passer de 4 % des
femmes en ’ge de procr•er “
3 %, de 4,2 % des enfants de
6 mois “ 2 ans “ 3 % et de 2 %
des enfants de 2 “ 4 ans “
1,5 %.

* Pr•valence de l'an•mie
ferriprive dans les groupes
et situations “ risque.

8 Rachitisme carentiel, carence en
v itamine D : disparition du
rachitisme carentiel.

* Nombre d'hospitalisations
pour rachitisme.

* C o n s o m m a t i o n  d e
v i t a m i n e  D  p a r  l a
population p•diatrique.

9 S • d e n t a r i t •  e t  i n a c t i v i t •
physique : augmenter de 25 %
la proportion de personnes,
tous ’ges confondus, faisant
par jour l'•quivalent d'au moins
30 minutes d'activit• physique
d'intensit• mod•r•e, au moins
cinq fois par semaine : passer
de 60 % pour les hommes et
4 0  %  p o u r  l e s  f e m m e s
actuellement, “ 75 % pour les
hommes et 50 % pour les
femmes d'ici “ 2008.

* Proportion de personnes,
t ous ’ges confondus,
f a i s a n t ,  p a r  j o u r ,
l '•quivalent d'au moins
30  minu tes  d 'ac t i v i t •
p h y s i q u e  d ' i n t e n s i t •
mod•r•e, au moins 5 jours
par semaine.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

10 Faible consommation de fruits et
l•gumes : diminuer d'au moins
25 % la pr•valence des petits
consommateurs de fruits et
l • g u m e s :  p a s s e r  d ' u n e
pr•valence de l'ordre de 60 %
en 2000 “ 45 % (objectif PNNS).

La pr•valence actuelle des
p et i ts  consommateurs
(consommant moins de 5
fruits ou l•gumes par jour)
est “ pr•ciser.

* Pr•valence des pet i ts
consommateurs de fruits
et de l•gumes.

11 Exc˜s de chlorure de sodium
d a n s  l ' a l i m e n t a t i o n :  l a
r •duct ion du contenu en
sodium, essentiellement sous
forme de chlorure de sodium
(sel) dans les aliments, doit –tre
v is•e pour parvenir “ une
c o n s o m m a t i o n  m o y e n n e
inf•rieure “ 8 g/personne/jour
(la consommation moyenne a
•t• estim•e en 1999 entre 9 et
10 g/personne/jour) selon les
recommandations de l'Agence
franØaise de s•curit• sanitaire
des aliments.

* Apport en sel •valu• par
les enqu–tes alimentaires
(INCA2-ENNS) pilot•es par
l 'Agence f ranØaise de
s•cur i t •  sani ta i re des
aliments et l'Institut de
veille sanitaire.

* Consommation de sel
m o y e n n e  d a n s  l a
population estim•e par
enqu–te de consommation
a l imen ta i re  (m• thode
valid•e par rapport “ la
natriur˜se de 24 h).

12 O b • s i t • :  i n t e r r o m p r e  l a
croissance de la pr•valence de
l'ob•sit• et du surpoids chez les
enfants (objectif PNNS).

A quantifier. * Evolution de l'IMC au
cours de la croissance chez
l'enfant et l'adolescent.

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable l'•valuation de programmes
pr•c•dents ou programmes pilotes.

13 Folates dans l 'al imentation :
d im inuer  l ' i nc idence  des
anomalies de fermeture du
tube neural.

L ' o b j e c t i f  p o u r r a  – t r e
quantifi• apr˜s •valuation
d 'un programme pilote
d 'enrichissement de la
farine panifiable.

* Incidence des anomalies
d e fermeture du tube
neural.

(1) Programme national nutrition sant•.

SANT… ET TRAVAIL

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 14 R•duire le nombre d'accidents
routiers mortels li•s au travail.

Am•liorer la qualit• des
dispositifs de pr•vention
des accidents routiers li•s
au travail.

Encourager les n•gociations
de branche dans le cadre
d e s  a c c o r d s  s u r  l a
pr•vention des risques
professionnels.

* N o m b r e  d ' a c c i d e n t s
r o u t i e r s  m o r t e l s  p a r
b ranche (accidents de
trajet et accidents li•s “
l'activit• professionnelle).

15 R•duire de 20 % le nombre de
t ravai l leurs soumis “ des
contraintes articulaires plus de
20 heures par semaine par
rapport “ la pr•valence estim•e
“ part i r  des r•sul tats de
l'enqu–te SUMER 2003.

* Nombre de travailleurs
expos•s “ des contraintes
a r t i c u l a i r e s  p l u s  d e
20 heures par semaine.

16 R•duire le nombre de travailleurs
soumis “ un niveau de bruit de
plus de 85 dB plus de 20 heures
par semaine sans protection
audit ive par rapport “  la
pr•valence estim•e “ partir des
r • s u l t a t s  d e  l ' e n q u – t e
SUMER 2003.

* Nombre de travailleurs
soumis “ un niveau de
bruit de plus de 85 dB plus
de 20 heures par semaine.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

17 R•duire les effets sur la sant• des
travailleurs des expositions aux
agents canc•rog˜nes (cat. 1 et 2)
par la diminution des niveaux
d'exposition.

Evaluer la faisabilit• de
l'identification des cancers
d'origine professionnelle
d a n s  l e s  r e g i s t r e s
g•n•raux du cancer.

S y s t • m a t i s a t i o n  d e  l a
s u r v e i l l a n c e
• p i d • m i o l o g i q u e  d e s
travailleurs expos•s sur le
l i e u  d e  t r a v a i l
(renforcement du rþle de
l'InVS).

D • v e l o p p e m e n t  d e  l a
connaissance des dangers
des substances utilis•es en
milieu professionnel.

* N o m b r e  d e  c a n c e r s
d'origine professionnelle
i dentif i•s “ partir des
r egistres g•n•raux du
cancer.

* Nombre de personnes
expos•es/personnes non
expos•es par branche
professionnelle par type de
substance.

* N o m b r e  d e  d o s s i e r s
d'•valuation des risques
associ•s aux substances
chimiques d•pos•s par les
f abr icants aupr˜s des
autorit•s comp•tentes des
Etats membres de l'Union
europ•enne (futur syst˜me
« REACH »).

SANT… ET ENVIRONNEMENT

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 18 Habitat : r•duire de 50 % la
pr•valence des enfants ayant
une plomb•mie > 100 eg/l :
passer de 2 % en 1996 “ 1 % en
2008.

* Nombre d'enfants de 1 “ 6
ans ayant une plomb•mie
> 100 eg/l en population
g •n• ra le  e t  dans  les
groupes “ risque.

19 B’ t iments  pub l ics :  r •du i re
l'exposition au radon dans tous
l e s  • t a b l i s s e m e n t s
d'enseignement et dans tous
les •tablissements sanitaires et
s o c i a u x  e n  d e s s o u s  d e
400 Bq/m 3 (valeur guide de
l'UE).

* C a r t o g r a p h i e  d e s
expositions au radon.

20 R•du i re  l ' expos i t ion  de  la
p opu la t ion  aux  po l luants
atmosph•riques : respecter les
valeurs limites europ•ennes
2010 (pour  les  po l luants
r•glement•s au plan europ•en,
NOx, ozone et particules en
particulier) dans les villes
(� 20 % par rapport “ 2002).

* C o n c e n t r a t i o n s  e n
particules (PM10 et PM2,5)
et NOx dans l'air ambiant
(mesur•es par les stations
u rba ines des r •seaux
g•r•s par les associations
agr••es de surveillance de
la qualit• de l 'air ; la
repr•sentativit• spatiale
des stations de mesure
d oi t  – t re  •va lu•e ;  la
surveillance des particules
f ines [PM2,5] doit –tre
• tendue  e t  ce l l e  des
p a r t i c u l e s  u l t r a f i n e s
d•velopp•e).

* I m p a c t  s a n i t a i r e
attribuable “ la pollution
atmosph•rique urbaine.

21 R•du i re  l ' expos i t ion  de  la
p opu la t ion  aux  po l luants
atmosph•riques : r•duire les
rejets atmosph•riques : � 40 %
pour les compos•s organiques
volatifs (dont le benz˜ne) entre
2002 et 2010 ; r•duction d'un
facteur 10 pour les •missions
de dioxines de l'incin•ration et
de la m•tallurgie entre 1997 et
2008 ; � 50 % pour les m•taux
toxiques entre 2000 et 2008.

* Em iss i ons  t o t a l es  e t
sectorielles de compos•s
o r g a n i q u e s  v o l a t i f s ,
d i o x i n e s  e t  m • t a u x
toxiques.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

22 Qualit• de l'eau : diminuer par
deux d'ici 2008 le pourcentage
de la population aliment•e par
u n e  e a u  d e  d i s t r i b u t i o n
publique dont les limites de
qualit• ne sont pas respect•es
p o u r  l e s  p a r a m ˜ t r e s
m i c r o b i o l o g i q u e s  e t  l e s
pesticides.

* Q u a l i t •  d e  l ' e a u :
indicateurs r•glementaires
europ•ens : 2 param˜tres
m i c r o b i o l o g i q u e s ,  e t
ensemble des substances
individualis•es pour les
p e s t i c i d e s  ( p l u s  d e
2 0 0  m o l • c u l e s
recherch•es).

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

23 Habitat : r•duire de 30 % la
mortalit• par intoxication par le
monoxyde de carbone (CO).

Pr•ciser les estimations de la
mortalit• (actuellement 150
“ 300 d•c˜s annuels).

* Nombre annuel de d•c˜s
par intoxication au CO.

* Nombre d'intoxications au
C O  s i g n a l • e s  s u r
l 'ensemble du territoire,
dans les zones “ risque
m ajeur  et  en mi l ieux
d o m e s t i q u e  o u
professionnel.

* Nombre de personnes
t r a i t • e s  “  l ' o x y g ˜ n e
h yperbare en ca isson
ayant des ant•c•dents
d'intoxication au CO.

24 Bruit : r•duire les niveaux de bruit
en t rašnant  des  nu isances
sonores quelles que soient
leurs sources (trafic, voisinage,
musique amplifi•e) par rapport
aux niveaux mesur•s en 2002
p a r  d i ve rses  i ns t i t u t i ons
(m in i s t ˜ re  de  l ' • co log ie ,
INRETS).

Pr•ciser les estimations et
• v a l u e r  l ' i m p a c t  d e s
actions envisageables.

* Distribution des niveaux
d'exposition au bruit.

25 Qualit• de l'eau : r•duire de 50 %
l'incidence des l•gionelloses.

Pr•ciser les estimations pour
t enir  compte des cas
m•connus et de la sous-
d•claration.

* Nombre de nouveaux cas
e t  d e  d • c ˜ s  p a r
l•gionellose.

IATROG…NIE

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 26 R•duire la proportion de s•jours
hospitaliers au cours desquels
s u r v i e n t  u n  • v • n e m e n t
iatrog˜ne (1) de 10 % “ 7 % d'ici
“ 2008.

* Proport ion de s•jours
h osp i ta l ie rs  au  cours
d esque ls  su rv ien t  un
•v•nement iatrog˜ne.

27 R• d u i r e  l a  f r • q u e n c e  d e s
• v • n e m e n t s  i a t r o g ˜ n e s
d 'origine m•dicamenteuse,
survenant en ambulatoire et
entrašnant une hospitalisation,
de 130 000 par an “ moins de
90 000 d'ici “ 2008.

* F r • q u e n c e  d e s
h osp i t a l i sa t i ons  pou r
• v•nements iatrog˜nes
d'origine m•dicamenteuse
chez les personnes prises
en charge en m•decine de
ville.

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques

28 R•duire d'un tiers la fr•quence
des •v•nements iatrog•niques
• vitables “ l'hþpital et en
ambulatoire.

D i s p o s e r  d e s  d o n n • e s
• p i d • m i o l o g i q u e s
nationales sur la iatrog•nie
globale par la mise en
ú u v r e  “  i n t e r v a l l e s
r •gul iers d 'une • tude
p or tant  sur  le  r isque
iatrog˜ne global.

* N o m b r e  d e  s • j o u r s
h o s p i t a l i e r s  a v e c  u n
• v • n e m e n t  i a t r o g ˜ n e
•vitable.

* N o m b r e  a n n u e l
d'hospitalisations dues “
un •v•nement iatrog˜ne.

* Nombre de d•c˜s ayant la
iatrog•nie comme cause
principale.
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29 R•duire les doses d'irradiation
individuelles et collectives li•es
aux expositions m•dicales “
v i s • e  d i a g n o s t i q u e ,  e n
renforØant la justification des
indications et l'optimisation des
pratiques.

Actualiser les connaissances
s u r  l e  n o m b r e  e t  l a
fr•quence des examens
radiologiques et sur les
d o s e s  d • l i v r • e s  a u x
personnes expos•es.

* Suivi des doses d•livr•es
l o r s  d ' i r r a d i a t i o n s
m • d i c a l e s  “  v i s • e
diagnostique.

(1) Ensemble des •v•nements ind•sirables cons•cutifs “ l'action m•dicale : accidents m•dicaux, •v•nements ind•sirables secondaires “
l'usage de m•dicaments ou de dispositifs m•dicaux, infections nosocomiales...

R…SISTANCE AUX ANTIBIOTIQUES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 30 Maštriser la progression de la
r•sistance aux antibiotiques,
notamment pour S. pneumoniae
(r•duction du taux de souches
ayant une sensibilit• diminu•e
“ l a  p • n i c i l l i n e  G
� CMI L 0,06 mg/l � de 52 %
[2001] “ moins de 30 %, avec
m oins de 5 % de souches
r•sistantes � CMI L 1 mg/l � ;
r•duction de la r•sistance “
l'•rythromycine de 50 % (2001)
“ moins de 30 % ; absence de
progression de la r•sistance
aux fluoroquinolones (inf•rieur
“ 0,5 % en 2001) et S. aureus
(r•duire le taux de souches
hospitali˜res r•sistantes “ la
m•ticilline de 34 % “ 25 %).

* Taux d'incidence et de
pr•valence des infections
c o m m u n a u t a i r e s  “
bact•ries r•sistantes par
habitant.

* Taux de pr•valence des
infections nosocomiales “
bact•ries r•sistantes par
patient hospitalis•.

* Taux d ' inc idence des
infections nosocomiales “
bact•ries r•sistantes par
patient hospitalis• et par
j our  d 'hospi ta l isat ion.

* T a u x  d e  r • s i s t a n c e
(proportion de bact•ries
r•sistantes isol•es) par
t y p e  d e  b a c t • r i e  e t
d'antibiotique.

DOULEUR

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

31 Pr•venir la douleur d'intensit•
mod•r•e et s•v˜re dans au
moins 75 % des cas oŸ les
m o y e n s  t e c h n i q u e s
ac tue l l emen t  d i spon ib l es
p e r m e t t e n t  d e  l e  f a i r e ,
notamment en postop•ratoire,
pour les patients canc•reux (“
tous les stades de la maladie),
et lors de la prise en charge
diagnostique ou th•rapeutique
des enfants.

Disposer de la pr•valence
actue l le  pour  •va luer
l 'importance des efforts
n •cessai res,  m–me s i
l'objectif est exprim• en
termes absolus “ partir
d'une estimation grossi˜re
de moins de 50 % des
d o u l e u r s  p r • v e n u e s
actuellement.

* Pr•valence des douleurs
d 'intensit• mod•r•e ou
s•v˜re, mesur•e par une
m•thodologie appropri•e,
n o t a m m e n t  e n
postop•ratoire, pour les
patients canc•reux et au
d•cours de la prise en
charge diagnostique ou
th•rapeutique des enfants.

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

32 R•duire l'intensit• et la dur•e des
•pisodes douloureux chez les
p a t i e n t s  p r • s e n t a n t  d e s
douleurs chroniques rebelles,
chez les personnes ’g•es et
dans les situations de fin de
vie.

Am•liorer la connaissance
• p i d • m i o l o g i q u e  e t
physiopathologique de ces
douleurs ; d•velopper des
strat•gies de prise en
charge appropri•es et
•valuer leur efficacit•.

PR…CARIT… ET IN…GALIT…S

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

33 R•duire les obstacles financiers “
l 'acc˜s aux soins pour les
personnes dont le niveau de
revenu est un peu sup•rieur au
seuil ouvrant droit “ la CMU.

Analyser les cons•quences
d'un effet « seuil » li• aux
revenus sur le recours aux
soins.
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34 R•duire les in•galit•s devant la
maladie et la mort par une
augmentation de l'esp•rance de
vie des groupes confront•s aux
situations pr•caires : l'•cart
d'esp•rance de vie “ 35 ans est
actuellement de 9 ans.

Ident i f ie r  les  mei l leurs
instruments de mesure des
i n • g a l i t • s  e t  d e s
d iscriminations li•es “
l'origine.

* Probabilit• de d•c˜s et
esp•rance de vie selon les
c a t • g o r i e s
professionnelles, le statut
dans l'emploi, le lieu de
n a i s s a n c e  ( “  p a r t i r
d'enqu–tes longitudinales
de cohorte).

D…FICIENCES ET HANDICAPS

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

35 R•duire les restrictions d'activit•
induites par des limitations
f onc t ionne l les  (3 ,6 % des
personnes ’g•es de 5 ans et
plus en population g•n•rale
selon l'enqu–te HID, personnes
ayant r•pondu au module de
l'indicateur de Katz).

C o n s t r u i r e  u n  o u t i l
sp•cifique, sensible au
changement et utilisable
en routine pour rep•rer et
d •crire les l imitat ions
f o n c t i o n n e l l e s  e t  l e s
r es t r i c t i ons  d 'ac t i v i t •
q u'e l les induisent,  en
p o p u l a t i o n  g • n • r a l e
c o m m e  d a n s  l e s
populations particuli˜res
(r•gions, pathologies).

MALADIES INFECTIEUSES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 36 In fect ion VIH-s ida :  r •du i re
l'incidence des cas de sida “ 2,4
p o u r  1 0 0 0 0 0  e n  2 0 0 8
(actuellement 3,0 pour 100 000).

* Incidence des cas de sida.

37 H•patites : r•duire de 30 % la
m or ta l i t •  a t t r ibuab le  aux
h•patites chroniques : passer
d e 10-20 % “  7- 14 % des
patients ayant une h•patite
chronique d'ici “ 2008.

* Mortalit• attribuable aux
h • p a t i t e s  c h r o n i q u e s
( c i r r h o s e  e t  s e s
complications).

38 Tuberculose : stabiliser l'incidence
globale de la tuberculose en
renforØant la strat•gie de lutte
sur les groupes et zones “
r isque (10,8 pour 100 000
actuellement) d'ici “ 2008.

* I n c i d e n c e  a n n u e l l e
nationale/r•gionale dans
les groupes “ risque.

39 Grippe : atteindre un taux de
couverture vaccinale d'au
m oins 75 % dans tous les
groupes “ risque : personnes
s o u f f r a n t  d ' u n e  A L D
( a c t u e l l e m e n t  5 0 % ) ,
p r o f e s s i o n n e l s  d e  s a n t •
(actuellement 21 %), personnes
’ g•es de 65 ans et plus
(actuellement 65 %) d'ici “ 2008.

* T a u x  d e  c o u v e r t u r e
vaccinale dans les groupes
“ risque.

40 Maladies diarrh•iques : diminuer
de 20 % d'ici 2008 la mortalit•
a t t r ibuab le  aux  ma lad ies
infectieuses intestinales chez
les enfants de moins de un an
(actuellement 3,4 pour 100 000)
et chez les personnes de plus
de 65 ans (actuellement 1,65
pour 100 000 chez les 65- 74 ans,
6,8 entre 75 et 84 ans, 25,1
entre 85 et 94 ans, 102,9
au-del“).

* Taux de mortalit• par
m a lad ies  in fec t ieuses
intestinales par classe
d'’ge.
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Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques

41 R • d u i r e  l ' i n c i d e n c e  d e s
gonococcies et de la syphilis
dans les populations “ risque,
la pr•valence des chlamydioses
et de l'infection “ HSV2.

Maintien et am•lioration de
l a  s u r v e i l l a n c e
•pid•miologique des IST.

* Pr•valence des infections “
chlamydia trachomatis en
population g•n•rale et
chez les femmes de moins
de 25 ans.

* Incidence des gonococcies
chez les personnes “
risque et en population
g•n•rale.

* Incidence de la syphilis
chez les personnes “
risque et en population
g•n•rale.

* Pr•valence des infections “
HSV2 par sexe.

42 Maladies “ pr•vention vaccinale
relevant de recommandations
de vaccination en population
g • n • r a l e :  a t t e i n d r e  o u
maintenir (selon les maladies)
un taux de couverture vaccinale
d'au moins 95 % aux ’ges
appropri•s en 2008 (aujourd'hui
de 83 “ 98 %).

Am•liorer le suivi du taux de
couverture vaccinale dans
les populations “ risque et
aux ’ges cl•s.

* T a u x  d e  c o u v e r t u r e
v a c c i n a l e  p o u r  l e s
d iff•rentes valences en
population g•n•rale et
d a n s  l e s  p r i n c i p a u x
groupes “ risque.

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable l'•valuation de programmes
pr•c•dents ou programmes pilotes.

43 I n f e c t i o n s  s e x u e l l e m e n t
t ransmiss ib les :  o f f r i r  un
d•pistage syst•matique des
chlamydioses “ 100 % des
femmes “ risque d'ici “ 2008.

Evaluation d'un programme
pilote.

SANT… MATERNELLE ET P…RINATALE

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 44 R•duire la mortalit• maternelle au
niveau de la moyenne des pays
de l'Union europ•enne : passer
d'un taux actuel estim• entre
9 et 13 pour 100 000 “ un taux
de 5 pour 100 000 en 2008.

* T a u x  d e  m o r t a l i t •
maternelle.

45 R•duire la mortalit• p•rinatale de
15 % (soit 5,5 pour 1 000 au lieu
de 6,5) en 2008.

* T a u x  d e  m o r t a l i t •
p•rinatale.

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

46 Grossesses  ex t ra -u t • r i nes :
d i m i n u e r  l e  t a u x  d e s
complications des grossesses
extra-ut•rines responsables
d'infertilit•.

Mesurer la fr•quence des
c o m p l i c a t i o n s
responsables d'infertilit•
selon les modes de prise
en charge.

* R•partition des modes de
prise en charge : chirurgie
classique ou cúlioscopie,
m•dicaments.

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques

47 Sant• p•rinatale : r•duire la
f r •quence  des  s i tua t i ons
p •r inatales “ l 'or igine de
handicaps “ long terme.

Rep•rage et mesure de la
fr•quence des situations
p•rinatales “ l'origine de
handicaps “ long terme.

Enqu–te de cohorte sur
l'apparition et l'•volution
du handicap “ long terme
chez les enfants expos•s “
u n  fac teur  de  r i sque
p•rinatal.

* Fr•quence des situations
p•rinatales “ l'origine de
handicaps “ long terme.

* Incidence et s•v•rit• des
handicaps “ long terme
d'origine p•rinatale.
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TUMEURS MALIGNES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 48 Cancer du col de l 'ut•rus :
p o u r s u i v r e  l a  b a i s s e  d e
l'incidence de 2,5 % par an,
notamment par l'atteinte d'un
t a u x  d e  c o u v e r t u r e  d u
d•pistage de 80 % pour les
femmes de 25 “ 69 ans et
l'utilisation du test HPV.

* Incidence du cancer du col
de l'ut•rus.

* Taux de couverture du
d•pistage.

* Volume de tests HPV.

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

49 Tou tes  tumeurs  ma l ignes :
contribuer “ l'am•lioration de la
survie des patients atteints de
t u m e u r s ,  n o t a m m e n t  e n
assurant une prise en charge
m u l t i d i s c i p l i n a i r e  e t
coordonn•e pour 100 % des
patients.

Estimation de la fr•quence
actuelle des prises en
charge multidisciplinaires
et coordonn•es.

* Taux de patients pris en
c h a r g e  d e  f a Ø o n
m u l t i d i s c i p l i n a i r e  e t
coordonn•e.

* Taux moyen de survie “ 5
et 10 ans par type de
cancer.

50 Cancer du sein : r•duire le
pourcentage de cancers “ un
stade avanc• parmi les cancers
d•pist•s chez les femmes,
notamment par l'atteinte d'un
t a u x  d e  c o u v e r t u r e  d u
d•pistage de 80 % pour les
femmes de 50 “ 74 ans.

Estimation en cours du
pourcentage de cancers
d • p i s t • s  “  u n  s t a d e
avanc•.

* Stades au diagnost ic.
* Taux de couverture du

d•pistage.

51 Cancer de la peau-m•lanome :
am•liorer les conditions de
d • t e c t i o n  p r • c o c e  d u
m•lanome.

Connaissance de la situation
actuelle.

* Stades au diagnostic des
m•lanomes.

52 Cancer de la thyro›de : renforcer
la surveillance •pid•miologique
n a t i o n a l e  d e s  c a n c e r s
thyro›diens.

Fournir un •tat de r•f•rence
national de l'•pid•miologie
des cancers thyro›diens et
t ester un syst˜me de
s u r v e i l l a n c e  ( a v a n t
g•n•ralisation “ d'autres
cancers).

* Incidence et pr•valence du
cance r  t hy ro ›d i en  en
population g•n•rale.

* Evolution de la taille des
tumeurs.

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable l'•valuation de programmes
pr•c•dents ou programmes pilotes.

53 Cancer colorectal : d•finir d'ici
q uat re  ans une s t ra t •g ie
nationale de d•pistage.

P o u r s u i v r e  l e s
e x p • r i m e n t a t i o n s  d e
d •pistage organis• du
cancer colorectal dans
vingt d•partements et les
•valuer.

PATHOLOGIES ENDOCRINIENNES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 54 Diab˜te : assurer une surveillance
c o n f o r m e  a u x
recommandations de bonne
pratique clinique •mises par
l 'ALFEDIAM, l 'AFSSAPS et
l ' A N A E S  p o u r  8 0 %  d e s
d i a b • t i q u e s  e n  2 0 0 8
(actuellement de 16 “ 72 %
s e l o n  l e  t y p e  d ' e x a m e n
compl•mentaire).

* Proportion de patients
diab•tiques suivis selon
les recommandations de
bonnes pratiques.

* Taux et intervalles de
r•alisation des examens
compl•mentaires et des
consultations sp•cialis•es
de suivi.

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

55 Diab˜te : r•duire la fr•quence et
la gravit• des complications du
d iab˜te et notamment les
c o m p l i c a t i o n s  c a r d i o -
vasculaires.

Dispositif de mesure de la
fr•quence et de la gravit•
d es compl icat ions du
diab˜te.

* Incidence et •volution de
chaque complication du
diab˜te dans la population
des diab•tiques.
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AFFECTIONS NEUROPSYCHIATRIQUES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 56 Toxicomanie : d•pendance aux
opiac•s et polytoxicomanies :
m ainteni r  l ' inc idence des
s•roconversions VIH “ la baisse
chez les usagers de drogue et
a m o r c e r  u n e  b a i s s e  d e
l'incidence du VHC.

* Incidence du VIH “ partir
d e s  d • c l a r a t i o n s
o b l i g a t o i r e s  d e
s•ropositivit• mises en
place “ partir de 2003.

* Pr•valence biologique du
VHC dans les enqu–tes sur
les populations d'usagers
d e  d rogue :  p remi ˜ re
enqu–te COQUELICOT en
2004.

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques

57 Psychoses d•lirantes chroniques :
diminuer de 10 % le nombre de
psychotiques chroniques en
situation de pr•carit•.

Es t i m e r  l e  n o m b r e  d e
psychotiques chroniques
en situation de pr•carit•.

* Nombre de psychotiques
chroniques en situation de
pr•carit•.

58 Toxicomanie : d•pendance aux
opiac•s et polytoxicomanies :
poursuivre l'am•lioration de la
prise en charge des usagers
d•pendants des opiac•s et des
polyconsommateurs.

Estimer le taux de r•tention
e n  t r a i t e m e n t  d e
substitution.

* Taux de r•tent ion en
traitement de substitution.

Objectifs dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

59 Troubles bipolaires, d•pressifs et
n•vrotiques : diminuer de 20 %
l e  nombre  de  personnes
p r • s e n t a n t  d e s  t r o u b l e s
b ipo la i res ,  d •p ress i f s  ou
n•vrotiques non reconnus.

D•velopper et valider des
instruments de d•pistage.

* Nombre de personnes
pr•sentant des troubles
d•pressifs ou n•vrotiques
non reconnus.

60 Troubles bipolaires, d•pressifs et
n•vrotiques : augmenter de
20 % le nombre de personnes
souffrant de troubles bipolaires,
d•pressifs ou n•vrotiques et
anxieux qui  sont t ra i t •es
c o n f o r m • m e n t  a u x
recommandations de bonne
pratique clinique.

D•velopper et valider des
instruments de d•pistage.

* Nombre de personnes
souf f ran t  de  t roub les
d•pressifs ou n•vrotiques
et anxieux qui sont trait•es
c o n f o r m • m e n t  a u x
r e c o m m a n d a t i o n s  d e
bonne pratique clinique.

61 Psychoses d•lirantes chroniques,
troubles bipolaires, troubles
d•pressifs, troubles n•vrotiques
e t  a n x i e u x :  r • d u i r e  l a
marginalisation sociale et la
stigmatisation des personnes
a t t e i n t e s  d e  t r o u b l e s
psychiatriques qui sont en
el les-m–mes des facteurs
d'aggravation.

Construire un dispositif et
des outils de mesure de
l'exclusion sociale.

* E c h e l l e s  d ' e x c l u s i o n
sociale.

62 Epilepsie : pr•venir les limitations
c o g n i t i v e s  e t  l e u r s
cons•quences chez les enfants
souffrant d'une •pilepsie.

Etude quantifiant l'impact
global de la maladie sur le
d•veloppement cognitif
chez l'enfant.

* A d•velopper en fonction
des r•sultats des •tudes
(voir •tape pr•alable).

63 Maladie d'Alzheimer : limiter la
p e r t e  d ' a u t o n o m i e  d e s
personnes malades et son
retentissement sur les proches
des patients.

M e s u r e r  l a  p e r t e
d ' a u t o n o m i e  d e s
personnes malades et son
retentissement sur les
malades et leurs proches.

* A construire.

64 Maladie de Parkinson : retarder la
survenue  des  l im i ta t ions
f o n c t i o n n e l l e s  e t  d e s
restrictions d'activit• s•v˜res
chez les personnes atteintes.

D•finition des crit˜res de
s•v•rit•.

* Incidence des limitations
fonctionnelles s•v˜res.

* Pr•valence de la maladie
de Parkinson s•v˜re en
population g•n•rale (par
’ge et sexe).

65 Scl•rose en plaques : pallier les
l im i ta t ions  fonc t ionne l les
induites par la maladie.

Dispositif de mesure des
limitations fonctionnelles
et restrictions d'activit•
associ•es.

* A construire.
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MALADIES DES ORGANES DES SENS

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 66 D•pister et traiter conform•ment
aux recommandat ions en
vigueur 80 % des affections
syst•miques induisant des
c o m p l i c a t i o n s
ophtalmologiques.

* Proportion des personnes
sou f f ran t  d 'a f fec t ions
syst•miques induisant des
c o m p l i c a t i o n s
o p h t a l m o l o g i q u e s
d • p i s t • e s  e t  t r a i t • e s
c o n f o r m • m e n t  a u x
r e c o m m a n d a t i o n s  e n
vigueur.

Objectifs dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

67 A t te in tes  sensor ie l les  chez
l'enfant : assurer un d•pistage
et une prise en charge pr•coces
de l'ensemble des atteintes
s e n s o r i e l l e s  d e  l ' e n f a n t
( n o t a m m e n t  d • p i s t a g e
syst•matique de la surdit•
cong•nitale en maternit• ou au
plus tard avant l'’ge de un an,
d•pistage des troubles de la
vue entre 9 et 12 mois, et
d•pistage de l'ensemble des
d•ficits visuels et de l'audition
avant l'’ge de 4 ans).

Compl•ter la connaissance
• p i d • m i o l o g i q u e  d e s
atteintes sensorielles de
l'enfant, des modalit•s et
r•sultats des d•pistages
existants.

D•finir ou r•actualiser des
recommandations pour les
d •p is tages  sensor ie l s
( ’ges des d•pistages,
contenu de l'examen) aux
diff•rents ’ges de l'enfant,
y compris pour les enfants
non scolaris•s en petite
section de maternelle.

* Indicateurs d'•valuation et
de suivi des d•pistages :
t a u x  d e  c o u v e r t u r e ,
p o u r c e n t a g e  d e  f a u x
positifs, taux de suivi...

* Pr•valence des limitations
f o n c t i o n n e l l e s  e t
r es t r i c t i ons  d 'ac t i v i t •
associ•es “ des troubles
sensoriels aux diff•rents
’ges de la vie.

68 A t te in tes  sensor ie l les  chez
l'adulte : r•duire la fr•quence
des troubles de la vision et des
p a t h o l o g i e s  a u d i t i v e s
m • c o n n u s ,  a s s u r e r  u n
d•pistage et une prise en
charge pr•coce et pr•venir les
l imitations fonctionnelles et
restrictions d'activit• associ•es
et leurs cons•quences.

Am•liorer la connaissance
d e s  c i r c o n s t a n c e s
d ' e x p o s i t i o n  “  d e s
t raumat ismes sonores
aigus et r•p•t•s ; d•finir
d e s  p r o t o c o l e s  e t
dispositifs de d•pistage
rapide en m•decine du
travail et de ville ; dresser
un •tat des cons•quences
des atteintes sensorielles
sur la vie quotidienne ;
d•finir les strat•gies de
c o m p e n s a t i o n  d e s
pathologies auditives dans
les diff•rentes situations
de communication (priv•e,
sociale, professionnelle) “
tous les ’ges.

* Indicateurs d'•valuation et
de suivi des d•pistages :
t a u x  d e  c o u v e r t u r e ,
p o u r c e n t a g e  d e  f a u x
positifs, taux de suivi...

* Pr•valence des troubles de
la vision et de l'audition
par ’ge et par sexe.

* Limitations fonctionnelles
et restrictions d'activit•
associ•es aux troubles
selon les ’ges.

* Proportion et niveau de
p e r t e  a u d i t i v e  d e s
personnes appareill•es.

MALADIES CARDIO-VASCULAIRES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs quantifiables. 69 Obtenir une r•duction de 13 % de
l a mortal i t •  associ•e aux
m aladies cardio-vasculaires :

� cardiopathies isch•miques : de
13 % chez les hommes et de
10 % chez les femmes d'ici “
2008 ;

� t h r o m b o s e s  v e i n e u s e s
profondes : de 15 % d'ici “
2008.

* Incidence et l•talit• des
cardiopathies isch•miques
e t  d e s  e m b o l i e s
pulmonaires.

70 Hypercholest•rol•mie : r•duire de
5 %  l a  c h o l e s t • r o l • m i e
m oyenne (LDL-cholest•rol)
dans la population adulte dans
le cadre d'une pr•vention
g lobale du r isque cardio-
v a s c u l a i r e  d ' i c i  “  2 0 0 8 :
actuellement 1,53 g/l pour le
LDL-cho les t • r o l  chez  l es
h ommes de 35 “ 64 ans
(objectif PNNS).

* Taux moyen de la LDL-
cholest•rol•mie dans la
population adulte.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

71 Hypertension art•rielle : r•duire
de 2 “ 3 mm Hg la moyenne de
la pression art•rielle systolique
de la population franØaise d'ici
“ 2008.

D • f i n i r  l e s  c o n d i t i o n s
d'•chantillonnage et de
m e s u r e  p e r m e t t a n t
d'estimer la distribution de
la pression art•rielle de
f a Ø o n  f i a b l e  e t
reproductible.

* Valeur moyenne de la
pression systolique par
tranche d'’ge et par sexe,
avec la prise en compte
d e s  p o u r c e n t a g e s
d ' h y p e r t e n d u s
(= 140/90 mm Hg) d•pist•s,
trait•s et contrþl•s.

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

72 Accidents vasculaires c•r•braux
(AVC) : r•duire la fr•quence et
l a s•v•r i t •  des s•quel les
fonctionnelles associ•es aux
AVC.

L a  q u a n t i f i c a t i o n  d e s
objectifs pour les AVC et
l e s  i n s u f f i s a n c e s
cardiaques suppose une
exploration pr•alable des
donn•es disponibles (HID,
PMSI).

* Incidence et l•talit• des
AVC.

* Fr•quence et s•v•rit• des
s•quelles fonctionnelles et
des incapacit•s associ•es
dans les suites des AVC.

73 Insuffisance cardiaque : diminuer
la mortalit• et la fr•quence des
d•compensations aigu—s des
p e r s o n n e s  a t t e i n t e s
d'insuffisance cardiaque.

* F r • q u e n c e  d e s
r •hosp i ta l isa t ions par
d •compensat ion aigu—
d ' u n e  i n s u f f i s a n c e
cardiaque.

AFFECTIONS DES VOIES RESPIRATOIRES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 74 Asthme : r•duire de 20 % la
fr•quence des crises d'asthme
n•cessitant une hospitalisation
d 'ici “ 2008 (actuellement
6 3 0 0 0  h o s p i t a l i s a t i o n s
compl˜tes ou partielles par an).

* I nc i dence  des  c r i ses
d'asthme n•cessitant une
hospitalisation compl˜te
ou partielle.

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

75 Bronchopneumopathie chronique
obstructive (BPCO) : r•duire les
limitations fonctionnelles et les
restrictions d'activit• li•es “ la
BPCO et ses cons•quences sur
la qualit• de vie.

Dispositif de mesure des
limitations fonctionnelles,
des restrictions d'activit•
et des cons•quences sur la
qualit• de vie.

* Proportion de patients
pr•sentant une hypox•mie
chron ique b•n• f i c ian t
d'une oxyg•noth•rapie “
long terme.

* Proportion de patients qui
ont b•n•fici• d'un test de
r • v e r s i b i l i t •
pharmacologique.

* Limitations fonctionnelles,
restrictions d'activit• et
qualit• de vie.

MALADIES INFLAMMATOIRES CHRONIQUES DE L'INTESTIN (MICI)

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

76 R•duire le retentissement des
MICI sur la qualit• de vie des
p e r s o n n e s  a t t e i n t e s ,
n o t a m m e n t  l e s  p l u s
s•v˜rement atteintes.

Mesurer la qualit• de vie des
personnes malades.

* Handicaps et qualit• de vie
“ construire.

PATHOLOGIES GYN…COLOGIQUES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

77 Endom•triose : augmenter la
p roport ion de trai tements
conservateurs.

Disposer de donn•es fiables
s u r  l ' i n c i d e n c e ,  l a
p r • v a l e n c e  d e
l 'endom•triose, sur son
r etent issement  sur  la
qualit• de vie et sur la
p l a c e  r e s p e c t i v e  d e s
diff•rents modes de prise
en charge.

* Incidence et pr•valence.
* Proportion de traitements

conservateurs au cours
des prises en charge.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

78 Incontinence urinaire et troubles
de la statique pelvienne chez la
femme : r•duire la fr•quence et
l e s  c o n s • q u e n c e s  d e
l'incontinence urinaire.

Disposer de donn•es fiables
sur la fr•quence de ces
t r o u b l e s  e t  s u r  l e u r
r e tent issement  sur  la
qualit• de vie

* Incidence et pr•valence.
* Pourcentage de femmes

b • n • f i c i a n t  d ' u n e
r••ducation p•rin•ale dans
les suites d'accouchement.

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

79 Pathologies mammaires b•nignes
chez la femme : r•duire le
retentissement des pathologies
mammaires b•nignes sur la
sant• et la qualit• de vie des
femmes.

D i s p o s e r  d e  d o n n • e s
d ' i n c i d e n c e  e t  d e
pr•valence des diff•rentes
pathologies mammaires
b • n i g n e s  e t  d ' u n e
•valuation de la qualit• de
vie des femmes souffrant
de ces pathologies.

INSUFFISANCE R…NALE CHRONIQUE (IRC)

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 80 S t a b i l i s e r  l ' i n c i d e n c e  d e
l'insuffisance r•nale chronique
t e r m i n a l e  d ' i c i  “  2 0 0 8
(actuellement 112 par million).

* Incidence de l'insuffisance
r • n a l e  c h r o n i q u e
terminale.

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

81 R•duire le retentissement de l'IRC
sur la qualit• de vie des
p e r s o n n e s  a t t e i n t e s ,  e n
particulier celles sous dialyse.

Mesurer la qualit• de vie des
p ersonnes malades et
identifier les probl˜mes
sociaux associ•s.

* Indicateurs de qualit• de
vie des insuffisants r•naux.

TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 82 Ost•oporose : r•duire de 10 %
l'incidence des fractures de
l'extr•mit• sup•rieure du f•mur
d'ici “ 2008 (actuellement 67,9
pour 10 000 chez les femmes et
26,1 pour 10 000 chez les
hommes de 65 ans et plus).

* Taux d ' inc idence des
fractures de l'extr•mit•
sup•rieure du f•mur par
’ge et sexe.

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

83 Polyarthrite rhumato›de : r•duire
les limitations fonctionnelles et
les incapacit•s induites par la
polyarthrite rhumato›de.

Dispositif de mesure des
limitations fonctionnelles
et restrictions d'activit•
associ•es.

* S u i v i  d e s  i n d i c e s
d'incapacit•, de fonction et
de qualit• de vie des
p at ien ts  sou f f ran t  de
polyarthrite rhumato›de.

84 Spondylarthropathies : r•duire les
limitations fonctionnelles et les
incapacit•s induites par les
spondylarthropathies.

Dispositif de mesure des
limitations fonctionnelles
et restrictions d'activit•
associ•es.

* S u i v i  d e s  i n d i c e s
d'incapacit•, de fonction et
de qualit• de vie des
patients souffrant d'une
spondylarthropathie.

85 Arthrose : r•duire les limitations
fonctionnelles et les incapacit•s
induites.

Dispositif de mesure des
limitations fonctionnelles
et restrictions d'activit•
associ•es.

* S u i v i  d e s  i n d i c e s
d'incapacit•, de fonction et
de qualit• de vie des
p a t i e n t s  s o u f f r a n t
d'arthrose.

86 Lombalgies : r•duire de 20 % en
p o p u l a t i o n  g • n • r a l e  l a
f r•quence des lombalgies
ent rašnant  une l im i ta t ion
fonctionnelle d'ici 2008.

Enqu–te sur la fr•quence des
l o m b a l g i e s  e t  l e s
limitations fonctionnelles
induites.

* Nombre d'arr–ts de travail
et dur•e moyenne des
arr–ts de travail prescrits
pour lombalgie.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

87 Arthrose : am•liorer la qualit• de
vie des personnes atteintes
d'arthrose.

Connaštre la distribution
actuelle des indicateurs de
qualit• de vie chez les
p e r s o n n e s  s o u f f r a n t
d'arthrose.

Fr•quence des cons•quences
de la maladie affectant la
q ual i t •  de v ie (ef fets
i n d • s i r a b l e s  d e s
t r a i t e m e n t s ,  p e r t e
d ' a u t o n o m i e ,
d •pendance...) dans la
population arthrosique.

AFFECTIONS D'ORIGINE ANT…NATALE

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

88 R•duire la mortalit• et am•liorer
la qualit• de vie des personnes
atteintes de dr•panocytose.

* Taux de mortalit•.
* N o m b r e  d e  j o u r s

d ' h o s p i t a l i s a t i o n  p a r
malade et par an.

* Nombre d'unit•s de sang
transfus•es par malade et
par an.

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques.

89 Am•liorer l'acc˜s “ un d•pistage
et “ un diagnostic ant•natal
respectueux des personnes.

Estimer la fr•quence actuelle
des naissances d'enfants
atteints d'une affection
d'origine ant•natale pour
laquelle il n'y a pas eu
d'•valuation pr•alable du
risque.

* Fr•quence des naissances
d'enfants atteints d'une
a f f e c t i o n  d ' o r i g i n e
ant•natale pour laquelle il
n'y a pas eu d'•valuation
pr•alable du risque.

MALADIES RARES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

90 Assurer l'•quit• pour l'acc˜s au
diagnostic, au traitement et “ la
prise en charge.

D • f i n i r  l e s  c r i t ˜ r e s
op•rationnels de l'•quit•.

AFFECTIONS BUCCODENTAIRES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 91 R•duire de 30 % d'ici “ 2008
l'indice CAO (1) mixte moyen
(valeur estim•e) “ l'’ge de 6 ans
(de 1,7 “ 1,2) et l'indice CAO
moyen “ l'’ge de 12 ans (de
1,94 “ 1,4).

* Distributions des indices
CAO mixte “ 6 ans et CAO
“ 12 ans.

Objectif quantifiable. 92 Suicide : r•duire de 20 % le
n ombre  des  su i c i des  en
population g•n•rale d'ici “ 2008
(passer d'environ 12 000 “
m oins de 10 000 d•c˜s par
suicide par an).

* Incidence des suicides par
t r a n c h e s  d ' ’ g e  e n
population g•n•rale.

* Fr•quence relative des
moyens de suicide utilis•s.

Objectifs dont la quantification a pour
pr•alable la production d'informations
•pid•miologiques

93 Traumatismes non intentionnels
dans l'enfance : r•duire de 50 %
la mortalit• par accidents de la
vie courante des enfants de
moins de 14 ans d'ici “ 2008.

Disposit i f  de recueil de
donn•es d'incidence et de
gravit• des accidents par
cause et par classe d'’ge
(dans la population des
m oins de 14 ans). Est
connue, “ ce jour, la
m ortalit• par accidents,
toutes causes confondues,
des enfants de 1 “ 4 ans :
8,9 pour 100 000 pour les
g a r Ø o n s  e t  5 , 8  p o u r
100 000 pour les filles.

* Taux  de  mo r ta l i t •  “
30 jours apr˜s accident
chez les 1-14 ans, par
cause et par sexe.
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

94 Traumatismes li•s “ la violence
routi˜re : r•duire fortement et
en tendance r •gu l i ˜ re  e t
permanente le nombre de
d•c˜s et de s•quelles lourdes
secondaires “ un traumatisme
par accident de la circulation
d'ici “ 2008.

Dispositif •pid•miologique
des mesures des d•c˜s et
s • q u e l l e s  l o u r d e s
secondaires “ un accident
de la circulation.

* T a u x  d e  m o r t a l i t •
secondaire “ un accident
de la circulation (par classe
d'’ge et par sexe).

* Taux d ' inc idence des
s•quelles secondaires “ un
accident de la circulation
(par classe d'’ge et par
sexe).

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lable d 'autres connaissances
scientifiques.

95 Traumatismes intentionnels dans
l'enfance : d•finition d'actions
de sant• publique efficaces.

R•un i r  l ' ensemb le  des
c o n n a i s s a n c e s
scientifiques n•cessaires.

(1) L'indice CAO est la somme des nombres de dents cari•es (C), absentes pour cause de carie (A) et obtur•es d•finitivement (O).

PROBLˆMES DE SANT… SP…CIFIQUES ƒ DES GROUPES DE POPULATION

TROUBLES DU LANGAGE ORAL OU …CRIT

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
pr•alable l'•valuation de programmes
pr•c•dents ou programmes pilotes.

96 Am•lioration du d•pistage et de
la prise en charge des troubles
du langage oral et •crit.

Evaluation des r•sultats
o b t e n u s  p a r  l e  p l a n
t riennal interminist•riel
(juin 2001).

REPRODUCTION, CONTRACEPTION, IVG

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

97 A s s u r e r  l ' a c c ˜ s  “  u n e
contraception adapt•e, “ la
contraception d'urgence et “
l ' I V G  d a n s  d e  b o n n e s
conditions pour toutes les
femmes qui d•cident d'y avoir
recours.

Am•liorer les connaissances
relatives “ l'acc˜s “ une
contraception adapt•e, “ la
contraception d'urgence et
“ l'IVG.

* Nombre d'IVG survenant
e n  l ' a b s e n c e  d e
contraception ou suite “
une mauvaise utilisation
d e  l a  m • t h o d e  d e
contraception.

* Population de femmes
sexuellement actives qui
n e souhai tent pas de
grossesse et ont au moins
un rapport sexuel sans
u t i l i s e r  d e  m • t h o d e
contraceptive au cours des
28 derniers jours.

SANT… DES PERSONNES ‚G…ES

OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

Objectif quantifiable. 98 D•nutrition du sujet ’g• : r•duire
d e  2 0 %  l e  n o m b r e  d e
personnes ’g•es de plus de
70 ans d•nutries (passer de
350 000-500 000 personnes
d•nutries vivant “ domicile “
2 8 0 0 0 0 - 4 0 0 0 0 0  e t  d e
100 000-200 000 personnes
d•nutries vivant en institution “
80 000-160 000 d'ici “ 2008).

* Pr•valence des personnes
d e  p l u s  d e  7 0  a n s
p r • s e n t a n t  u n  t a u x
d'albumine s•rique < 35 g/l
(par ’ge, sexe et selon le
lieu de vie).

Objectifs dont la quantification a pour
p r•a lab le  la  product ion d 'aut res
connaissances scientifiques.

99 Chutes des personnes ’g•es :
r•duire de 25 % le nombre de
personnes de plus de 65 ans
ayant fait une chute dans
l'ann•e d'ici “ 2008.

Am•liorer les connaissances
r e l a t i v e s  a u x
circonstances, facteurs
d•terminants des chutes,
notamment en institution.

* Incidence des chutes chez
les personnes de plus de
65 ans (par sexe).
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OBJECTIF OBJECTIF PR…ALABLE INDICATEURS

100 Consommation m•dicamenteuse
chez le sujet ’g• : r•duire la
f r•quence des prescriptions
inadapt•es chez les personnes
’g•es.

Pr•ciser la fr•quence, le type
et les circonstances des
prescriptions inadapt•es.

* A construire

La pr•sente loi sera ex•cut•e comme loi de l'Etat.

Fait “ Saint-Paul, le 9 aožt 2004.
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